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Lettre dde du 5 a& X381. adrede su Secri%aire n?k&ral mr 
le Redm3ntant nomment de l'Iraa wds de l.'Ormnis~tion des 

Nations Unies 

D'ordre du Ministre des affaires étrangkw de la République d'Iraq, agissant 
en sa qualit de Président de la douzi&ne Confkence islsmique des ministres des 
affaires étrang%res , qui s'est tenue b Bagdad du 28 radjab au 3 cha'ban 1401 de 
l'h6gire (du ïer au 5 juin 1981), j'ai l'homem de vous demander de bien vouloir 
faire distribuer le texte des résolutions ci-jointes sur les questions d'orga- 
nisation et d'ordre politique, &onomique, social et culturel (annexes 1 à IV) 
adoptées par la Conférence, ainsi que le cominuniqu6 final (annexe V), comme 
documents de l'Assembl6e C&&ale, au titre des pointa 12, 19, 21, 27, 28, 31, 33, 
35, 46, 47, $3, 55, 56, 60, 63, 64, 69, 81 et 82 de l'ordre du jour provisoire, 
et du Conseil de s&urité. 

Le ReprGsentant permanent, 

(Signe) Salah Cmar AL-ADI 
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III. RAPPORT ET RE3OLUTIONS SUR LES AFFAIRES ECONOMIQUES 
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RGrolution Ro l/l2-oRO 

Condolbraueo a l@mamion de l'&rrsrinat de .i3. Ext. 
Il. Zir-Ur-Raha& mbidont-du Ban&lrderh 

La douzi&m Conf&exm islaaique des Minirtres dsr aff&irer &ran&ar, 

tome d Bagdad f&publiquc d*Irak) du 28 radjsb au 3 ehs’ban 1401 de 

l’hbgirc flex-5 juin 1981). 

ses profondes condoléances pour l*assassinat tragique 
par des mains perfides de Gon Excellence le Président martyr 
Lia-Ur-Hahman du Bangladesh, Vice-Prkdent de la Confkrance 
islEuni.que, 

son immense contribution en faveur dela Ummah islamique 
e't: ses efforts inlassables d&ployt%, jusqu'au dernier moment de 
sa vie pour consolider la cause de la paix et dela sécurité des 
Pays ~usu~~s,esnlpeu‘ticulia~, et de l'enoeruble du inonde, 



temsnt ou indirectement, y compris le respect de la souverainet 
de ces Etats, de leur intbgrité territoriale et de leurs systèmes 
politique, économique et social. 

baur~ le Gouvernement et le peuple du Bangladesh, en ce moment 
tragique de leur hi.;toire, de l'appui entier de llOrganiaati.cn 
&la Conférence islazique et de son attachement $l'i.ndépendance, 
la souveraineté totale, les intér&s 16giti7x3s et les valeurs 
spirituelles, morales, sociales et économiques du pays, intérêts 
et valeurs défendus par le Président martyr Zia-Ur-Rahman. 
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Rbsolution No 2/12-CRG sur les aswects administratifs et 
d'organisation des r&nions de 1Vrganisation de la 

Confdrence islamique 

La Douzième Conférence des Ilinistres des Affaires &rangeres 
des ktats ~slamiq.ues, tenue 8' p)agdad (République d'Irak) du 

28 rad,jab au 3 cha'ban 1401 de l'h&ire (ler-5 juin 1981), 

RaDDelant les dispositions de la Charte de la Conférence FS- 
lamique relatives aux aspects administratifs et d'organisa- 
tion des réunions tenues sous l'égide de lfOrganisation de la 
Conférence fslemique et aux règles de procédure y tifférentcs, 

Prcnsat en considihtion l~cxttnsion des activités de P'Orga- ._- 
nisation précitée, la mu)tiplieation de ses appareils subsi- 
diaires, et le nombre sans cesse croissant des réunions 
qu'elle tient, 

Ibmarcruant que la realisation des ,Jeilleurs resultats, au 
cours des réunions de la Conference, dépend, en preLaier lieu, 
de bfefficacite des structures administra%ivos et d'organisa- 
tien et des re les de procëdure y afférent, 



“. ,_\ -... . .._ :. . __. .\. L ,~. . .L, . . .>_ .,., .A.. . . . i.. “.< : ~,/ . . . j . 



&8f&8ht ddn8fal do L’Ckgrnisation 
de La Conf6renca klamipur 
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La douzihe Con&ence islamique des Ministres des affaires étrangères, 

tenue à Bagdad (République d'Irak) du 28 radjab au 3 cha'ban 1401 de 1'Hégire 

(ler-5 juin 1981) 

Partant des dispositions de la Charte et des résolutions 
de la Conférence islanique , 

d‘inspirant des résolutions du troisième arnmet islamiqus ut' 
iietia-A.L-l.mkarrmah "i%f (session de la Palestine et dt 
Al-qods-Al-Chcarif) f 

Affirmant son attachesènt à la "&klaration de la klecqu.-:", 
de la "Proclamation du S'ihad" et du "PTogramne d'action iLl.-.- 

I 
- 

sique destiné & faire face a l'ennemi sioniste" , 

ti'inspirant des résolutions de l'organisation des Nation,. 

Unies sur cette cause t 

de ~'occu~~~io~ ioraéli la sx,werainetG 
arabe et islfmicpe pour devenir la capitale de 1'Etat psîek-- 
tirnien inGépenGa.nt, sous la direction de 1'0rbârmisation de 
Pibéraéiorn 4s la , et la ~~b~~~t~~~ de lieux Eaai=nts 
de l'occupation sioniste, raciste, font partie des exi~ence63. 
du Sihind a faqu doivent garticipcer tous 1e 

1 
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itéaffirmant que la cause palestinienne constitue le fond du 
conflit du MoyerzPQrient et que le maintien, par l'ennemi 
israélien, de son occupation des territoires palestiniens et 
arabes, y compris Al-c$ods-Al-Charif et de son mépris des 
droits nationaux inalienables du peuple palestinien consti- 
tuent we violation flagrante des principes de la Charte de 
la Conférence,Islamique, de la Charte des Nations Unies, de 
la l.%claration,dnivcrselle des Droits de l',Homme et des 
2rincipes du $roit J&ternational , 

bbrouvant une vive inquiétude face à la détérioration de la 
situation au PIoyen-Orient en raison du maintien, par l'ennemi 
israélien, de son occupation des territoires palestiniens 
et arabes, y compris Al-qods-Al-Charif, ce qui risque de 
provoquer une nouvelle guerre qui mettrait en danger la paix: 
et la sécurite internationales , 

Convaincue que le mosent est venu de mettre en vigueur les 
mesures globales et obligatoires prévues par le Chapitre VII 
de la Charte da 1' Om et de les appliquer contre l'entité 
sioniste en raison'de mark violation continue des principes 
de la Charte, de son refu d'exkuter lea r6 olutions de 

isation Xnt rnatisnale voire de BOM défi continuel 

à cette ùrgz-iisation, de sa callu&.on avec le 
p racistes et 8 

ion continue crontre les Et de sa dbelara- 
tion d'une wrre d'~xt~~~~~i~n esntre le peuple 

atisn de Xàbkation de la Pa%estine ) 

rendre dee mebusb u.r faire face 
mi BsraBlieu t 





XI. D'oeuvmr en vue de faire adopter par le Conseil de sikurit6 une 

nouvelle rk3olution soulignant explicitsment les droits nationaux 

inaliénables du peuple palestinien, y compris : 

- son droit au retour B sa patrie, la Palestine, 

- son droit à l'autodJ5termination sans ingérence btrsngdrc, 
- son droit & créer son propre Etat palestinien ind6pendant sur son 

sol national; 

III. De prendre toutes mesures efficaces et sur la plus vaste échelle 
internationale possible, $ 1'OW et dans ses institutions 

spécialis6es aussi bien que dans les diverses organisations et 

confBrences inwrnationales, en vue de : 

1) Refuser les lettres de créance de la délégation de l'entitb 

sioniste à 1'Asssmblée générale des Nations Unies cm taut que 

reprhmntant d'une autorité qui fait fi de la 16githit6 inter- 

nationale et fait de Al-Qods-Al-Cbarif sa propre capitale; 

2) Suspendre la gm+icipatioa de IL'entit6 sioniste & 1'OHU et dam 

00s enew ssg&Ga.l.is&m en raison de sonrsfw continue& 

d%~#iquer les r solutiona de l'orgmi~tion int6r 

suit0 de Sun eosion c%mtr% le 

3) Appliquer laa mactions Xe Chapitre VLE de la c-6 

ta+ d66 
ation l3hRi?re% 6 sfts 
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H1/12-P 

Il appartient à cette Çommission de cinq membres 
de faire appel A toute personne de son choix et 
d'agir de la manière qu'allo jugera utile pour 
assurer ie succès de sa mhsion et rkïiser ses 
objectifs i 

V) De rompre les relations politiques, économiques, 
culturelles, techniques et touristiqws :tinsi que 
les comm.zicationo sous tcutes leurs formes avec 
l'entit8 sioniste ; 

VI) D'admettre le reprcjsentant de ~'urganisation de 

Eibkrntion de 12 k'nli-atine dans 1~; rcstti dLs 
capitales des Etats islamiques en sa qunlité 
d'unique rcprésent.ant I&gitime du peuple pnlezti- 
nien et de lui nccotier tous les droits, priT,ilè&ds 
et immunités. , 

(VII) U'exprimer ses profondes inqui&tudes devant 
l'o8Cal*iue des agrtissions iorakliennes persistantes 
contre 1~ peuple palestinien, l'L).L.P., la syric 
et le Libre. Jertiaffirma‘aon soutien au peuple 
prlastinien, B l'ti.L.P., A 1~ s;yrie et au Liban 
et les atisure de tcon appui total Psce A toute 
agression aionists. D’ifmiter toue les clxqfuf~eî 
et iab3titutionns i~~ternationaux à s’oppcmer ferme- 

calade zera81ienno et eondû;nne toute 
intGrieuree du Liban; 

rente sur 3.3 narna~i5ntion des rehatious entré le 
tien et P'entitB eiioniste. 
ûtion de pouswuivre 8e 

ce proeeewe de nomalfoatfon en vue de lc mttra 
en &che@ en raison r5ve d er qu’il prteentti 
pour l’wermir de la cause ot le sort du peupla 
palestinaon g 
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JO Ue charger le &créta.ire Général d'assurer la coopé- 
ration totale et la coordination complète entre 
ltOfrp et le secrétariat ci énéral de 1'3rganisation de 
la Conférence Islamique en vue de mettre en oeuvre 
le plan d'action islamique pour contrecarrer l'ennemi sioniste 

adopté par le Troisième bomrnet Islamique et de 
soumettre au Comité d* Al-Qods et à la prochaine 

Confbkxe Islsuique un rapport sur les progrès qui 
auront bté rf5alisés. 
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Rkmluticm No 2/12-P BUT Al-QQds-Al-Charif 

La douzi&ne Confkence islamique des Ministres des affaires élz?%i&res, 

tenue à Bagdad (R6publique d'Irak) du 28 radjah au 3 cha'ban 1401 de 1'Hégire 

(163~5 juin 1981) , 

Partant des dispositions de la Charte et des résolutions dz la 
ConfCrence Sslamique, 

U application des résolutions ciu,2roisième Lommet Islaxicydti, 
tenu A l%xka-A-Aoukarra3h et à TaTf (hession de Pnlcstine 
et d'A.l-Goas-Charif), 

LIéaffirmant sa détermination inébranlable de présemer 1~: 
caractère arabe de la ville d'A.l-n%ods-Al-Charif ,de libérer 
et de restituer cette ville 3. la souverainete arabe afiil qu'elle 
devienne -sous l'&gide de l'OU?- la capitale de ltEtat pales- 
tinien indkpendant, 

kdmxîmant la vive estime ressentie à travers le monde islamique 
pour la ville d'Al-yods-Al-Charif, et l'attachement Éternel et 
grsfond des 1'4wmlman~ & la mosquée sawéc dtA.l.-Aqsa, ~rernlkx 

ibbaa et tro%si&me lieu 
sgh&e Pbhamed, (que la pribe et le salut 

ùffi.Uah soient 8ur lui), 

1. 

A.2 Palestine, 
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2. Réaffirme son refus et son opposition cat&orique à toutes les 

mesures d'agression cxerc6es par l'ennemi israélien $ l'encontre 

de cette ville sacrée et de ses habitants 18gitimes, les cansid?re 

nulles et non avenues, et appelle b leur faire face par tous les 

moyens possibles. 

3. Condamne énergiquement les mesures israéliennes pr&nédit&s visant 

,?I altérer le caractère culturel fondamental de la ville d'Al.-Qods, 
fi211 v.le Ui+ In ju.ïaPscr, :!c l'annexer et, ile la considhr comtde la 

"Capitale 6ternelle" de l'entité sioniste et du def; lanc6 per cette 

entité! contre la volont de la communauté internationale qui a 

manifeste son refus de telles mesures par les nombreuses résolutions 

émises par l'Assemblée gén&al.e, le Conseil de sécurité, l'uNEsC0, les 

pays non af.ignés et autres instance8 et organisations internationales, 

4. Exprime l<engagement des Etats Membres à US~ de toutes leurs possi- 

bilités militaires, politiques et économiques et de toutes Xeurs 

ressources naturelles - y compris le pétrole - celles-ci étant le moyen 
efficace en vue de lib&rer la ville d*Al-Qods-Al-Charif et de recmer 

lss droits nationaux inalihables du peupi.e palestinien, 

5. Affirmehn urouivre las contacts urgents 6LTFec les 
trimoiae 0 en vue 8% coasfd 

a en tant que viUe historique qui ne d mit subir 

~~ueune atteinte. 



Fholuti~n NO 3/12-P suf le Comit6 d*Al-QOds 

Le douziènae Cor~f&mce islamique des Ministres des sffaires étrangères, 

tenue B Bagdad (République d'Irak) dl1 28 radjah au 3 cha'ban 1hSl de 

l'H8gire (ler-5 juin lfM1) ; 

Partant des dispositions de la Chmte et des résolutions de la 

Conférence 4ifslamique ; 

riendûnt homage au r01e efficace du Cosité d‘iLl-Qods sur ltz plzm 
des contacts internationaux et dans l'élaboration du llprogrnmmt: 
i&lûraique" pour la confrontation Ue l'ennemi sioniutti et des 
plans pratiques permettant la aise en oeuvre ~!e ce pro@?me, 

pour 13 libi?rat;ion de la Ville minte d'Al.-lé)ods et le rétablisse- 
ment des droits nationaux inaliénables du peuple palestinien; 

k& application des rkolutions du Troisième boznmet Islmique de 
i~ekira-A~-iio~arratnah/Taïf (session de la Palestine et d'Al-i$oGs- 
k&Charif) ; 

tic&%& avec satisfaction las efforts aincéres dhployés par le 
Comit6 d'AI.-k;Lodej, préaid& par aa tjlrajesté le &xi Hassan II, et ses 
i%ia.ilbres ; 
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Ri&ol&i~n BO b/u-p t3U.r le Projet im&.ien de xmwïmt 

d'w c&reliant la Mhlît~8de al.8mSr MCWte 

fa auei&e cofl&ence islamique des Ministreil des affairee gbangsres, 

tanue $ ~ecgdad !R&publiqua d@Irak), du 28 radjah au 3 cha'bm 1401 de 

1ViiSgire (ler-5 juin 1981); 

Partant des dispositions de la Charte' et des résolutiks de 
la Conférence Islamique ; 

~l‘iJls pirant de la "Déclmaticn de la Mecque" et de la "Uécla- 
ration du Jihad" proclamées par la Proisiène Conférence 
Zsl&que au &xmet de Mekka-Al-Houkarramah\TaSf (kkssioil 
de la Palestine et dfAl-Qods) ; 

Considérant le caractère illégitime du maintien de l'occupa- 
tien isra&li.enne en Palestine et dans les autres territoires 
arabes ; 

~@x!id&xmt avec une vive inquiétude le prodet de lgermezi 
isra@lien i% percer, en Pa1estia.e occupée, un canal partant 
du tiud du fa Ville da Gafta, A l"@uerst et d&bouchant mr la 

F tlort6 FA 1' t, ct lea ch Eques, démo 
liquera ce -proJet, 

ments porteront de xwni3~ prbjudiceo B lsécono- 
0 et aux aut@e 

et créeront de nsuvellear barrieres nat;uselleie 
@hF6k et le eb i 



Tenant compte des co~s&gw.nces de ce nouveau projet hostile 
qui est en violation permanente des droits nationaux inali& 
nables du peuple palestinien et qui dénote de l’obstination 
de l’ennemi sioniste à poursuivre son attitude agressive 
et hostile et & maintenir son pillage des ressources natu- 
relles du peuple palestinienr 

H8alisant que l'exécution de ce projet ne peut aboutir qu'& 
la consolidation de la présence sioniste au coeur du monde 
arabe et islamique et à rapporter à l'ennemi sioniste des 
gains matkiels, humains, kouomiques et stratégiques. 

Wcids : 

A. De condamner vigoureusement cette nouvelle agression sio- 
niste contre les ressources naturelles et les droits _e. 
nationaux inalikables du peuple palestinien et de mettre 
en garde l@ennemi sioniste cwtre les r6percussions de la 
poursuite de ses agressions et; de f~ex6eution du projet 
de percement dfu eanal reliant la rl4~ditarran6e B la Mer 
Horte; 

2. satfetns 
niorn ~ub~~qu~ mondiale de corna 832 cette nouvel 

e eoE0aia.U. 

i 

3‘ 



4. Ue mttre en garde les institutions, les compagnies et les 
indiA.dus, partout dans le monde, contre la contribution 
àl 'exécution de ce nouveau projet sioniste agressif, 
Co~ribution qui lea exzmcrait t3 dss sanctions &on&.ques 

et à l'application des lois et dispositions du boycott 
arabe et islamique; 

5, De cha.rgcr le &crétaire Uhéral de suivre 13 mise en 

oeuvre de cette r6solution, d'informer r&&ièrement les 
Etats 1sla;niques et leurs délkgu6.ç permanents 3. 1'UXU 
de tout développement nouveau qui interviendrait dans cti 
domaine, de soutenir tout effort LU'abe déploy6 dans ce 
sens au sein de 1'UNU et de ses agences spécialisées et dc 
soumettre un rapport sur la question au Cotité d'Ill-Qds 
et à la prochaine Confbrence Islamique des Piinistres des 
Affaire8 JZtrangères. 



J.JoiisidérûJnt lu cantinuation de l'occupation isra$lienna en 
CisJordaxie, aux acte2 dz tcrrori LU et l'expropriation 

auxquels est sou;nisc la populatioil arabe dms cz territoire, 

ainsi qu'ti I'L~pl~~tation de colonies isratilimnes qui s'y 

poursuit, contrG.reixmt aux C~llveiltiOIlG et au..x accords inter- 

nationaux, 

Considérmt lfaccGlerztion du procet;r:uu Lrave de JudaEsation 
subi actuelleaent yar la ville G'Al-Lhali.1 (Hébrori) en CioJor- 
d&e ocoupae, cette ville hmt devenue le dcuxièuz objectif 

des vL3Qeti colonialistes isra&liannes apr&s la ville Éiniate 
cl g iib4.$3c~Ei , 

tata.nt que cette accbl&ration awcède A une vaste oph.- 
tien Csemro~riation des terres arabes autour de la ville 

.  .  .  e 

brsn) dt dano mn district, ophA.on qui a 
eqJsbé des ailliem d8hecztares de terree cultivées ~~~~~te~~t' 
aux habitanto 

avec une vive inquihmk2 l'extr iue ~ravith 043.3 
dan~;ers qufilapliquent les oghations dfiustaPlatiau de mu- 

aLlf&s juives en 2Pein eentro de fa vilfe d~AL4hPiP 
i sa gc%pu%ation arabe et c? 8 Pei3 rmpri3sr.I 

de P"L~oubl 
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Gravamen~ ar~~u~e par les rialations israbliennes continues du I%ra~Al- 

Xbrabiphi et la transformation d'une grands partie de ae lieu saint en 

aynag%- l 

1. MGto totalmuent et aondsstne toutes les mesures d'implantation juivs dans 
la ville dwAl-Khalil (H&ron) et dbclare leur ill6galit6, 

2. Exprime sa solidarit6 avec la lutte hfko?que menbe psr la population 

d’Al-KhJfl (Bkon) et de SOU Conseil municipal contre le processus 

d'knplantation de colonies de peuplement, et contre les mesures 
d'expropriation des terres et d'expulsion des habitants arabes de leur 

dissicile dans la ville afin dry installer des femilles juives* 

3. Exhorte tous les pays du monde à soutenir la juste lutte de la population 

arabe de la ville et des autres rf?gions de la Palestine occupée, 

4 ee les pays membres à soulever la question de la prochaine session 
de 1'Asemmblbe gbn&als des Nations Unies, afin de contribuer à d6jouer 

le ocsg&t ds la jW%ation miss sn sx&ution par Israil contre la ville 

d'Al 



RBsolution Ao 6112-P sur les v5olations isar6liermes des moaq&ee - _ 

La douzi&e Conférence islmnique des Ministres des crifaires &,rangères, 

tx lue & Bagdad (R&tublique d'Irak\ du 28 radjah au 3 cha%an 1401 de 

1'Hégire (ler-5 juin 1.981)~ 

Çonsi@hmt les violations graveç perp&rées par Israël contre 
les nosquéet et les lieux saints islaxiques; en Palestine 
occupée, et l'agression flagrante qu'elles représentent contre 
1'Islm et les ~hculmans, 

Consid6rant ces a@sseaeuts et la camparpe d'arrestation et 
de terrorisae fienke par Israël contre les reli&ieux mmkmns 
en ÇisJordanic et:dans les autres parties de la Palestine 
wcupée, eomtne une cmpae;ne sioniste visant à abattre l'esprit 
isltique de résistance 2 l'Occupation dans ces xG,ions, 

Page’ 21 

et liau% saints islarmiques en Peklestine aaxap&J 



lus violations par Isratl des mosqu&es et lieux islamiques sacr6s 

B m8me de mettre fin aux violations et de prendre les mesures 

n6eessairee pour protéger les lieux et patrimoine culturel islamiques; 

4. Irkite 1~ Concjeil cie &wj.,t& des Jationz Unies i exi2iL1cr 

ce2 violztionS, et à envoyer ui~e f?oti,iisbion cl'enquêtë qüi 

ccm,stûterait le;, viûlatiom aul:quelles ;Ont CpOst:~ 1s 

JloLiquces et lieux saiiits islu.!iques ckns lec temit3ii5.2; 

a. Invite le: oïLanes cL'infor,~::tion dans les Lt-îts Ae.?breU, :t 

nota:uent ceu:. qui ~~aC;ï.dsscxt aux pa-s occiticntaux, A i.icttX 
en lxxièm les violatio*x pcrpktrées par Israël contre 12h 

lieux wint, i,lzmique;, et i denomar les Civers x.>?ectz 

de la ;>olitique israklieime a 1'Cgard Ce; lieux ;uiiltt, 



l'apport hwain fond-enta1 au renforcement de l'entité 

Sioniste, et impose le peuplement de-i territoires paleCti:-izus 

et aràoes occupés comtie un fait accompli; 
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RE$. No 7/12-P 

CcLlemne energiquement lea recentea agreaafons sioniste8 contre 

la Ville d’Al-Khalll (Hdbron) et les tentative8 arbitraires de 
l’ennemi visant B expulser par la force les citoyens palestiniens 
de leura foyers se trouvant au centre de la Vfile afin d’y ina- 

taller de nouveaux immigrants aîonfstes et en vue de la JudaXsa- 
tlon totale de cette Ville. Apres avoir inftlalement procede a 

l’implantation de nombreuses colonies tout autour et au sein de 

cette Ville, occupe et transforme une grande partie de la PIos- 
quee d’Abraham en synagogue, interdisant afnsf aux Musulmans dty 

faire iours prl&res aux heures regulfbres et de facon BORP(LLCI, 

RBaPfi.X%C son attachement au principe de “ltlnadmissfbllit& de 

l’acquisition des territoires par La force”. Consîdere quo les 
colonies iara6liennes de peuplement actuelles ou & venir dans 

les territoire8 palestiniens arabes occup6s, y compris Al-Cods 
et Al-Khalll, comme nulles, non avenues et illegitlmes. Qu’il 

est par eonsequent nécessaire de les demantel,er et de s”abstcnir 

de construire de nouvelles colonies conformement aux deux réso- 

lutions du CsnseiP de Skwit6 ho 452/1979 et ne 465/1960 ; et, 
reJette sur l@snnemi lsra n et ceux qui Xe soutiennent, la 

~~e~on~ab~l~t 1% des trensfo~~~t~o~s, de L@exgloitation, de 

destruetîon, de ~oRf~se~t~o~ et de I*oceupatlon par la fort 
dam les temitolres p letstlnlfm8 srabes ocetals 



D-de aux Etats Membres d’(itabllr les contacts n&zsssal- 

r-85 avec le5 Etats auSorîsanLst ceux facllftant lV6migra- 
tfon juive afin d’y mettre un terme, compte tenu de la po- 

litique ill6gale dep5UplefIWnt sioniste de la Palestine, et 
la peraiatance de l’ennemi sioniste de refuser de reconnaf- 

tre le droSt du peuple palestlnlen de retourner dans sa 
patrie, son droit & l’autodhtermination, & la souveraineté 

et & 1’6tablfsaement de son Etat Indepondant sur son sol 

national, La Confhrence demande en outre, aux Etats Membres 

d*encourager l’imigration juive de la Palestine occufic; 

chargs le Secr6talre #hBral de suivre l*&olutlon de 

cette situation grave, de collaborer ot coordonner avec le 

B.OUpe islamique Et 1QXU, & de faire rapport au Cdt$ 
d”Al4ods et $ Pa prochain bersrsion de la Conf6l*ence 
isltig?ae l 

RES. No 7/12/P 
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Rhhti~n Ilo 8-12/P sur l'expulsion dea citoyens pulestiniens 
des territoires palestiniens occupés 

La douzidm Conf&.rence islmique des Ministres des affaires btrsngères, taus 

è Baedti (R@?ubliwe d'Irak) du 28 radjah au 3 charban 1401 de l'H6gire 
(ler-5 juin 198l), 

des dispositions de la Charte etdes résolutions Ce :<a ytant 

Conférence Islamique, 

S'ik3piraat des résolutions du Troisième L;oti~~~t Islmique ;Le 
lletia Al-iiotiarmah C$ession de la PaCestine et d'Al-Qods A,.- 

bharif), 

Coudsmnant p l 

la -mite de l'ennemi sioniste de 
ses opérations d'oppresion et d'expulsion des citoyens palesti- 
niens de leur patrie, notammnt leurs dirigeants nationaux tels 
que les i?airss dfH6bron et de i"alhou1 et le mgistrat religieux 

de la Ville dtS-I&bron et déplorelatr tsnta$ives dtaasassinat pré.&!- 
dit&s daa ïiaires de Naplouae, allah, de AL Bira et autre::, 

lien h ltsncontre du peuple palestinien, un d&fi 2 la vpslcmt6 
t UPZQ violation flagran~ke Le j-a 

tioû tfaiverse~.le 

n tmps de gu 
8 Lgd.8 et les 
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Estimmt que cea actes dhoilcnt 1s vissge odieux de la politique de 

l'cnnd aionhte dans sea tentatives déaesp6rBcs de vider la patrie 
palestinienne de ses dirigeants nationaux et de ses habitants 16gitimes aux 

fias d~hpomr le cmplot de l~autoncmie stipul6 par les accords perfides 

de Ccmp David, 

Affimant que l'engagerpent des Etats Membres & soulever sans cesse la question . 

dans les instances internationalse afin d’imposer des sanctions à ItrraU pour 

@& viol.a?ion penhtante de la quatribe Convention de Gen&re conccrnnnt 

le traitement des civils en temps de guerre, 

Charge le Sec&taire &hral de suivre lfapplication de cette question en 
collaboration et en coordination avec le Groupe islamique à l*OBU et de 

fmmettre un rapport sur les mesures priecs à cet effet à la Camnisaion 

d'Al-Qods et à la proebaine confkence islamique. 



Rbeolution !+4.2/1? sur la sauverainet pernwmxte sur les ressources 
* l . * 

naturelles dam les temltozres ml.est~~ens et arabe8 occup& 

. 

La douoihne Confbrsnce islamique des Ministres dos affaires &tran&es, tenue 

& Eagdad (R&ublique d%xk) du 28 radjah au 3 cha%an 1401 de l'tigire 

(ler-5 juin 19611, 

Partant des dispositions de la Chsrtc et des rlholutions de la Csn&renct 

ishxtique, 

Con%ow&men& aux r6aolutions du troisibme &~BU& islamique tenu b 

Mekka Al-bfoulcaramah, Tsif (session de Palestine et drAl-@ds), 

1. Rhffirme son engagement i3 se conformer & toutes les rbeolutions -- 
irlanriques et internationales, notamuent la demiare rholution Ho lO/ll.P 
(adogrtih par la onaihe Conférence islamique, tenue B Islamabad), relative Q 

la souveraineté permanente sw les remounes naturel3.ee dans le6 territoires 

palestiniens et arabes wcug6s; 



RBsolution Ro 10/12-P sur las sep‘essions isrséliennes sur les 
camps palestiniens au Liban 

La douzi&w Confkence islamique des Ministres des affaires 6trangdre8, tenue 

ii Ragdad (République d'Irak), du 28 radjah au 3 cha’bsn 1401 de 1'Hbgire 
(ler-5 juin 19811; 

Partant des principes de la Charte et des résolutions de la Conf6rehcc 

islamique; 

Considikant les résolutions du troisi&ne Sonmat i clarmique Mck.ka-Al-Roukarrah 

TaSf (session de la Palestine et d'A&-Qods); 

Exprimant sa profohde préoccupation face aux 6vbnsmente sanglazkts engendrgs 
par les agressions isragliennes continues sur les camps palestiniens au Liban 

qui n'auraient pu avoir lieu sans l'aide azngricsine et qui pr6ludent js 

l'explosion de la situation critique et meniace d'une conflagration g&kxl.e 

au Moyen-Orient; et considi5ra l'escalade militaire isra6lienne ccxme une 
conspiration am9ricano-sioniste visa& 83 imposer 1Wg nie sur la rlgion 

le et & sa capitulation, (3 e faisant ie ild&gazlte 

David. 
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Condamne krgiquament les pratiques des Etats-Unis d'Am&ique pour leur 

soutien permawnt a l'enneni sioniste et de son approvisionnewnt en 

armeslents les plus sophistiqu&s de destruction et m&ne ceux qui sont 

Prohib&e sur le plan international dont se sert l'ennemi israélien pour 

massacrer les innocents, 

Réaffirme son attachement total à l'indépendance du Liban et à l'unité de son 

territoire et de son peuple, 

Exprime son appui aux efforts arabes déployés pour réaliser la réconciliation 

nationale entre les Libanais, et assurer le retour de réfugiés dans leurs 

villes et villages, 

Rend hommage à la résistance héroPque face aux agreesioss israéliennes r6pét6ee 

et B la guerre d'extermination menée par l'ennemi sioniste contre les villes 

et villages libanais et les camps des r&ùgi& palestiniens; agreesi~~~s qui 

sont en fait dirigées contre la nation arabe et islamique t .& entike. 

Prie le &3cr&aire g6n&rti de suivre le dévelomement de lan situation actuelle 

au Liban, de ooordonnor les positions c avec la Ligue &NI Etats arabes 
et dtinformr les fques aos aa2tivit 

edA2 ae 1'Om.l aIfin ae pr 

ivre 1 'a~~~io~ti~~ de ion 
rt y relatif 82 la rmha.be Conf 



RBsolution No ll/l2-P sur le Fonds d'Al-Qu4~ 

La douzi&ne Conf&ence islamique des Ministres des affaires &tra&res, 

tenue B Begdad (R&ublique d'Irak) du 28 radjab au 3 cha'?m.n 1401 de 

1'HBgire (ler-5 juin 19811, 

Partant des dispsitions de la Charte et des résolutions 
de la Conférence l&lamique, 

Confor&ment aux résolutions de la Z'roisième Conférence 
Yslwuique au Sommet de TaYf (Session de la Palestine et 

Al Qods Al Sharif), 

Rhaffimant l'importance du rQle jouk par le Fonds d'AL GODS 
pour le renforcement de la r&sista.nce et de la lutte du 
peuple palestinien, 

Rendant hommage embrea qui continuent B consentir 

des dons volontaires annuels au Fonda d'A.l Qods, tels 



.  .  
‘. 

.i 

le8 mesures n6cetraaires en vu8 de permettre A la délégation 
du Conseil dtAdministration du Fonds, d'effectuer les 
visites prbues i3. certains Etats islamiques au cours des 
prochains six mois, pour la collecte de dons et ce, 
au cas oti le montant des cent millions de dollars, pr6w 
pour l'exercice en cours n'était p&s.rocaeflli par les 
donations volontaires au Fonds; 

4 - Demande au SecrEtariat Gen&ral de suivre l'applicaticn 
de cette résolution et d'en faire rappcrt au Comité 
d'Al Qods et à la prochaine Conférence islamique. 



A&olutiou Ha U/l2-P mw le UAQF du Fonde d*Al-Qodr 

La doutihm Conf&ence irlanique des Ministres des affaires &ran&rer, fenue 

& Bsgdad (RZipublique d'Irak) du 28 radjah au 3 cha'ban 1401 de l'ffegim 
(ler-5 juin 198l), 

Partant des dispositions de la Charte et des Résolutions de 
Conférence Islami;que, 

Conformément aux Résolutions du Troisi&nc Sumuet Islamique 
tenu à Mecca Al bkarramah et à TaTf (Session de la Palestine 
et d'Al Qods Al Sharif), 

Xaffirmant l*importance du ~81e du Waqf du Fonds Al Qods pc~ 
fournir 8 ce Fonds des ressources financbhs permanentes lui 
assurant la stabilité et.lui permettant de psursuiv~e sa 
I&I&~ de soutien r?. la résistance et à la lutte du peuple 
palestinien8 



aupres de certains Etats ialsnxi.ques - au ooum de8 6 mois 
prochains - pour recueillir des donations et çe, au cas 011 
les cent miIlions pr6vus pour cette année ne seraient pas 
attaints à travers les contributions volontaires au Fonds 
p1oclam8es par les divers Etats, 

Charge hgalen~t le Sscr&aire &&ral d’assurer le suivi de cette 

rkmolution et de soumettre un r&ppwt a ce sujet au Camit6 d’Al-Qods et & 

la prochaine Coaférence ishuuique. 



Exprimant son apprhciation aux pays islamiques qui ont ,5 ii.:: 
ua timbre de la Palestine suite à la décision prise .!. CP 
sujet au cours de la SeptlBmConférenee IslmfQuc dfIstxu.~ul. 

ainsi qu'aux pays qui en ont vers6 les revenus à l'Associ.r.tjm 

des Familles des Cambattants et des Martyrs 8-e la Palcst?.i~~ 
(Pfilestine Weïfa.re EIaciety)~ et en particulier la R8publiquc 
d'Irak9 

COEW?.~XI~~ de l'importance d'émettre uu timb?e de la Palcstir:> 
dam tous les pays islamiques de manihe inint&rrompue , t-xt 
que la CEIUB~ ds la lerstine cantfnuera d'exister, de teIl, 

tifrer uft double av ur la cauéafe de 1~. 
de l'infsrmaisn et ?Lu profit 

et des martyrs cl3 1% 
Palestine, 



Décide : 

1 - d’inviter le8 Etat8 Membres qui ne l*ont pan encore fait, 

& hettre un timbre de la Palestine saxon le8 aphifica- 

tiona dbfinlea & titre permanent et sana interruption, 

tant que la queatlon do Palestine demeurera non r(solue, 

2 - de charger le Secrbtaire Gdnbral a veiller & la ml8e an 

application de cette r68olutfon et a en faire rapport au 

Comitb dtAL40DS et B la prochaine Confkence I8lamlqus, 



Rbsolution No 14/12-P sur 1s Ruraau islaniqus de coordination 
militaire avec la Pa.lastine 

La douzihae Conf&ttnce islamique des Ministrse des affairea 6trsagbFer, tenue 
& Begdad (Rbpublique d'Irak) du 28 radjah BU 3 cha'ban 1401 de l'H6gire 
(ler-5 juin 1981). 

Partant des dispositions de la Charte et des R.Ssolutions 
de la Conférence I'blamique, 

Confoxm&nent aux REsolutions de laTroisième Conférence 
Islamique au Sommet tenue 2 Xecca Al i?orramcah et TaYf 

(Session de la Palestine et d'A1 Qods Al Charif) relatives 
au l~Frogramne d'Action Islcu?ique pour faire face allenneni 
sioniste", à la Dbclaratisn du Jihad et 4 la Déclaration cio 
Mecca El Makarramah, issue de cette Conférence p 



2 - a) de demander au Secrétaire Génhraf de l’Organisation de 

la Conférence Islamique de nommer - aprE3 avoir consultk 

l’Organisation de Libération dc la PALESTINE - un offi- 

cier musulman du rang de ghéral qui assumerait la Direc- 

tion du Bureau Islamique de Coopération Militaire avec la 

P alestino, avec la collaboration d’un nombre suffisant 

d’officiers et de personnes appartenant aux divers rangs 

militaires ; 

b) d’accorder au Directeur du Bureau Islamique de Coopération 

militaire WCC 18 Palestine, le ra,ng, la cat6Rwie, le traitment 

et les privileges d’un Secrétaire Général-Adjoint jouis- 

sant pour leur part du système de promotion, de la clas- 

sification des grades, des traitements et des privilhgas 

existants dans les départements principaux du Socr6ta- 

riat O&$ral de 1.a Conf6renca Islamique; 
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Rdeolution lo 15/12-P sur le Bureau i8lgBi~ue Pour le boycott 
d'I8r&l 

JÂ Uouti&ne Conf6rence islamique des Ministres der affaires &ran&&es, tenue 

B Bagdaa (Rbpublique d'Irak) du 28 radjab au 3 cha'baa 1402 de 1'Hbgire 

(Ier-5 juin 1981), 

Partant des dispositions de la Charte et des rksolutionv 
de la Conférence' Islaniique, 

Se félicitant des décisions prises par le Conseil de la LifpC 

Arabe qumt au boycott d'Israël, des recomandationo des 

Conf6rences des offi&rs de li&i~on des Bui-eaux r%?ionnwc 

arabes pour le boycott d'Israël t-?t du r81e vital et efficace 
que joue le Bureau A%.5ncipal pour le boycott Arabe fifIsraiël 
A Damas, 

Confom.&wmt aux résolutions de la Troieièrne Confbrence 
Islamique au Sommet de Mecca Al ~"iouka.rramah et TctXf (Gemion 
de la P&?&.ne et dW c)ods Al Sharif) csncernmt lc 

ta d'Actioa I&L iqua pour faire face i 1'8rn@~i afsnî 
had st la D@el tîsn de Xseca AA '.okk 

asît en m?E3Uî"@ df 

0 '? Q 
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2 - d’approuver toutes les recommandations figurant dans le 

rapport conjoint sur les pourparlers de la délégation 
du Secrbtariat g&&.ral ayec les responeablas du BumaU 

Principal pour le Boycott Arabe d’ Israël, si.tu& .i Daww , 
pourparlers qui se sont dhroul6o du 19 au 21 mai 19C1, 

et d’approuver également la note eicplicative annex6c 5 
ce rapport et concernant les mesures à prendre, y wvri~ 
l'organigramme proposé 3 titre provisoire pour servi.? 
de. base au fonctionnement de l'appareil a&ministratif 
et technique du Bureau Islamique; 

3 - de maintenir les relations de coopération et de coorcJi.na?tion 

les plus étroites entrefB83ureaux Arabes et Islaviquc, 
aux fins de réaliser le de& d'efficacité le plus ~l.zvL 
dans l’application d.es mesures de boycott d’Isr,zël d-:1. ; 
les pays islzmiquei; 

4- a) d’accorder au Haut-Commissaire du Bureau Islamique 
POUT? le boycottase d'Israël le rangx, la catégorie, le 
traitement et les privilèges d’un Secrétaire GSnéral 
Adjoint, les employbs du Bureau bbn@icifurt pour leur 
peut du mi$me systhe de promotion aux postes et aux 

sriefw, du m&ne bar dew traitements et deo 
Rr~v~l~~%% q7xe C%ux %Xi 



Chartea respectivea de l”O.C.X., des Xatisns-Unis8 et de 

la Ligue des Etats hmbes, relatives A la garantie de l’in- 
tbgrit6 de l'unit6 et de la souverainet des Etats Membre8 

dur toua leur8 territoires , 

Rwpsl-t et 8oulignsnt les rkwlutione des Con,f&snces 
Arabes au Sommet, rhnies au CAIRE, B RXYADH et A TUNIS, 

cel.lsr de la dernihre Confhnce des Ministres Arabes de8 
Affcrlma EtrmgQre~ tsnue A TUNIS, ainsf que lea F&#O~U- 

tiens deso Matfone-Unies concwnant le SUD-LXBAI et le8 rd- 

rolutiono d@s pr 88 s8lamfqU@S, 8UrtoUt 

le8 CCnfthmce8 de IEb 9 AR et c@ltear du Ts&frj& 
8t Ssmltfqu KARA~AH et TAW e 



R. 16/12-p 

1 - B%ide de préserver l'indi5pendance du Liban, son intégrité 
territoriale, l'unit8 de son peuple et sa souveraineté sur tout 

son territoire; 

2- AJJWU@ & un cessez-le-reu imkdiat et global, au Liban et invite 

toutes les parties à s'y engager; 

3 - Appuie tcautes les démarches du Gouvernement Libanais visant à mettre 

un terme à la détérioration de la sécurité dans toutes les régions 

du Liban, et incite tous les Etats Membres à appuyer et à soutenir 

les d&narches du Comité sup&ieur arabe du suivi, qui tendent à 

aider le Gouvernement libanais à r&liser l'entente n&ionale 

entre Libanais à rmener le Liban $ la vie normale et les écnigrh 
dans leurs provinces et leurs villages; 



R.I 16/12-p 

6 -RWfime ce qui a Bt6 enregistrb au Sumnetde Tunis et soulignbpar 

le tsoirihe Sanmet leleunique de Mecca Al Molcsrrsmah et Ta%' au 

sujet de la dkision de I'OLP, de s'abstenir de proc&der $ toute 

Op&tion militaire $ partir du territoire libanais, et de cesser 

toute diffusion d~infmnmtions au Liban concernant les opérations 

de la Résistance dans les territoires occug6s; 

7 - Rhffirme la nécarrait d'appliquer les résolutions des deux samaets 

de Riyad et du Caire, et celles du troisihc Sommet islsmiqu+ de 

Meces Al Mokarramah et TaIf relatives & la situation au Liban. 



Rholution Ifo 17/l2-P 8ur la D6clwrtion du Jihad 

La doudme Conf&encs islandque des Miniatrer de8 affaires hrangbres, tenue 
ik lkgdad (R+&lipue d'Irak) du 28 radjah au 3 chr'bsn 1401 de LQ6gi.m 
(ler-5 juin 198l), 

Partant des diqwsitions de In Charte et des r&solutions de 
la @onf~r~nce Islwiique, 

En application des r6salutians du tioisihe Sormet Islamique 

de Tlecca Al. Mokaramah et TaEf (Session dela J?a.l-estine et cl.'A?. .3oc1.s 
Al Skirif), 

Rknffirmann son en(SaC;erileat total A déclare? le Sihad POW 
sauve?Al Qods Al Bharif et apporter son appui au Peuple 
pabestfnien, en tant que devoir de tout musulman et de toute 
musulnilne dict& pax les textm et les grandes traditions 
do 1'IeZm, 



- RWfimm mn Soutien continu et 8083 appui toa B l"oLp 

et de la pourvoir en besoins, él6menta compétents, 
5quipements militaire et matkiel, quantitativement et 
qualitativement, pour lui permettre de s'acquitter de ses 
responsabilitbs quant .i la consolidation de la résistance 
et de la lutte du Peuple Palestinien, et de faire face 
3 la guerre d'extermination que l'ennemi. israklien continue 
A mener contre 1' 3 L P et contre le Peuple Palestinien, 
tant & 1 'int4rieur qlt'.> l'extérieur de la Palestine 
occupée; 

- ABpOUYe fem%mnt l'w~)el de 1QLF BU recrutement de 
volontaires parmi tous les frères musulm~ans pour qu'ils 
puissent participer au Jihad pour la Lib&ation d'Al Qods 
Al Sharif et rIes territoires palestiniens et -arabes 
oecu~rn; 



R6rolutim Ro 18/1..%-~ sur la Journ& de sohidaritb avac le 
pcxpl" de la Pal.astim 

(Correspondent au 21 ao& de chaque! annbe.du 
calendrier grbgorien) 

La dowi$nre Conf&xmce istiqua des Ministres des sf'fsires étrangbres, tenue 
& Bagdad (Rbgublique dQx&k) du 28 radjah au 3 cha'ban 1401 de l*Hégira 

(lsr-5 juin l*lL 

Partant des dispositions de la C%arte et des résolutions fie 1~ 
Confkrence I:slamique, 

mlication des résolutions de !.a Troisième Conférence 
1srsrrique Elu Sommet, tenue b 'Necca Al Eokan‘amah et Ta5If 
(Session de la Palestine et d@Al @de Al. Sharif), 

- Réaffirme son e etment & mettre en otwnw toutes les 
rfisolutions islmiques ~rtké’dentos, gart,lcUii8rm@n l.8 

résolution n 0 13/ll-P adopté? pa3p la Onzibme Conférence 
lh'larafque des Hinistres des Affaires lI%rasag&rss, tenue 1 

abad, au sujet de la c&.$bmtion de la journZe 
$ue de 8~1% it6 a?m&? la! 

6% 





R. No 22/‘l2-P. 

3 - limer l'action des Fands Brabes de DBuelappemeat qui ont 
particip6, par l~intem&iaire de la BABU a l"~~li- 
cation du premier programme du CIL88 dam l'esprit de la 
stratkie du Koweit. 



Françaie 
Annexe 11 
Pal@ 50 

Rkwlution lo 2@.2--P sur la situation en Af'riwae du Sud 

La douai&e Conf6xence if&euuique des Ministres des affaire8 btr~kss, 
tenua B Bagdad (R6publfque d%slc), du 28 radjah au 3 cha'ban 1401 de l~H@.rc 

(Ier+ juin 19811, 

Agant considéré la situa"cion en Afrique du Sud, 

Prenant note du grand progrès enregistré dans la lutte menée 
par le peuple oppFi.m& d'Afrique du Sud et ses Plouvements de 
Libération, 

Vivement prbxup&e par l'aggravation de la situation en Afrique 
du Sud en raison de fa politique st des pre;tiquw du r&$.m 
minoritaire de l’a~~&~tt& contre le peuple Sud-Africain et 
du maintien de son occupation illégitime de la Namibie, 

'h&xr~t compte de Pa Déclaration de Paris pubU& par la Conf& 

X’@AC% ~AtWAatiOAds sur les &%AdZkbA43 coAtr@ l’&h’îqUe Ch Sud, 

? - de la bitte m 

â- 



R. N* 23i12-p 

A/36/421 
s/14626 
Fralqd8 
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3- Condt3Anne -- Bnergiquemcnt le régime minoritaire raciste pour 

le maintien de son occupation illégale de la Namibie g 

4- Prie instamment le Conseil de Sécurité d'imposer à, l'Afrique 

du Sud des sanctions globales et obligatoires, conformément 
aux dispositions du Chapitre VII de la Charte des 

Nations Unies; 

5- Condamne la collaboration de certaines puissances occiden- 

occidcntaJ.es, caupugnies et fmci6t6s ~TYtelTnatiOlla~eS aBOC 16 

r6gime tixiorikire raciste ; 

6 - CO&~L~ la collaboration btroite entre les deux entités 
racistes d'Afrique du Sud et d'IsraG1 dans tous les domaines 
y compris les domaines militaire et nucléaire i 

7 - lsnonce 1'étaErPimmient desdits bantoustans visant & 

consolider la po;.itique inhumaine d' Q détruire 

rritofisl% du pays et tuer la domina- 

tion de la minorité blanche; 



R6rolution Ilo 24/12-P mm la zituukion de lar lhaibie 

La dcmziihe Conf6rence islamique des Yinistrer dee affaire8 6traq$res, 
tenue b Bagdad (République d’Irak), du 28 radjah au 3 cha'ban 1401 de 

lrMi&e (1erJj: juin 1981), 

Ayant exhmiué la s~cuation en Namibie, 

Grandement pr&xcupbs par la continuation de l'occupation 
ill&i.time de la Namibie par le régime minoritaire raciste 
d'Afrique du Sud, 

Fr~occu~6e en outre par tréchac du Coaseil de f%curit& à 
s'acquitter de ses obligations çonformn&~eat & la Charte des 

Nations Unies; 



l 
R. No 24/924 

Rawelant la rbsolution du Conseil de 86curitB N* 435 (lY?8), 

1 - Darands 4 tous les Etats Membres d'accorder la plus grande 
aide au peuple Namibien sous la direction de la SWBPO, dans 
sa lutte pour se libher du Joug de l'occupation raciste 
et colonialf8te; 

2- CQ~WUIS énergiquement l'utilisation abusive du pouvoir 
de veto par la France, le Royaume Uni et les Etats Unis 
d'Amérique qui ont ainsi voué B l'échec toutes les tenta- 
tives du Conseil de Sécurité pour imposer des sanctions 
globales et obligatoires contre l'Afrique du Sud pour son 
occupation illégitime et continue d.s la Namibie; 

3-Jhsaanda au Conseil de Séeurit& brassumer ses obligations 
conform6ment $ la Charte des Nations 'Jnies et imposer <* ' 
sanctions @obales et obligatoires contre l'Afrique d% - 
pour fwn aecupatfon il16 itfme st continus d bic; 
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Rb80iution NO 25/12-P mr le noho. le rionime et 4 
~i8crforfn8tion rmaiale 

IA douai&xe Conf6rence ifslmique des Ministres des affairer btraa&em, tenue 

a Ragdad (R$publique d’Irak), du 28 radjah au 3 cha’ban 1401 de l’H6gire 

(ler-5 juin l!m), 

Fartant des diopositionc dc la Charte et des libsolutions d% 
la Confi?rence 101 rmique, 

Eh apDlication cleo résolutions de la Troisième Conférerc= 
Islamique au &mmet de Taïf (mssion de la Rxlestine et 
d:Al-%ds Al-Charif), 

- R6affirme son attacàemmt total 5 la mise en cvmvre Lt. 

toutes les ré9olutions islami.c,ue~ et internationale.: 
.adoptées sur la lutte oontre le racisne, le sicmimc ci; 
la discrihnatj.on raciale, 



A/36/421 
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La dou.zihe Confkence islamique des Ministres des affaires &rang&res, tenue 

a Ba@ad (Rhpublique d'Xrak), du 28 rad,jab au 3 cha'ban l&X. de 1VIbgire 
(ler-5 Juin 1981). 

Considér~ant que plus du tiers de la Ummcah Islamique vit d,ms 
cIes pays non irlamiques, 

Partant d-es principes et objectifs de 12 Ci;a.&e de -- 
ltmmis&ion de ia Confhencc islamique, des rbsolutions adoptbes 
pur les Con&ences des Ministres des affaires &rs.n&res pr6c6dentcs. 
et desdiverses chartes et conventions internationales, notamment 

calles qui stipulent le respect des droits de lghcmme, de sa liber-te et 
de ,3a souvererinet6 de tout Bat, 

Soucieuse de gamntir entihement les droits sociale, hmx-h- 
qum, culturels et religieux des communautés musulmanes dans 
latj Etats non nombres de I.'&yanisation de la Conf~ronce 



- ~oQug& le programme d'action formu3.6 dan8 le rapport 
mis ma point par le Comitb Mhist6riel ; 

au SecrBtarfat GAnbral de soutwttre un rapport 
A ce sujet A la proahaine Conférence des Minbtres de? 
Affaires Etraq6res. 



-ris eomnissance du rappszt du Secr6kai.m Généxxl et 
de celui de la Comission Qmdripaxtise sur' sa rh.h.on tenue 
', Djeddah du 23 au 20 Jimad fi-Thmi i4CYl FI ( 3 - 4 Mai “t ?Cl LA 

Rappelât la recommandation de la Troisiéme Conf&rence 

Islamique au &xnmet sm? le problène des ?hx~~lrn~~s RU &d- 
aiiligpines, 

&%ppelmt les r8solutions préeédentos de 1@0rgaoisation de 
la Conf&3xlee 16lmique 6ur ce problème ) notmnent la r&.solu- 
tic?n P “1-P de la Qazith Cêtaf6rence Islamique, 



H. NO 27/12-P 

Deuxi &nemx4 t : Elle dé?loro vivement l'attitude des Autorrit6a 
deo Philippines qui persistent ;i refuser l'application de 
1 'Accord signé $ Tripoli le 23 J%combre 1976 antre le 
Gouvernement da la Rbpubiique dea Philippines et le Front de 
libhtion nationaile MIRO, auuord auquel l*Orgmiaabion de la 
Con.f&rence Islamique demeure attach&e et qu'elle considére 
comme base i la Eolution :!e ce probl3me. 

l- D’elrbctFter les Etats Iolzziquer; .? npoortc.r une aide 
xathrielle et qnrale au Front r!e Lib5rntion Nationale K#?O: 

2- D'ititer lez Etat3 I~laniques ,l exercer nur le Gouvernement 
des Philippines toute pression qu'ils jurent aqroprike 
sur les plans kono~iquo et politique., en vue de l'amener 
.i appliquer L'Accord ci.c Tripoli4 

3- D’en aplE9ler aux Etats Islaxiy:le~ pour accorder un intbrêt 
p~wticulicr, sur le plan de l'informtion, au problhe 
des I%xmlinans du h?.-lWli~~fnos~ 



Ekprimant son inquiétude devant le nombre croissant des 
des détournements d'avions d'autant plus que trois de ces 
actes ont été perpétrés récemment contre des appareils 
appartenant à des Etats membres de lfOrganisation de la 
Confbence Islamique, à savoir : le Pakistan, f'Indonésir 

et la Turquie, 

Profondément inqui&te face à l'angoisse et la souffrance 
causées par ces détoumiements à des passagers et à des 
6quipages inr.kocents, y compris des blessures et des pertes 
en vies humaines, 



RES. NO 28112-P 

1 - IMwde B toue les Etata et plus partlculliremeut aux 
gouvernements des paya ialamiquea, de s$acquitter de 

leura obligation5 an matike de r8preaalon des auteurs 
dea ddtournemonta dtaviona at de garantie, de de la 

a6curft~ de l’aviation civflo udno le monde, confor&- 
ment A la Convention de Tokyo de 1963, la Convention 
de In Iiayo do 1970 et la Convention do Mont&a1 do 13Y1; 

2 - Rote qu’alors qua huit (8) pirates de l’air qui ont 
xurn6 dus avion3 iudon$aion ct turc reapectivmcn:, 

ont Bt& appmShond&s ~;râca h la cocpérsticn :OC $ouve?- 
nemeats concernba, COU~ qui ont détourns l’avion pakfs- 
tanaia 8ont encore on libertb& 

3 - Ik$swde aux paye csncern6s do stacquitter do l&wa 

obligation8 eonform&ment aux Convantions iutsrnatio- 

nales mntionn&s au paragraphe 1 du di&poaitiF ci-des. 

aua, relativgtcs ux d~~aurn~~~nts e. taviona; 

4 - 

imlutisn st dq faire r 





RES. Na 29112-P 

Rappelant la rbaolution n O 12/3-P (1s) adoptb par le Troiaibme 
Sommet Islamique (Session de Palestine et d@Al-Qodal tenue & 
Mecca Al-MoukkaramahVTaXf, du 19 au 21 Rabi’ a1 Awwal 1401 H. 

(25 - 28 Janvier 1981) qui encourage le soutien de8 peuplea 
opprx%ea dan8 la Corne de l’Afrique* 

Rappelant la r6solution n @ 32/11-P sur l’aide & apporter aux 
réfugies en Somalie adoptde par la Onai&ma Confdrence Islamique 
des Mf.niatres dea Affaire8 Etrangérea, tenue $ Islamabad du 2 au 

7 Rajah 1400 H (17 - 22 Mai 19801, 

: Décide 

1 - D’amumr le suivi et la mise en application des r88olutlons 
sus-mentionn688 et affdrentes à la Corne de l’Afrique; 

2 - D’aceor%er un soutien offsctif aux psuplos opprim6s dans la 

Corne de l’Afrique; 

3- son rejet de la pr6 ence de forces &Pan 
on du conflit et d p 18 paftour iff&j 

totxid 63t bncon t%onnel de38 dit688 forces i 

4 - &VB@ sat~sf~~t~on doa efforts déployés en 
aromir ik une solution p aait du com- 



6 - De charmr le SecrBtalre ChQral de 1~0rganisatlon de 
la Confêrence Islamique d’inviter promptement lea Etats 

Islamiques, en collaboration avec le Gouvernement de 

la Somalie à COIiVOQUBP une ConfBrence destinde A four- 

nir une assistance aux réfugies; 

7 - De charger le Secretaire G6néral de prdsenter un rapport 

sur les conditions dea r&fugi&a et sur la situation en 

g6n6ral A la prochaine Session ordinaire de la ConfQ- 

rente Islamique des Ministres des Affaires Etranghes. 



Lta Ikutibrps Copfbrsace bdunique des Ministres des Affaire8 Etran&es, 
tenue B Ba&d (Réptibli~~e d’Irak) du 28 rabs au 3 cha'ban 1401 de 
1'HGgira (ler-5 juin 19811, 

Parts,& de l'esprit et de la lettre des résolutions et de la 
Charte de la Conf&xnce Islamique , 

Tena;nt uosnpte de 1'intérM particulier que rev8t la question 
6ryth&enne, intk$t mis en i5vidence lors de la Troisième 
Conférence Xslamique au Sommet, 

~ucfeuse de contribuer efficacement à la recherche d'un 
rbglement équitable de cette question , 

1- B'lnoffer lb &mita ad hoc SUT l%r@hri%, dom le fcmnation a 6t& 

dQcid4m par la Troisi&ne Confkmm Isltique au Sommet, 
B maintetir 1w3 contacts et km3 efforta et & ooumettrs un 
rapport 8w1' 162 on de la 



b s~~usibnre ccaf&eaca Irltmique der Miniatres des Aff~rer Etrmghr, 

tenu6 àr Bagdad (Rbpublipe d'Irak) du 28 x%djab au 3 cbn%an lhQ1 de 
l%bgire tlar5 juin 1911, 

Notant les principes et les objectifs 6nonc6s dans la d6cl;:.x- 
tion de la Mecque, invitant les Etats membres à se consulter 
davantqe et à parachever et coordonner les efforts qu'il8 
déploient & lf&chelon international afin de faire face aux 
dangers qui menasent la skxaritb de la Ummah Islamique , 

RQnffirmant l'engagement de tous 18s Bats aux principes de 
souveraineté, dfintégritb territoriale, de la non-in&ence 
et la non-intervention dans les affaires intkieures des 
autres Etats et au rbglement pacifique des différends , 

Rappelant l'engagement pris par les Etats membres, en vertu 
de la D&cla.ratfon de la Mecque, de s'aider mutuellement en vue 
du respect de la souverainet ,de ltind6pend~ce et de b%t& 

ftoriale et de s'opposer B tout act essfoa ) 
tm et de prre sfan eantre 1 Etats 

céivem@nt * 

tre rbunisn du 



BO ution Ho *4ri 3 
d nu01 

IA hazihe Conf’hence Islamique doa Mhistres des Aff&es Etrang&=es, 

tenue ii Bagdad (R&wb.lique d@lrak; a.1 ?8 radjah au 3 cita*ban 1401 de 

l’H&ire fier-5 juin 19811, 

ReconnaissaII que h cr&ation -ie zk'rA~jc Lhxl&ari5éeS dans 
diverses régions du monde est l"une IL::: ~mres susceptibleil 
de contribuer efficacement à la réaliwtion deo objectifs de 
la non-prolifhration d'armes nuclhires et du désamement 
gQn&ral et total, 

Convtincue que la cr6ation de telles zbnos dhwléarisées dans 
Aiverses régions renforcera la siteurité des Etats de ces 
rsgions face au rmxurs ou d la menace de recourir aux mes 
nuclQaires, 



engaement à ne point acquh5r ou produire des ~r3nes nucléaires 
et ;i consacrer leur prograxxw nuclhaire 
au proprb éconcnique et ooci:-A de leurs peuples, 

Cc?xpta tenu de la dhclkunation sur la d$nuclkri.sation de l'Al%kue 
adoptée par I.'Assemb.tée des Chets dfEtat' eu de Gouvernement* 
de l'O.U.A.,lms de ~a premihe session orclinaire, tenue XI 
Croire du 17 au 21 Juillet 7'&4, 

Gravement préo& p8r les d.cmwins ct les t-2txtives àe 
l'Afrique du Sud et d'Isr&l pour acqu6rir dea es nuclbaires, 

arisées dmq 1eu.m régions XT ctives : 



R. w 32112-p. 

4 - Nhf'fim la d&term!.nation des Etats Islamiques & prendre 
lss messes nbcsrraaires pour prhenir la prolifbratioa 
d'arme3 nucl&aires & 1*6chelle &x nonde entier et sans 
discrimina+3.on aucune ; 

5 - Dem& à tous les Etats Islamiques de continuer à coopérer 
au sein des Nations Unies et des autres instances interna- 
tionales en vue de promouvoir en CODKWI les rbjectifs de 
la création de z8ne dénucléarisées en Afrique, au Moyen- 
Orient, et au Sud Asiatique ; 

6- char= le Secrétaire Génkal de l~Qrgs.ni.sation de la 
Conférence Iclmlque, conform6ment 2 la Résolution No 35/36 
de l'Assemblée @hérafe des Nations Unies, de suivre de 
pr&s tout développement qui surviendrait h ce sujet, et 

d'en faire rapport B la TreiziBme Conférence Islamique des 
Minbtrss das Affaires Xtr~&rea, 



h Ikusihaw Conf6reace Isl~&que des Ministres dea Affdrer &r&ng&es, 

tenue $ Bagdad (Rbpublique d’Irak) du 28 rndjnb nu 3 chstban 1401 de 

leH6gire (ler5 juin 198ï), 

profondément prboccupke par l'escalatie de la course aux 

armements et ba cour6e aux mmements nuclhaires en particulier, 
et par fe recours ou la menace hentuels de recourir aux armes 
nuclbaires , 

Considérant que tant que le c@narmement n'est pas réalisé sur 
ie plan universel, la communauté internationale doit inpérati- 
vemsnt prendre des mesures efficaces pour asmrer la sécurith 
des Etats non-nucléaires contre le recours ou la menace d'une 
partie quelconque de recourir aux armes nuclhaires , 

Recmnaissant que les mesures efficaces destinées à assuxw? 
'hes Bats non-nuclhiires contre le recors ou la snenace de 
rscour$r max EUTEM nucl6airas gmmmt constituer une contribu- 
tion poWAm3 S, 16~ gr 



R. No 33/‘%?4’. 

Aeousillant avec satisfaction lea rdgociations 86A.eusemeat -- 
engag@es au sein do la Comis~ion du désarmement et Ae sr)n 
poupe de txvail sur la question des arrangements internatio- 
nawc efficeces pour assurer les Etats non-nucléaires contre le 
recours ou la menace de recourir aux armes nuelhaires , 

Notant que la 351~2 Session de 18Assemb16e Générale de 1'oNu 
a recommand6 i la Commission du Désarmement de poursuivre, 
activement ieF: négociations en vue de -arvenir .i un accord et 
de conclure c!es arrangements internationaux efficaces lors C?C 
sa rlroehaine rbunion, en vue de donner des aaswanees au>: 
Etats non-nucloaires contre le recours ou la menace de recourk 
aux ame nucléaires, en tenant compte du large appui exprin:~'\ 
pour la conclusion d'une convention internationale et prenant 
en considhration toutes lec autres propositions s'inscriwnt 
dans le m&me objectif , 

ta Xote avec satisfaction qu'il n'existe aucune objection !;r 
principe au sein de la Commission du désarmement ;i l'i6.1'~~ +.tu:i(. 
convention internatfoaale gour ctormer des ak3sELsmce~ m2.r 
Etats non-nuel&ires et ce, ~algr& l'absence de propr;r?~:~! w. ~c-2: 

sfon en ce qui oonce ?Jm3 approche ç01Yhxi1: 



R. No 33/12-R 

tion au sein de la Commission du Dhwmemeat, de l'Assexbl&e 
Ghérals de l'ONO et des autres instances internationRlea 
approprihs afin de r6aliser l'objectif sus-mentionn6, 
e~est~&-dire, le renforcement de la shxrit6 des Etat? 
non-nucl&aires contre le recours ou la lnenace de recowis 
aux armes nucléaires ; 

4’ C%as~e le Eecrktaire G&éra1 de 1'Orsanisation de la 
Confkence Islamiqua , conformément 1 la résolution de 
ltAasemblée G@hnle des Rations Unies NO 35636, de suivre 
de près tout développement qui surviendrait b ce sujet, et 
d'en faire rapport à la Treizi&me Confkrence Isla&que fies 
Maistres des Affaires E-traqzéres. 



~a butiti Confkerae Islamique des Ministres des Affaires Mrang~res, 

tenw B Bsgded (R6publiqw d*Irak) du 28 radjah au 3 cha’ban 1401 d 

1Ugire (le-5 juin 1981). 

&ant entendu le rapport du Secrétariat Général sur la 
coopération entre 1'Qrganisation tic la Conférence Islamique 
at 1'Oqanisation des Nations Unies, 

Rappelant~ sa rholution No l'+ de la Sixième Session cJ.e In 
Conférence des i'%nistres des Affaires Etrangéres réunie :: 
Djeddah (12-15 Juillet 1379, 

&Inaandax&, l'établissement d'une coopération entre l'Ory:anisc.tio;l 
de la Confhx~e Ishnique et I~Organisation c!es Nation5 VnieF, 
les Institutions Sp6ciafisBos et les Organismes Internation77.v: 
du ~tgathia dea ltdatfons Unies, 



Nations Uhies et de celles de lti)r~anisation de la Conf6reace 
Islamique en ce qui concerne les solutions aux probl8mos 
brthnto du maintien de la paix, de la rbduction des tensions, 
de 1'6tablissement de la coexist@nco pacifique et de la 
tolérance dans les relations entre Etats. 

Tenant cos.@x hglement de toutes les r6aolutionB des deux 
Organisations portant sur In n6cessit6 d'un désarmenent global 
et &énéralisé et la promotion du dévelo:)pement honomique et 
aocial des Etats membres , 

Le félicitant de 1'6tablissement du bureau permanent do 
l'Organisation de la Confhrence Islamique auprés des Nations 
Unies à Now York, 

Eh félicitaut é&xlement de l'action dynaique du groupe des 
Etats Islamiques aux Nations Unies de concert avec cetta 
inetf;tution , 
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Pl&p 02 

~a. bugï&e t&af&ence Islamïque des Ministres des Affaires Etrangh-es, 
tenus b Bagdad (R6publïque dgIrsk) du 28 radjah E~U 3 chatban 1401 de 

l'fiégire (ler-S juin 23811, 

&inpelant la Gsolution Yo 7 ad.optke ?xr la Cinquithe Conf3ircnce 

IsI.amique CeJ p Unistren des Affaires Etra.n$rcs tenue i XXI~~- 
hmpur du Ier au 6 J~~xKIc?-AI.-T~EQI~ (27 - 25 Juin 'l.yi+/, -ri/ \ 

R6affirmant les intérêts et les aspirations identiques des <Leu;< 
Organisations et la n&cessitb d'une coop4rntion plus btroite 
entre elles , 

1 - D&ïde d'intensifier ses efforts ea vue de réaliser UC 

cosp~ration plus &troite entre IfOrganisation de lflTniti: 
Ah+.calne et ltOrganisati.on de la Conf&xmce Xshmique; 

2- au iSecs&a.%rc? GQnéra2 de I'Or~anîaatisn de Pa 

tif et 
action dans c 



Maolution X0 36112-P sur l~ausri~ancs de la Canfhence . ~rlam.he B la Rhbliaut de Oui&-Bisaau 

La Dou%iènrs Confhncs Islamique des Ministres des Affaires Etrang&es, 
tenue B Bsgdad (R6publique d'Irak) du 28 radjah au 3 chs'bsn 1401 de 

l*Héghe (1~~5 juin 1981). 

&ant entendu- la Dklaration du Chef de la Délégation de la 
RCoublique de Guinhc Sissau sur la sittxtion hconomiquc 
qui grevaut dans ce p<~ys dcTui.3 son accewion 5 l'indé_r,entiance, 

Profond&wnt Préoccu$e par la grave situation kxnomiquc et 
financiire de ce ,jeune Etat nouvellement indépendant, 

RaJpelarq 1 a Résolution F* 8/$-Cdela Cinquiéme Confhncc 
Islamique , tenue .i hala Luqmr (Malaisie) en 7374, 

war& la Résolution T E* 4/7-C de la 7t3me Conférence 
IslaPnique, tenue du i3 au 96 Joumad AL-Awal 13% (?a-15 
I'Iai ?r)75) î. Istanbul (Turquie), 

I 



R. No %/q24’. 

1 - Do Mende *te de la Dklaration du Reprhseatcant de 
la Rbpublique de Guinée Nssau sur la situation qui 
prhaut dans ce pays; 

2 - Q’octruyer une aide d'urgence 5 la Guinée Bissa~; 

3- De lancer un appel aux Etats membres de 13 Csnfi‘rencz 

Islamique pour qu'ils accordent, dans un meilleur r!.élai, 
bilatéralc~ent ou par le canal du Eecr,5tariat Gi?nh,n,l 
de l'Organisation de la ConfArence Islsmique, une C.i.c?e 
financihre A la Rhpublique de Guinée Bissau; 

4 - m au Secrhwiat Gé&ra1 de l'Organisation de la 
Confhence Selamique, d'entreprendre les dhmarches néees- 

saires auprh de8 Etats membres pour la vise en oeuvm 
de cmttet rbsolution. 
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La Douzibmta Coafhnce Islamique des Ministres der ~ffairea Etrmghr, 

tenue 13 Bagbsd (Républiqw d’Irak) du 28 rad,jab au 3 cha’ban 1401 de 

1’Hbgire (h-5 juin ~811, 

Constatant que la RBpublique de Djibouti abrite depuis la 
veille de son ind8pendance en Juin 1977, un grand nombre de 
réfugiks repr6sentant près de 12 ‘4 de sa population soit plus 
d.e 40 000 personnes, 

-rimant son inquiétude à l’iipard de la grave situation qui 
prévaut A Djibouti découlant de la prbnence d’un si grand nombre 
de refugiés auquel s’ajoute les conséquences des catastrophe8 
et calamités naturelles qui ont sévi dans le pays, ce qui 
constitue une charge écrasante pour le Gouvernement de la 
République de Djibouti, 

&ofondlomenf; pr&oecupk par lm conditions de vie et de 5a.nth 

prbcafre dm réfugiés et le8 6normes difficultés que commit 
le Goursrnem~nt de Djibouti pour leur amur~~ lw~ 
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Rgsolution No $/12-P sur les rBfugi8s 

La Doutibœ Confbreace Islamique des Ministres des Affaires &traugbrea, 

tenue $ Bae&sd (R6publique deIrak) du 28 radjah a~ 3 cha’ban 1401 de 

l'~6gire (lax-5 juin 1.981), 

Ayant examiné la note explicative présent& par le iecrét~ire 

Général de la. Conférenca Islamique sur Ic problème des rbfu- 
&.6b ïmsulmans , 

Préoccupée par l.'au&aentation incessante du noilbre des rkfugi6s 
& travers lc? moncle , 

ente que dans leur grande majorité ces réfugiés sont 
d'origine musulmane et qu'i.ls constituent une lourde charge 
pour les 2ays d'accueil qui leur accordent asile et secours, 

7. SS f6licite d l'aide octroyée par les Etats islamiques et le 
Fonds de uolidarit6 kalwnique aux pays abritant les réfu&iés ; 

mbrea de ia Con 
B tout'3 l'a 

et îreternaLIe; 



Conformément aux r6soluti:\ns du Troisièi;: 
tenu a MeMca-U1-l'ioUkarraah/Tarf (session de la Palestine 
et d'Pl-yods-Al-Charif), 

1. Réaffirme son approbation du plan d'information contenu 
dans le document ICFI:~/I?-C~~/P~~/~)H.~~, entéri& par 12 
Comité d'kl-yods lors de sa session extraordinaire 3. 
Islamabad, et adopté par fa dnzième Confri'rence Islamique 
des Ainistres aes Affaires Etrangères, teaue également A 
Islamabad, en vertu de la résolution no ll/'l'l-P; 

2, au Decr9taire Gén6râl de poursuivre la mise en 
application de cette x%soLu-‘;ion dans lea délaie fixés pour 
l’execution du plan, st ce, en collaboration étroite avec la 
Palestine/&I? et de concert avec 1’~ 'sation des badio- 

s Et&r ~~~~~~%~ (XS Intema~iolala 
de Presse (IIiiA), et de soumettre un r port ~UT 1 t avace.;udnt 

ux au Comité ciial-~ods et 9, la proci~~~e session 
de la Conférence lkiktique. 



Français 
Annexe ‘IX 
page 88 

FGsolutioo No 40/12-P sur le soutien B accorder b 
1~Amace islamiqw internationale de presse (IINA) 

La Douzidme Conférame fslmiqw des Ministres des Affaires E%ran&es, 

tenus à Bes;dad (R6yubliqw d'Irak) du 28 radjab au 3 cha'ban 1401 de 
ltIi6gire (ler-5 juin 19811, 

Considérant la rapport du S;ecr?taire Général de l'organisation 
de la Conference Islamique et le rapport du Directeur Génkral 
de l'Agence Islamique Internationale de Presse, et les résolu- 
tions des pr6céclentes Conférences Islamiques au sujet de 
l'Agence Islamique Internationale de Presse et la nécessitf! de 
la consolider ainsi que toutes les institutions d'infoimiation 
relevant de la Conférence Islamique , 

Compte tenu de la résolution adoptée par le Conseil de l'Agence 
sur la nécessité de porter la contribution annuelle de 5.000 

à 10.000 Dollars, afin d'améliorer les services que l'Agence 
fournit & l*t%helon international , 

4 - de porter la contributioxa annuelle dew Etetta membres 
de ?! US WXO a iQ.000 conferm9î~~at ,3 lsa recommandation 
fafta p le Conasff écutif ; 

2- Dwhz 1~ Etata mmbrea B r&$.er leurs contributions au 
budget de lfAgence rapidement et r&uli&remsnt afin de 

de lfémissisn de 
6zK9b.3 infoPmatic 

taire pour col E3 et ce, en créant 
des bureaux r6 
De mhe, la eo 
n mef3we de P 



lVWrg8111.sat10n Invita a nouveau tous les Etat8 membres de 

de la Confbrence Islamique 8 accorder à l'Agence la 

priorita pour la eoi.lecte 8t l'émission de ses informations 
aux niveaux régional et international ; 

&itbrs sa demande aux Etats membres pour qu'ils prennent 
dans les meilleurs délais les mesures qui s'imposent ?~>UT 
réduire l.e coQt de l'émission de bulletins 
par satellite, afin de contribuer 3 la réalisation 3~7 

obJectifs de l'Agence! concernanti ltéchan.ge d'informztiqns 

avec les pays membres. 



R6solutioa No 41/12-P sur 1~Ormnisation des radio- 
difftmions de8 Etats iSkSUliQUf38 (Imc) 

La Douzi&w Conférence Islamique des,Millistres des Affaires Etrangéres, 

tenue à Bsgdad (République d*Irek) du 28 radjab au 3 cha%an 1401 de 

1'&h-e (lez-5 juin 19811, 

-et@3 cornai ssancc du 2aDport préoenté par le Secrétaire .LLUYS & 
Général de l~Or~anisati,on des Radiodiffusions des Etats 
Iolar~iqucs et des révolutions de son Conssil Ez&cuti' lors 
Gc sa Scptièii~e Se ssion tenue i Djeddah (avril ?9S’J), 

&ant - adopté lesdits textes et reconnaissant le r81e de 
1'0r;anisation ot ses activités ap-rhiables au service des 
objectifs de la Da'wa Islamique, sa défense des ycu2les 
izUmiqueo et des causes de l'lslan et des ::usul~mns, 

Comid6rant lus difficulths financièrca que cornai.% l'ür;a- 
nisation, 

a ses résolutiono pr6cédontos iarvitant Ic:i Zkats 
Iismbmi; à ré@or lsurs contA.butiono CLU=: budGeta de ltOr@a- 

atisn at A lui coneisntir dw3 &mitions, 
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Demanda aux Etats membres et à leurs Minist8res de l'Infor- 
mation de régler 1cu.r~ contributions aux budgets de 
l'organisation et de lui consentir des donations afin qu'elle 
puisse s'acquitter dc ses ttlchcs et exécuter ses plans et 
projets conformément aux objectifs stipulés dans ses statuts 
ot aux objectifs d e la solidarité islamique sur lesquels 
a et6 fondée 1'0rzanisation di: la Conférence IslaJiquc; 

Recommande aux Etats ..le:1bïcs dc faciliter la commcrcialisa- 
tion de la production racliogioniquc et tS$lévis&e de 
l'Organisation, pour -uc ccll+ci poursuive son travail et 

sa production; 

Invite Ics Etats ;7ombrc:s A soutenir 1'0i~~~~isatioï~ devant 
les instances intcrs2tionalcs, de rx&.Crc 3. concolidel- son 
c::istence cffectivc, .'; lui pcrilettre de conclure des 
accords bilatérau et ,1: l'ailler à conclure un accord de 
soopération avec 11EZ3C0, :VL cours de la prochaine scssiol? 
du C>nscil Ikécutif dc cette Organisation Intcrnationalec 

J&$récie les effort-o louables dapboyés par lrCrganisation 
des Radioc?iffusi.ong: des Bats Isltiques, le Président dc son 
Conseil Exécutif, son Socr@Lkx2 @ihéml pour lco s~ru-icc~~ 
qu'ils ne cessent de rendre ti l'l'appel de la vérith et de 
l'Isla3". 



Conf&rcnce Islmiquc à apporter leur soutien a la candidature 

de I;~onsi.cur XEU ~ZX, Prenier Président de la Cour 

Supx&lc du Sérié@., y5ocntéc par la République du Sénépl, 

'; 1roccasi.w~ des 2rochaincs élections, par la 368x3 Session 
de I tAsse~blée Générale G-os Nations Unies, de m&*S h la 

COU htom&&i.mal.e de Justice, 

Csnwxe le Siecrétaire GBn do f&,vre l~a~plfcA.on de 

cotte r6solutioa. 

+. , . . . . . ._ . hi ._. : ._ ,_ _ _, . . . . _ _ , --, ~ _, . ~. .̂ . . . _ . 



14. Mohmud Bejaoti-sa qualit de membre de ..M. 
du droit international de l'oflu 

La Douziémo Çouférence Islamique des Ministres des Affaires Etrang&es, 

tenue à Bagdad (Rgpublique d'Irak) du 29 radjah au 3 che'bm 1401 de 

l'H&gire (ler-5 juin 1981), 

gq.md.nt la résolution adoptée par lc kuxièxc SOiKlCt 
, .*-I ~,. 

IslaG.quc réxmi à khorc, au sujet de la nece~s~'~e QC 
coordonner 12s prises dc position des Etats ISla~iqLlCS 2U 
sein des 8ations Unies et dc toutes les OrC;anisations 
ktcrnationales, 

Prenant gofe de la dcmndc du gouvemc~c;~t al,-Ericn rcl3bivc 
1 .L ,2 

au rer,ouvolle~~zcnt du itimdat de K. Xohmed ïkjaoui en qudzb- 
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RQsolutim No wl2-P sur le renouvelleront du mandat, de 
M. Mohamed FJ.-Mili en aualit~~re Ri5néra.l de mm 

l’Unlon internaticy.le d~h.~communications 
1 

La Douzième Conférence Islamique des Ministres dec Affaires mragzres, 

tenue à BQdad (République do Irak > du 28 radiat, ~‘11 3 cha’ban 1401 de 
1'Hégire (ler-5 juin 1981), 

Rappelant la résolution ado.ntée par le UeuxiS.:le ,mmet Islamique 

réuni .i Lahore, au sujet de il nécessité de coordomer les prises 

de position des Etats Ilzxiques: au sein des J!4ations-Unies et 

de toutes ler or~3~i.s.af;imu internationales , 

&ant pris connaissance de la note du Gouvernement tunisien 
re.Lative au renouvellesent de la candidature de l'Ingénietir 

lloharued EAr-iIIUI, au poste de secrétaire Général de l'unior. 
Internationale des Télécommnications, ad cours de la réunion 
des déléGués de cette Union A Nairobi, en octobre Id&! , 

: Dkcide 

1, h rgpondre favorablement 3 la demande du Gouvernenent tunisien 
et d’appuyer le renouvellement de ce dat. 
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1 - La Commission des Affaires Economiques et Sociales de 
la 12èse Session de la Conférence Islamique des 
Hinistres des Affaires L'trangères a tenu ses séances 
de travail du 2 au 4 juin 1981. 

2- La Commission a élu les membres du Eureau corne suit : 

Président : Son Ekcellence &xm~~ Radhi AZ-Slmna'a 
de la République d'Irak 

Vice-Président : Son Excellence Aly iioun, de la 
République du E%&gal 

Rapporteur : Monsieur Abdullatif Al Kaimnee, du 
Royaune d'Arabie Saoudite. 

3- La Conférence, au co-ms de sa session d'ouverture a 
attribué A la Comission 13s points $7 à 76 de l'ordre 
du jour pour les examiner et formuler les recozmndatfons 
n&cî3 mm 

4 - Les ats nombres présents C la ?2&ne Confhmce 
IU~&.que des Ptinistrss des faims Etr 

aux réunions de la Commission dss 
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5 - Les organes subsidiaires et affiliés de la Conférence 

Islainique ainsi quo d'autres Organisations ont participh 
aux réunions de la Commission en qualité d'obaervatcux. 

1) Le Centre de Recherches Statistiques, Econoniqucr; 
et Sociales et de Formation pour les Pays Isla-4-qvt:c, 
(BESTRCIC) Ankara, République de Turquie. 

2) Le Centre Islariique de Formation Technique et 
Professionnelle (KX!VTR> Dacca, République Popu1ai.x 
du Bengl ade sh . 

3) La Chambre Islamique de Commerce, d'Industrie et 
d’Echs.nges des Marchandises, Karachi, République 
Islmiq,ue du Pakistan. 

4) Toa Banque Islakque de Développement, Djeddah 

Royatme d’Arabie Saoudite. 

5) L'Association International~ des Banques Islakquea. 

tions Unies powe le D&volo:ip~- 

I), viems. 

fat Général. tait représenté par Honsieur 

Joint, le 
-Wa Sma, Ilireet0w 0t Hoasieum‘ Bas 

Directeur &joint p t&ijg du emnt 
onomiqueo, 



7- La Commission a adopté les résolutions suivantes : I 

Revue de la situation économique mondiale 
No 2/12-E : 
Plan d'action destiné & renforcer la coopération_ 
&conoiLi.que entre les Etats membres 

No 3/12-g : 

Consolidation des programmes de Dévcloppwwnt dans le 
monde islamique 

: 4/12-E 

P;.anification et Développement y compris les projets 
COI 

NO 
-a 

ljoints 
5/12-E : 

Problémes Economiques des Etats ilembrcs les moins 

développés 
NO -- : 6/?2-E 
Problèmes des pays islamiques sans littoral 
No 7/i2-E : I 
Accord sur la Promotion, la Protection et la Garantie 

des Investissements entre les Bats ~WclbX'f%J 
Ifa 8!~2-E : 
Réunfona dos C?anwrnesurs dse quss Centralsa et dot.3 

Autoritba I%nQtaires des Bats membres 

ion des actfvit&s de la Banquo Islamique de 

entation de on capital v 

ociation fitsrnationale des Banques I 

CrCation du Centre Islamique pour le D6vePopperLient du 
Ro~aum du Ihroe 



Association Islamique des Armateurs ?I Djcddah, 

Royaume d'Arabie Saoudite 
No 16/"I2-E : 

Rapport c?u groupe d'experts sur L'Aviation Civile 
U‘Iê-E : -" 
Activités du Centre de Recherches Statistiques, 
Econoniquca et Sociales, et de Fomation pour les pays 

islamiques, tiûsa, République de Turquie 

-- i?" lt3/i-~ : 
Aci;i.vit&s du Centre Islamique pour la Formation 
T!echnique et Professionnelle eiz la Ikchorche, Dacca, 
République Populaire &a ~~~~~ad~s~~ 

: NO AJjyw!- 

Amord G&éral sur la Coopération Ecsnomîque, Technique 
6117 Cnrn~~7err.S a1 e en*pa les Bats ixmbros de la Conférence 
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8 - Les r&soluticns suwnentionn6es ont été adoptees 
B l'unanimité h l'excwtion de la r&solution no 7/12-E 
intitulé: 

Accord sur la Promotion, la Protection et la Garantie 
des Investissements entre les Etats membres. 

sur laquelle les r&serves suivantes ont ét5 &lises : 

1) Indonésie : Articles 10 et 11, paragraphe 1 et 
Article 17 paraGraphe 2 (d)-de l'Accord sur la 
Promotion, la Protection et la Garantie dec 
Investissements entre les Bats membres 

2) Malaisie : -- Article II paraGraphes 1, 2 et 5 du 

môme accord. 

r La Commission a fait part de son apprkciation au 
Président pour la aanière efficace avec laquelle il a 
conduit les travaux de la Commission. Elle a égalenent 
remercié les autres membres du Bureau pour leur iapor- 
tante contribution aux travaux de la Commission. 

10 - Le Président a remercié les Membres de la Conmission 
pour l'esprit de coopération et de solidarité tra- 
ditionnelle dont ils ont fait preuve, esprit qui a 
permis dans une large mesure d'atteindre les rémltats 
escompt@s. Il a Q,naL tint remrcib le crétaiat 
ï%néraJ. et tourii les responsables pour les dispositions 

et adninistratives paiees en faveur de la 
Commission. 

11 - La Commission a enfin exp.+-n~ 2 l'un 8, 888 sinckes 
XW~~Xft3iYi~~tJ Elu Gouvernement de la 

sur de son hos,~italfté 
les diopoeitione excellentes priées pour assurer le bon 
dkroulenent deo travaux de la Comxiasion. 
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Rbsolution No 1/12-E/l sur la revue de la situation 4 Qconomique mondiale 

La Douziéme Conférence Islamique des Ministres des Affaires EXran&res, 

tenue $ Bagdad (République d'Irak) du 28 radjab au 3 cha'ban 1401 de 
l'hggire (l-5 Juin 1981) , 

Rappelant la DQclaration de la Mecque adoptée par la Troisiémc 

Conférence Islamique au Sommet appelant B déployer des cffortn 
pour établir dm,s le monde des relations économiques fondccs 
sur la Justice, 1 ‘interdépendance et 1 ‘int&r$t mutuel afin du 

combler le grand fossé qui skpare les pays industrialisés 
des pays en développement, ainsi qu’un nouvel ord,x~1 kcononliquo 
iondé sur l'équité et la solidarité , 

Souligmnt la résolution no?/17 - E adoptée & la ??&nc Conférence 

Islamique dos Ilinistres des Affaires Etrangères , 

rioration continuelle de la situation 6conanique nondialc, ct 
~Ot~ent ses effets sur 3,~ &conomies des pays les moins 

des ch 
dans les structures e ea3 IOOdè des 6changes commerciaux 

imît sur l'exportation 

ité de produite de base, eé cpi a engendr6 

su2 1% ess de $“~ch c et la 
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Déplorwt le manque de volonté politiquamaxifesté par 
certains pays développés au cours des n6gociations concernant 
toutes le8 q4estiQns économiques visant en particulier à 
provoquer des modifications strl:cturelles nécessaires dans 
l'&xxxomie mondiale au profit des pays en développement , 

kcueillant favorable-ment les préparatifs en cours de la 
Conférence sur les pays les moins développés prévu à Paris 
du Ier au 14 septembre 198'l qui lancera le nouveau programme 
substantiel d'action pour Les années 80 , 

Notant avec satisfaction les efforts déployés en vue d'établir 
une coopération économique entre les pays en développement en 
général, et l'adoption du Plan d'Action destiné & renforcer 
la coopération économique entre les Etats Membres de l'Orga- 
nisation de la Conférence Islamique,en particulier , 

i& ppréciant l'aide économique fournie par les pays islamiques 
producteurs de pétrole pour soulager les difficultés économiques 
des pays en développement et consolider Pa confiance réciproque 
entre les pays du Tiers PIonde , 

3) f)tr~h2 dkxtamer sfàns setard les négociations honomfqus8 
lobalea en application de la rbsolution de lt&wemblQe 
BnQrale de 1'O.N.U NO ?3$/34; 

SecrBtariat GhQra3. de suivre de pr&s les pré 
lobalrs et Ics d 

dyy $xaem, UP1 P$%é4 
aC!tif. 

b 



Rappelant que la Troisième Conférence au Sommet IslaAquc 

a approuvé par la résolution no 163-E (IS), !.e "Plan d'ixtion 
destiné 8 renforcer la coopération économique entre les Etats 
Membres", 

1) Décide de convoquer une réunion gouvernementale de 
niveau d'experts des Etats Membres, avant la réunio 
I-hitième Session de la Commission Islamique pour les 
Affaires Economiques, Culturelle et Sociales, en vue: 
d'étudier les diffhrentes propositions présentées pour la 
mise à exécution du programm@ d'action et dc faire des 
recommandations sphifiques à ce sujet ; 

2) Chwm le Secrétariat Ghhral de prier lea Etats Membres 
de fo 641' Peurs aviF sur le modalitbs d'ex 

Ivw3r e d'action af dc le 
sue-mentionnéo. 
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RBeolution No 3/12-E sur le renforcement des programmes 
5e d6veloprement du monde islamique 

La Douzième Conférence Islamique des Ministres des Affaires Etrangères, 

tenue à Bagdad (République d’Irak) du 28 radjah au 3 cha’ban 1401 de 

l’hggire (l-5 Juin 1981) , 

Rappelant le communiqué final dc la Troisième Conférence 
Eslamique au Sommet exhortant lés Etats IJenbrcs à allouer 
une somme d'au moins 3 milliards de 2 US en faveur du 
programme de chcloppemcfit des Etats Hembres, pour Apondre 
ainsi W l'ap:)el lancs par sa Majesté lc Roi Khaled Ben 
Abdel-Aziz, Souverain du Royaume d'Arabie Saoudite , 

-rimant sa gratitude au Royaume d'Arabie Saoudite pour avoir 
annoncé sa contribution pour un milliard de dollars aux fins 
de réaliser ce noble objectif , 

1) ch-a ?.c Secrétariat Général de l'Organisation de la 
Conférence Islamique de convoquer, on son siège, des 
rhnions l~uellea dos repr6sentsnts dr;s Fonds de I%V~- 
loppoment des Etat Ilcmbrea puticipants et de la Baque 

amiquo do Dhwloppement pour d6terminer les priorith, 
rsvism et d.vre les divcrssa htares de leur cxh~tio~o 

pas les Bsnd dc DbtPeloppoment, et d'axer l%ction sur les 
projeta do d veloppomont finacier relatif8 aux 
Be l'infrastructure, de L'&nergi 
cultuse, au ccw.-s des cinq pro& 

2) Les %tr Membr@e peuvent soumettre leura demandes de 
financemetnt des rsjets par le biais du 6eer&wiat 

atisn do la Con 



La Doucibme Conf'henct Isltrnique des Ministres des Affaires ~raa&WI 

tenue 8 Bagdtd (Rgpubliqut d'frtk) du 28 radjah au 3 cha’ban 1401 de 

1Mgire (l-5 Un 19811, 

Prenant note du rapport de 13 

sur la promotion de projets conjoint s entre les Etats Ambres, 

réunie à Ujeddah du 18 au 2ti septetibre IWO conformément aux 
décisions des Dixième et Unzièiue Corrférecces Islaïniquea des 
i”Ii.nistres cies Affaires Etrangères, 

?. Char~~ le ticrétariat Général de communiquer à tous les Etats 
/ 

Membres le rapport du Comité ConsU&tatif sur les projets 

I 
-- 

conjoints. 

2. d ' examiner la question D&ide 
cadre du "Plan d'Action destiné à renforcer la Coopbration 
Economique entre les Etats i%mbres”. 
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R6solution No 5/12-E sur les probl&nes 6konomicrues des Etats 
Mem’ieea les moins dheloppds 

La Douzième Conf6rence Islamique des Ministres des Affaires Etrangdres, 

tenue $ E3agdad (République d’Irak) du 28 radjab au 3 cha’ban 1401 de 

l’h6gire (l-5 Juin 1981) , 

dOtaIlt avec awréciation la résolution no 5/3-E (1s) adoptée 
par la Troisième Conférence Ishnique au s;ommet sur les 
titats lLIembres les moins développés de la Conférence Islmiqus, 

Prt;iant note deo recommandations de la ueptième r3ession de 
la Commission Islamique pour les Affaires Economiques, 
Culturelles et sociales concernant les Etats lqe;nbres les 
moins développés , 

Notant également avec satisfactian que le Lecrétariat Général 
a déjà cownuniqué les dkcisions du Troisièiue hoamat Islamique 
sur ce sujet ;i tous les &tats ,-leabrec;i, &la Banque 1b;larnique 
de Ljéveloppeaenht aux autres Institutions concernées pour 
en assurer ltapplication et la suivi , 

khxmelant 16x3 diverses sh3olutiono sur lek3 payk3 les moias 
dheloppés adopthes par lea instancee des Nations Unies et la 
dhd.sion de convoquer, utm Conférence dos Nations Unies sur 
lse pays les raoim d~velopp~a 9 

.Pr6occus6k par la détérioration de la sitxmtrion ~~o~oaique 
et sociale des payrs leo moine dkefo 6s et les faibles 
perspective s de développement au COUTB de la p~oc~a~~e 
décegmie p 



riheloppés pour accélérer le processus de développement dc~ 
Pays les moins développés et exhorter les pays développi?s 
à accro2tre leur assistance aux Pays les moins développ&z , 

Notant avec appréciation l'aide généreuse des Etats i"le~'L)res, 
de la Banque Islaique de uéveloppcment et des autres 
Institutions aux pays islamiques les moins développés , 

1. Exhorte les dtats l.le;nbres A participer activement et de 
coordonner leurs points de vue lors de la Conférence des 
Nations Unies sur les Pays les Aoins Développés, qui aura 
lieu à Paris, en septembre 1381, 

2. Lknande aux Ltats 4embres et à la Banque Islamique de 
Développement de pr?Zter une attention particulière aux 
Etats tlembres les moins développés et d'augmenter l'aide 
qu'ils leur accordent. 

3. Invite le becrétariat Général 2 prendre les mesures 
nécessaires pour appliquer cette résolution, B suivre les 
préparatifs de la Conf6rence da Parie sur les pays 1s~ aoins 
d~v~l~pp~~ 63% ii participer activement à la ConXQrence de 
Paris. 
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Résolution No ~/X+E sur les probl&ncs des Etats Membres 
anclavi% 

La Douzi&ne Confgrence Islwnique des Ministres des Affeires Etrang&es, 

tenue i3 Bagdad (R6publique d’Irak), du 28 radjab au 3 chtx’béen 1401. de 

l’hggire (l-5 Juin 1981) , 

&ggelan$ la Hésolution no 5/11-E de la Onziême Conférence 
Islamique des Ministres dea Affaires Etrangères, réunie a 
Islamabad, République Islamique du Pakistan Y 

Notant les recommandations de la Septième Wssion de la 
Commission Islamique pour les Affaires Economiques, Cultu- 
relles et Jociales, sur les problèmes des Etats membres 
enclavés , 

tteconnaissant que les pays membre8 enclavés relèvent de la 
catégorie des pays les moins développés et que. plusieurs 
d'entre eu. font partie de la ré&ion sahélienne frappée par 
la sécheresse , 

1. au Centre d'anitara de terminer les études 
sur le8 pfobl&nes propres aux Ukats Membres enelav& dans le 
contexte général des probE$mes éconotiqu 8 qa 38 p’5 

hs't;ats Pimbres fes moim développés ; 

2. les iitats tiembrpes cormcernés % accorder daw Pa rne~u~‘e 
du possible toutes lea facilitéz au Centre df 

r B accomplir ehe, aine2 que leo infsrix&ioa 
tiques âdbquatee disgsnibleo affn de lui 

tw-3iner 1' tude sur les pmb$i&nes que F 
tr%at les &ats izembres enclav6s ; 

3. 



L,a Douzi&e Conférence Islamique des Ministras des Affaires E%ran&res, 

tenue à Bagdad (Rgyublique d'Irak) du 28 radjab au 3 cha'ban 1401 de 

l'hégire (l-5 Juin 1981) , 

Notant la résolution l‘J" 3/3-Z de la Troisième Conférence 
Islamique au timmet, chargeant le Secrétariat Général 
d'organiser une réunion de haut niveau des représentants des 
r;tats riembres oour élaborer le texte définitif du Pro.iet 

.  ”  

d'Accord sur la Promotion, la Protection et la Garantie 
des Xnvestissements entre les titats i‘iembres , 

., rlxprimant sa satisfaction à l'égard de la tenue à DJeddah, du 
'I4 au 16 Mars Iqts1,,oe la réunion de haut niveau du Groupe 
d'expertti des Etats ,.iembres pour mel;tre en forme le texte 
définitif du Projet d‘Accord sur la Promotion, la Protection 
et la Garantie tics Investissements , 

S&reaistrant les recommandations adoptees & ce sujet par la 
tiegti&me wsoion de Pa Commission Telamique gour lec; Affaires 
ikfixmmiques, Culturelles et LIoeials ce sujet , 

Affirs~t que la conclusion d'un tel accord facilite la 
eirwlation dea capitaux entre les Etats M~rnbr~~, ce qui 
contribue effectivaz~ent B promouvoir le d~~~l~p~~rne~t 

Xque et social et & res rrer 1 
ces kzata p 



2. Bt?m.rte les Etats Membres ;i sigrr&r l'Accord et à la 
ratifier pour qu'il puisse entrer sn vigaaeur g 

3. Charue 18 tiecrétariat Génônal 48~ veiller A la mise 
en oeuv118 des dispositions de la présente résolution, 



Rdsol~U-43 sur Iss rhnions de8 Rouverneure des 
=&%8 ca~~trarle8 tt de8 6utorit68 mtX&tt%ire8 des Etat8 

Membre8 

La Douzi$me Conf&erce Islamique de8 Ministre6 de8 Affaires Etrangke8, 

tenue b Bagdad (Rbpublique d‘Irak) du 28 radjsb au 3 cha’ban 1401 de 

l’hgqire (l-5 Juin 1981) , 

F&ppelant la Résolution P” 9/11-E de la Onziéme Confkrence 

Islamique des Ministres des Affaires l?,trang&res , 

FYcnant note des recommandations des StiiGmc et &ptièrne 
Session9 de la Commission Islamique pour les Affaires lkonomi- 
qucs, Culturelles et Sociales sur leo L) rapports des Troisième 
et Qw-ttrihnnc réunions des Gouverneurs des Banques Centrales et 
des Autorités Morhtaires , 

Awrkiant les mesures prises par le Secrétariat Général pour 
suivre 13. mise .5 exhcution des diverse3 recommandations des 
Gouverneurs au cours de leurs rhnions prkhdentes , 

2- charse le Ljecr&ariat Ghkal de cowtfnuer à suivre la miss 
en F.pplication des diverses ~eccmmmdations des rbuzxiona 
dea Gouvemeum dee ques Centrales et des Aut;orit ‘., 
:Ionétairse, et noteuoxaent ceflea reiatives d In qh$rnlisa- 
tfon du boycott Beonamfqu a& contre I~ra@1 pour 

Lober tsue la ques, et a l’abfssion de 

I’OLP, en gmPit6 d’obsemmteur, aux rhnions Mueller, 
de la Banque bal.@ & du F:IT 1 



R$solution No 9/12-E sur l"emsnsion des activitbs de la 
Banque islamique de d&elomement et l'aucrmentation de 

son capital. vers6 

La Ikmeikmc Conférence Islamique des Ministres des Mfairee EXrm&res, 

tenue éi Begdad (RBpublique d'Irak) du 28 rsdjab au 3 cha'ban 1401 de 

l'h6eire (l-5 Juin 1981) , 

Conuidérant In r&solution II yo 6/3-E de la Troisième ConfGrcncc 

Isl.a.miquc au Lomfiet selon laquelle la prirt non souscrite eu 
capital autoris de lt! Ranque XsILamique de Dkvcloppenent cJevrn 
être versée afin d' nccroftrc! les ressources de In Bcanquc 
afin qu'elle puisse remplir ses nombreuses fonctions ct 
réaliser ses multiples objectifs, 

Prenant note des recommandations de la Septikm Session 
f$e ia Commission Islmique pour les Affaires Economiques, 
Culturelles et Sociales, 

I%ota& avec aepr&kintiou Ic# contributions dsj2 taites pao‘ 

quelques Etats membre8 pour accroitre leur quote-pCmt d,ms 

ment 9 

les nctîvît 8 croîeemtcn 
Islarnîque de J%vélo~>- 



1 - Exhorte les Etats membres qui ne l'ont pas encore fait, 
a progresser le Ve:2Bernent de leur sowcription au capital 
non versé de la Sanque Islamique de Développement afin 
de lui permettre de réaliser ses buts et ses objectifs 
et contribuer 5 la promotion du ddveloppement économique 

2 

et 

Dem 

du pro&8 du monde i 

ande - 5 la Banque Isla 

.slami.que 

nique de 

; 

Développemen t d ’ nccr 
ses activités dam le domSne du financement des échanges 
commerciaux en plus de ses 2UtYeS activités. 

oitre 
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RBsolution No 10/12-E sur l'Association internationale des 
banques islamiques 

La Douzi&ue Conférence Islamique des Ministres des Affaires Etrangkres, 

tenue $ Bagdad (République d'Irak) du 28 radjsb au 3 cha'bm 1401 de 

l'hégire (l-5 Juin 1981) , 

,?appelant la r6solution N O 14/70-E de la Di.xi&ne Confhrence 
Iularnique des Ministres des Affaires Etra@res ct la ri-solu- 
tion Yo 'lO/q?-E de la C)nzi&ne Confhrence Islamique des 
i'iinistres des Affaires Etrangéree relatives G l'Association 
Internationale des Bmyues TSlcmiqueS , 

Notant les recommandations de la Pixihne Session de la 
Cwnmission Islamique pour les Affaires Ekononiques, 
Culturelles et Sociales concernant le ComitC cr?< par la 
Troisième Conférence des Banques Centrales et des AutoritYs 
i%xGtaires des Etats membres pour htudier ct exariincr l'appli- 
cation de la Shazia Xshnique d‘ans le domaine bcxxnire, 



l'Association Internationale des Banques Islamiques i 
participer ,' la création; demande de staswurer qu'i'. 
n'y ait pas CLOUS~~ emploi ou interfbrence dans les 
activités de l'Institut relevant dt la Banque Isl?:;iq!~~? 
de Développement; Prie le Secrétw&at Géni?rc?l, .?n cq'.l.~bo- 
ration avec la Banque Islamique de Développement et 
l'Association Internationale des banques Isl.amiques 
d'entreprendre une htude sur le double emploi qui peut 
naître au sein des aetiviths des deux institukions et ,jc 
faire des recomnand>tions aux Gouverneurs des B<anques 
Centrales et des Autorit&r; IYonétaircs. 

du Rapport axxxl de ltAssociation Internation& 
des Banques Islamiques. 

.,.__ _-i .- .-- ->_. -- ._~ ., _. _. .--. i .i . . -. ../ _ : . . -_..._ ~ ._ _.. . : _._  ̂..__._~. ..̂ _... .-- .j . . *. .~ _i_.. _. _. L... . . . 



Rbrolution BO 11/12-E sur la crbation du Centre islamique 
pour le ~bml~wmsnt au cwrce B Tams Rsyam@ du 

Msroc 

Notant fwQC appr6eiation la Késolution do u3-E de la 

Troisième Coafkxnce Islamique âu &mmet, portant crbation 
du Centre h&mi.ym pour le hveloppement du Commerce, qui 
aura uon si.$ge à Tanger, au kyaume du ~iaroc corne ore;ane 

subsidiaire de la Conférence Islakque des ~xinistre& des 
Affaires Jbaqjères, 

NotaM la décision de la Troi&$se Confkence Islamique au 
wmtet d'adopter le statut du Centre et son budget pour l'sm6e 

financi&re 1g&J/1ga2, 



3 - Chargo le L;iecrétariat Génhl de soumettre à la.Treiài&m 

Conférence hltiqU8 de8 luStr88 des Affaires GtlXll$~r88 

Un rapport SUT les activitb du Csntre, 
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Rbsolution No 12/12-E sur le marchb commun islamique 

La Douzi&me Confkence Islamique des Ministres des Affaires Etran&res, 

tenue $ Bagdad (République d'Irak) du 28 radjah au 3 cha'ban 1401 de 

l'hogire (l-5 Juin 19811, 

Prenant note de l'étude intitulée "Vers un Marché Commun 
Islamique" , présentée par la Hépublique Populaire du Ben;;l~- 
desh et distribuée aux Etats membres, 

: Mcidc 

De eommuniqucr l'étude sus-mentionnée au Centre de kechc;iz.L- : 
Utatistiques, Economiques et ;jociales et de Pormntion L. 
Ankara, en vue d'entreprendre une étude sur la base du 
docwent présente par la Hépublique Populaire du Bcnglade5.i 
sur les perspectives de création d'un marché commun islanic:uL, 
et de présenter les resultats de ses travaux au tiecrét~ri:>t 
Général; Ce dernier les soumet par la suite 3 un groupa 
d'experts qui ju&cra si ce projet merite ou non d'8tre rsowi5 
A la Comnilrasion det; affaires kZcoraotiques, Culturelles et 



A/36/42I. 
6/14626 
Français 
Annexe III 
Page 25 

Rksolution No 13/12-E wr la momotion et l'exwnsion 
du commerce entre les Etats Membres de le Confikence 

isleunique 

La Douzi&? Conférence Islamique des Ministres des Affaires Etre.ng&es, 

tenue à E&gdad (R&publique d'Irak) du 28 radjab au 3 cha'ban 1401 de 
l'h&gire (l-5 Juin 1g81), 

Rappelant la résolution N ' ll/ll-E de la Onzième Conférence 

Islamique des rlillistres Gev Affaires Etrangères, 

Notant avec satisfaction_ l'offre de l'Institut 'Turc de Norma- 
lisation d'abriter une réunion sur la normalisation et l'offre 

du Gouvernement de la République Populaire du Bengladesh 

d'accueillir une réunion du groupe dlexperts sur la réassu- 

rance en 1981, 

1 - Aoarouve l'organisation de la Dwxi&me Foire Commerciale 

Islamique au Bengladesh, la Troisième Foire $ la 
J'annhiriya fkabe Libyenne Pogulaire et EkxiaZiCote, et 
la Quatri4ms au iaoyaume du lkwoc ; 

aPtic%per activement au 
ques 
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R6aolution No 14/12-E sur la Chambre islamique de coxnerce, 
d'indwtrie et d'bchange de marchandisert a Karachi, 

Rknablique islamique du Pakistan 

La Douzii3me Conférkmce Islamique de& Ministres des Affaires Etrangères, 

tenue B Bagdad (RGpublique d:Irak) du 28 radjab au 3 chs'ban 1401 de 

l'hégire (l-5 Juin 1981). 

tiappelant la résolution no 14/11 - E de 13. Onzième Conférence 
Islamique des Einistreu des Affaires Etrangères, tenue à 

Islamabad, dépublique Islamique du Pakistan, 

Notant les recommandations des Bixième et L;eptième tiession 
de la Com&ssion Islamique pour les- Affaires Economiques, 
Culturelles et Sociales concernant le& activités de la Chambre 
Islamique de Commerce, d'Industrie et d'ikhange de k'larchandises, 

Prenant en considération le rapport de la Ueuxiéme Héunion 
de ltAsaasblée Générale de la Chofnbre Islamique, tenue au 
Qweit du 17 au 1'5, %wrker I%l , 

ltaccrsiesement d s aetivitba de la Ch~br% 

t ltastion entrepriüe OUT parachever les btudeB 
sport maritime et l'a8 ainoi que le8 autr 

&udao en cours ou prévues, 

ard des probP&mes 

e 

ftment leurs contribution 
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1 - Dhide que la Chambre Islsmique poursuivre l*accroissement 
de ses activitbs en mettant l@accent plus particulikement 
sur l'&han@ d'informatiomet de statistiques commerciales 
entre les organi.smes membres et encourage les visites 
et les contacts entre les milieux d'affaires des Etats 
membrec; 

2- Demande in&amment à la Chtibre Islamique d'exécuter dans 
lea meilleurs delais la décision de son assemblée générale 
sur le boycoVt total de l'entith sioniste en Falestine 
occupée par l'ensemble dea organismes meinbres,et de 
prendre les mesures n6cessaires destinées à appliquer un 
régime préférentiel aux produits palestiniens importés 
par les IStats membres; 

3- Invite les Etats membres à accorder des donations afin 
de permettre à la Chambre de construire un siège adbquat; 

4 - Rejette la propositiaP de chwement de la raison sociale 
de la Chambre Islamique en "Chambre Economique lalamique". 
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R&olution NO 15/12-E sur l'Association islamique des 
armteurs 3 Djjeddah, Royaume d'Arabie Saoudite 

La ~ouzidm? Conf6rence Islamique des Ninistres des Affaires Gtrsngkres, 

t@nuc 2 Bagdad (RS$ublique d'Ireb) du 28 radjab au 3 cha'ban lkO1 de 
l'hégire (l-5 Juin 1981), 

Notant la resolution P 4/3-E (is), de la Troisième Conférence 
Islamique au jom?et, portant adoption du Statut de 1 'Associa- 
tion Islamique des Armateurs à établir à Djeddah, au Royaume 

d'Arabie tioudite, en tant qu'organisme affili.6 de l'kgiznisa- 
tion de la Çonférence Islamique > 

Notant également que l'Association Islamique des Amateurs 
entrera en fonction austitbt après la signature de son 

statut par 10 Etats membres, 

Notant avec satisfaction les démarches entreprises par le 
Icoraume d'Arabie &oudite et le +Secr&&.at k%n&ral pOUr 

h%ter la création de l'Association Iylarniquo des .Amat@U's 

1s pius tbt possible ) 

E~o~oiEiquE?&3, Culturelle8 et 30oia168, 

les Etat&3 membres d si r et i fsatifier, dam Le$ 

si3 d8laif3, le id e dee 

Aux i3tatE3 me 

a~si~t~ce finAnef8re 8 



occuper le premier poste de Secr&aire Général de llAscocic- 
tien. 
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Rbsolution No 16/12-E sur la rapport du Groupe d'exmrts 
.  l sur l'anation civrle 

La Douzihne Conf&rence Islamique des Ministres des Affaires Etrangkrcs, 

tenue & Bagdad (République d'Irak) du 28 radjah au 3 cha'ban 1401 dc 

l'hégire (l-5 Juin 1981), 

RJpe' lant la Résolution No 5/10-E de la Dixiéme Conférence 
Islamique des Ministres des Affaires Etrangéres tenue à FQs, 
Royaume du Maroc, 

Exprimant sa satisfactj.on pour le travail fait par le Groupe 
d'Experts sur 1'Aviation Civile, y compris sa proposition 
relative à la création d'un Conseil Islamique de 1'Aviation 
Civile, 

Prenant note -des recommandations des Sixi&me tt Septième 
Sessions de 1~i Commission Islamique pour las Affaires Ecoao- 
miques, Culturelles et Socialea portant sur le r8nforcem~nt 

dea liea$ de communication et de transport entre 18s Et&% 

pz? le Groupe d%eprt8, 

em 0% qui c 
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&)Dr&j&,& l'offre du Royaume d'Arabie Saoudite de consacrer 

CO places dans ses institutions de 1'Aviation Civile Four la 
formation, dans ce domaine, de ressortissants des Etats membree, 

? .- Dbcide de cr&er le Conseil Islamique de 1'Aviation Civile 
en vue de renforcer la coordination et la coopération 
entre les Etats membres dans le domaine du transport 
aérien ; 

2 l - eharE@ le Secr&tari,>t Gndral de communiquer aux Etats 

membres le projet de statut du Con.,eil Islamique de 

leAviation Civile pour recueillir leurs commentaires et 
de convoquer une autre rhnion d'experts à Tunis pour la 

mise en forme définitive de ce statut et d’examiner le 

Projet de Statut de l'Association des Compagnies Aériennes 
Nationales des Etats membres, ? la Umf??re des observa- 

tions reçues des Etats membres; 

3 . - R0coI1IIPsnde que le Statut proposé prhoi t la mise en appli- 
cation, par les Xtats membres, des dispositions du boycott 

total de l'entftí sioniste en Palestine oçcxp&? ; 

4 l - XilsAta: le Etats membres b profit r de l'offre gbn6-u 
du 8oyaume d” 4rabie Saoudite d’as us-es fa fomafam au* 

ressortissants des Etats wmbres dans ses institutions 

d’Aviation Civil et exhorte les autws etaes mbrs&l 

f sont en mesure de le faire h offrir fss mbmes facili- 
s de fosmat%on dan 12 ~~ma~~~ d 

5 e- son accord pour que 162 si5 du Conseil de l’Avia- 

tfon Civil soit situ auni 
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Rbsolution No 17/12-E sur les activit6s du Centre de recherches L 4 statistiques, 6conomiques et scxzlales et de formation pour les L p3ys islarmques à Ankara - République de 'l&rquis 

La Douzième Conférence Islamique des Ministres des Affaires Etrangères, 

tenue à Bagdad (République d'Irak) du 28 radjab au 3 cha'ban 1401 de 

l'hégire (l-5 Juin 1981). 

Rappelant la Résolution N 0 I?/"II-E de la Onzième Conférence 
Islamique des Ministres des Affaires Etrangères tenue à Islaq 

mabad, République Islamique du Pakistan, 

Notant les recommandations des Sixième et Septihe Sessions 
de la Commission Islamiwe pour les Affaires Economiques, 
Culturelles et Sociales, 

Ayant pas& en revue les rapports des Quatrféme et Cinquihme 
réuniow du Conseil de Direction ainsi que celui du Ilirecteur 
du Centre sur les activih3 du Centra soumis & la ûouzf&ms 
Confhmx Ie;'iamique des Ministres des Affaires Etr 



2 .- Exhorte les Etats membres, qui n'ont pas payé leur contri- 
bution au budget du Centre, ".A le faire le plus t8t pos- 
sible pour lui permettre dtaccomplir efficacement le r81~ 
qui lui est dévolu. 

-. ._>.....> .._ ._ _ _~ . . . . .._ -.- . . . . .i_.L. -. . . ..: . - - . >.- . . . . . . . ..-__ ..-. -... i. _ 1 - . -...._. 1. -. a.... _._ .--. . - . . . SA.. 
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R&olution No 18/12-E sur les activiths du Centre islarnicrue 4 pur la formation technicvm et xwofessionnelle et la 
recherche $ Dacca. R&ublique populaire du Bangladesh 

La Doua%= Confkwnce Islamique des Ministres des Affaires Etrangères, 

tenue $ Bagdad (République d'Irak) du 2.8 radjah au 3 cha'ban 1401 de 

l'hégire (l-5 Juin 1981), 

a la Rholution N d 'l8/11-E de la Qnzième Conférence 
Islamique des Ministres des Affaires Etrangères, tenue à Isla- 
mabad, République Islamique du Pakistan, 

Notant les recomandations des Sixiéme et Septième Sessions 
de la Commission Islamique pour les Affaires Economiques, 
Culturelles et Sociales sur les activités du. Centre, ainsi que 
le rapport présenté par son Directeur $. la DouziBme Confhence 
Eelamique, 

&ïxwécfant le progrhs réalisé par le Centre pour le rendre 
op&rationml afin de réalkser ses bute et atizeindre 8861 ob$ec- 
W%, 



l,- 4mouve le rapport de la E'remiBre Bhnion de leAssemb16e 
%km.le du Centre, & lkoeption de la propoeition de chan- 
gement du nom du Centm,. 

2 .- Exhorte Les autres Etats B oonseatir, d’urgence, dea doaa- 
tions,& fourn;lr des cadre8 et des Experts dont le centre 
peut avoir besoin afh qu’il puisse rkliser ses objectifs. 



Rgsolution BO 19/12-E sur l'Accord &n6ral de coopération L 
Qconodwe. techniaue et comm3rc~aJ.e entre les Etats 6 6 membres de la Conf6rence islamxaue 

La Douzibme Confirence Isltique des Ministres des Affaires Etrang&es, 

tenue à, Bagdad (République d'Irak) du 28 radjab au 3 cha'ban lb01 de 

l'hégire (l-5 Juin 19811, 

w les Résolutions Nn 2/'10-E et 20/71 des Dj.xi&ne et 

Onzième ConférenceeIsl.amiques des Ministres des Affaires 
Etrangères, 

RBaffirmant l'importance de l'Accord 66néral de Qoophation 
Economique, Technique et Commerciale dans le dhsloppement et 
la promotion des relationer 6conomiques et comraercfales entre 
les Etat.3 membres de nature Q acc6lerer le processus de l'inté- 
gration et de la complémentarité &SOD.OQliqUe$ du monde islamique 
et à cont??ibusr au progras économique et social des peuples 
isla.miques, 



i)- Consultation de Table--Ronde sur-la Coopération Imhs- 
trielle à Islamabad,République du Pakistan, 
14 - *t7 Février 1982 ; 

ii)- Réunion Ministérielle sur l'Agriculture et la Sécurité 
AUrnaxlCtim B Asihwi, R&sw"akihpe de Turquie, 
2Q - 23 octobre 'l981 ; 





AU NO:\ D'ALUY, Cr5E.!9T ET XXRICORDIEUX 

XonC:ieur le Résident, 
Yessieurs les Délé&s, 
Chers Frères, 

Que la paix, la miskricorde d'Allah et sa bk&diction vous 

soient accordées. 

!La Commission des Affaires Culturelles et Sociales de la 
Douzième Session de la Cnnf4rence Islamique des Ministres 
des Affaires Etrangères s'est rkmie sous la prhsidence de 
Son Ekeellence PI. Anwar Waw'ood 'Taibaan, Vice-?5nistre des 
Waqfo et des Affaires religieuses de la R&publique d'Iraq. 

Lors de Bapremi&e session, tenue le mardi 2 juin 1981 .i 
?O heures, le Comitk a élu les membres suivants de son burseau : 

i ) S.E. Sheikh Ahmad A3.f Al Mubamk, de la D616gation 
du Royaume d'Arabie Saoudite., Vice-Président, 

ii ) S.E. Nouhoum lier au PIinietf3re des 
gué du Ii, Second Vice-fi;aia?cnt, 



La Commission a tenu quatre séances, deux d’entre elles 
le 2 Juin et les deux autres le 3 Juin. Elle a examiné 
16 points de son ordre du jour, et 'a formul6 ses recommt~l- 
dations et obsez7rations î, leur sujet afin deles soumettre 
pour adoption 3, la session en cours de la Conférence 
Iglamique des Ministres des Affaires Etrangéres. 

La plupart des points,inscrits à l'ordre du jour, ont 
Luscité parmi les délégués - et ont fait l'objet - de 
discussions animees. 

Allah sait loué : toutes les décisions finales et toutes 
les recommandations delacommission, ont éte adoptées sur 
la base d'une identité parfaite de vues, sans aucune 
réserve de la part des participants. 

La Commission a eu le plaisir d’entendre l’exposk exhaustif de 

la situation financière et budgetaire du Fonds de Solidaritk 
Islamique prononc6 par le Président du Conseil Permanent 
du Fonds, Dr. Ezzeddine Ibrahim. La Commission s’est 
déclarée entiérement satisfaite des act.ivit& du F. 3. X. 
et a rendu h 

lesquels le Dr Eazeddine ItmMm s’est acquitté de ses 
fQnction$ m tant que Pr sidsnt du cQns%il. 
Fonds. 



dans l'organisation du programme de la cblhbration, ainsi 
qu'aux contributions ghéreuses faites par le Fonds de 
Solidaritd Islamique en vue d'assurer le SUC&S de ce programme. 

Monsieur le Président, je manquerais 4 mon devoir si je 
ne mentionnais pas, dans ce bref rapport, la contriblltion 
saillante faite par Son Ekcellence fi. Bakary DRAKE, 
Secrétaire Général Adjoint de llOrganisatian de la Confkence 
Islamique aux délibérations de 19 Commission. 

?k présentation précise et méthodique de chaque point de 
l@ordre du jour est la raison principale pour laquelle la 
Commission a pu sfacquitter sans heurt de sa tache. 

Ii mérite,ainsi que ses coflègues du Secrétariat Génhral, 
toute notre gratitude pour avoir assuré, gr&ce à leurs efforts, 
l.a conclusion rapide et fructueuse des travaux RelaCommission. 

Avant de conclure* permettez-moi, Monsietar le FrGsident, 

au nom des membres de la Commission, de vous transmettre 
nos f6licitations si;3c~res pour la compétence et la dignith 
avec lesqusllsst vous avez dirigé les d bat;@ de notre r&mion. 



Rholution No 1/12-C sur la Fon&tioa irlrpriqw des 
aciencas, ‘de la tcchwlonie et du dhlomemmt 

LE douzidme Conférence ishmiqw dse minirtrer de8 affairur 6trurg)ror, 
tenue B I@d& (R6publique d’Irak) du 28 rsdjab ma 3 ah'bm ?.kO& de 
l'h6gire (km-5 juin 19811, 

13 -6 les dispositions ds la Résolution N' 8Bq“l - C 
prise par la Onziérrme Confheme Islamique et ratifiaX& les 
statuts amendes de la Fondation Islamique deu Seience8, de 
la Techm1ogi.e et du l%velappement, et exhortant le Becr&ariat 
Gh6ral th prendre les suesu~es nhemairs$ en vue de la nonïina- 
tion du Directeur Gh6ral de la Fondation et de la pr6parati.m 
de son organigramme ; 

au deuxi&ne alinea du diqmeitff de cette r6solu- 
tien qui imite 10 BecrQtr?uriat c3=4heral à IJlutip1isr 610s contacts 
avec 1~ Etat@ mmnbmo dam 1e but d%@iquer lea objectibra 
de la FondatSars et de lea ahorter B aceorderr à c&ts derai&?@ 

1 et mor8l ; 
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2 .” M. Le Recteur de l’université Al- 

Ploatansarya, Ba&ad, République d'Irak ; 

3 .- Dr. Mozaffar Bartoussa, Conseiller du Président dc la 
République pour les Affaires Scientifiques en r1Epubliquc; 

Islamique d'Iran ; 

4 .- Idi. a - Directeur Général de l'Institut dc;n Rechcr- 

ches Atomiques, Jakarta, République d'Indonesio ; 

!j.- Dr. Anan Shehab El Din - Directeur dc l'Institut kowcf- 

tien de la Recherche Scientifique, KowcSTe ; 

6 .- Dr. Dat itiar Tai'b Mahmud - Premier Hinistre dc barawak, 

ancien Ministre de la Défense, Malaisie ; 

Ta- M. Abdou i3o'meni - Rcctsur de l'UrLversit8 de Niamy, 

République du Niger ; 

&- ki. Doukri Ai Badr - Dircetcur de l'Institut Poly%ech~ique, 
Com&.ry, i3&pxiblique Ré~o~~t~oMa~r0 de Gtafnbe ; 
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IL M. 41 ii!daak Be!n Juma - Plinistre des Communications, 
Bepubliqua'hrniaienns ; 

lb..5 Dr, Au. fd.aca - Secrétaire Ghhxl de 160rganisation 
dos Pays &abas Exportateurs de Phrole (OPAEP). 

Et ce, pour une p&riode dc trois ans, à condition de rem- 
placer le tiers des rzembres du Conseil par de nouveaux 
membres uw fois par an, conformément à 1~ArticI.o V des 
statuts de la Fondation ; le Secréta!re Génkkal pouvant 
remplacer tout membre n'ayant pu faire partie de ce @on- 
sd.1 par un autre mcnbre du m$mo pays. 

3 ,- Ik chwmr le &ecr&ariat GQnéral d’envoyer une d&l&ga- 
tien aux Etats membres afin d@expllquer 10 statut ad,minis- 
tratif et financier actuel de la Fondation, et do souligner 

sitéc d% soutenir les efforts d&loy&s par 1% 
cretariat Géaéral ot 1 Pundation, afin que PS bancernent 

de G%ttb d%??rdh@ 'sffeclus eus dix3 bsnl30a tscrlidos ; 

oudite P promis un don ds 
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RhUation Pso 2/12-C sur X’munderPawt des st8tutr do 
J,tOraarAration Soluai~e BOW 1’6duo&icm, les maiamor 

et la aulture 

La doutihna Confbrancs irlmique der minirtmr des bff’&iror huq$rer, 

tenw a B&M (R6publipw d’Irak) du 28 radjah au 3 uhr'bau 1bOl de 

lthbgirs (ler-5 juin 1981), 

SC référant d la Résolution No I/l1 - C adopthe par la 
Onzième Conférence Islamique, ratifiant les Statuts de l’Or- 

ganisation Islamique pour l'Fducation, les Sciences et la 
Culture, et invitant le Secrétariat Général et le pays du 
sihge à convoquer la réunion de la séance constltu6ive de 
ladite Or@xli.sation ; 

Lyant passé en revue la Résolution du Troisi&me Sommet Ssla- . 
nique exhortant les Etats membres & oeuvrer pour faciliur les 
diffhrents moyens susceptibles de psrmettre la création de 
ltOrganisation afh que cslle-ci soif; on rn6w23x3 d'~ntrsprendre 



Etant donnti l'exDr8mo nbmd.t6 de tenir ladite rhnion cons- 
titutive dans les plus brefs d8lai.e afin de permettre au pays 
du sidge d'entreprendre sffectivement les mesureH nbccsw.ires 
au lancemont de l'Organisation pour que celle-ci soit w. 
aesure d'exercer ses fonctions, 

Conform&ent aux reconuwndations de la Septiéme Session. de 
la Commission Islamique pour les Affaires Economiques, CU- 
turelles et Sociales concerna.& les amendements & porter aux 
Statuts de 1'0rganisation, 

1 l - ~rouvar ce qui suit : 

a> l"&ondemsnt de l'hrticla 'or du Statut de ltOrganisa- 
tien qui se lirait eormoo suit : Vaut Etat membre de 
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au lieu do : "Ces Gtatuts entrent on vigueur aussit8t 
ratifigs par la moiti8 des Etats membres, 

c> la Euppression du paragraphe 5 de l'kticl~ XXI des 

Statuts de l'Organisation et son remplacement par le 
paragraphe 6 de ce même AuAicle, 

2 .- Il1 in*ter le Gouvernement du Royaurae du fkroc- à coordon- 
ner ses efforts avec le SecrQtariat Génbral ct tous 1~8 
Etats membres en vue de tenir la réunion ccxwtitutivc 

de 1' a,nisration Islmique pour f8Siidueation, les Sciences 
et la Culture cn automne prochain et d'inviter &alcncnt 
lee Etats membres à en parapher 10s Statuts au cours do 
ladite &anion. 

_ . . . .  _..__. - .  ..~_ .  .  .  .  .  .  .  , . -  .  _- -  .__ . -  .  . . - _ .  .  -  -  a< .  . . _  j __j. . I - - ~ . . . -  



Rbsolutior 80 3/12-C! 6ur le Centre pcx@.al 
~l'on8oiaawoat iblaariauQ 

La douriha Confhnce islasuique des tiaistres des affairee btran$res, 

tenue a Bq@ad (Rgpublique d’Irak) du 28 radjah au 3 cha’ban lb1 de 

l’hbgire (ler5 juin 1981). 

Rappelant la rdsslution no 1dll.C adoptée par la Bnzf%me 
Confêrenee Islamique des Ministres des Affalres Etrang'res et 
ratifiant les Statuts du Centre Mondial de l'Enseignevent 
Islamique de la Mecque; 

Se fbliçltant des mesures prises par le Seçrktariat CénEral 
en coordin.~tion avec l‘Universit& du Roi Abdel AZ& aux fins 
d”étab1i.r la structure administrative du Centre et d'en ~7~6 
nager le si?qe; 

Prenant nota efes reeommondations de La TroLsi'Jma ConE 
Internationale sur 2" qui s’est tenue B 

du mois de ~aurn~$~ 

2 ds P*Articls V des 



1) Dr. Abdallah Qmar Nassif 
2) Cheikh Ahmad Salah Jamjoum 
3) Dr, Sayed Ali Ashraf 
41 Dr. kiussein Hamed Hussein 
5) Dr. Ghoulam Nabf Thakeb 
4) Dr. P'rohamed Garni1 Khayyat 
7) Dr, Ezzeddiw Xbrahfm 
81 Chefkh Mohamed El Habib Balkhodja 

21) Dr. i+loham-d Kamal Hassan 
12) Dr. Shidi Rajah 
23) Dr, Ekmeleddtn Ihsano$lu 
14) Dr. Ali EZ Kittani 
35) Le Secr&taf~e G&n&ral de POrganisatîon de la Conf6rwxa 

Islamfque ou son représentant* 

9) Dr. Alfa Omar Konaré 



Rbsolution No 4/12-C aoaaernant le Comitb irluhw 
du Cmrirsw~ interxmtional 

h dmuibas Confbrence irlumiqw des ministrer des tifaires han&ur, 

tenue a &rgdad (R6publique d*Irsk) du 28 r&l,jsb au 3 cha’ban lkO1 de 

l'hbgirs (lsr5 juin 19811, 

Avant passé en ~?VUE? les dispositions Je la &SOlutiQn 

ne 4/11-C adoptr'e par 11 Onzi$me Canf6rence et ratifiant 

le principe du Projet d'Accord portant cr&atian du Camit6 

Islamique du Croissant Interwtional, 

Ayant pris note des recommandations des Sixi+me ei- S@pti!!me 

Sesstons de la Commissicx Islamique des Affaires Zcanomiques, 

Culturelles et Sociales, concernant la proposition relative 

h la formation d'un Comit& cornpos& de Neuf Etats membres de 

1’0rganiaation et ayant pour mission de rkiser l.e texte 

final du Projet d'Accord portant crbat5.on du Comit& Islamique 

du Croissant Xnternatfsnal, 
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La RLpublique d*fndonésle 

La Jamahirya :irabe Libyenne Populaire et Socialiste 

La République de Turquie 

La République du S&&gal* 

Et ce, afin de suivre la mise au point des mesures 

d'institution du Comité Islamique du Croissant Inter- 

national,calui-ci devant notamment s'occuper de : 

a) préparer le texte final de l@Accord pOrtant crkatian 

du Comitk islamique du Croissant Intern,3tional, et 

ce, B la lumilre des amendements que prsposeraieOt 

lies Etats membres, 

b) prendre les mesures nécessaires & lSam&nagement du 

siCge du Comité et à ses moyens de travail, en 

coopkatlsn avec Te Secr~tarbat G&kal, le pays du 

siCge at tous les E$ats membrear, 



Rl#olutioa Mo u2-C IW 1s Cantra de reaherahrr 8ur 
J*himtoira. lkt l t la aulture iolmiaurr 

6trqbrer, La dousi&w Confbronar irlmiqw dar ministrer dor af'fainr 
teaw B B@ad !Rbp\rblique d'Irak) du 28 radjrb au 3 ahr'bm 1401 de 

l'h@gira (1.r5 juin 1981). 

Rappelant la résolution de la Neuvi.%me Conf&rence Islamique 

approuvant les statuts du Centre Islamique de recherches sur 
l"Htstoira, l’Art et la Culture Islamiques; 

Awka examen du paraqraphe (b) de l’article III de ces statuts, 

Avant mis connaissance du programms? d*activft&s propc(s6 par 

le Directeur du Centre; 



2. - D'approuver la proposition du Secrétaire Gdn’ral selon 

laquelle le Conseil deAdministration du Centre soit 
form& des personnes suivantes : 

1) Le Docteur Ahmed Abdessatar Al-Jawari, illustre savant 

de la Republique d‘Irak. 

2) Raja Fawzia Bent Raja Touioud de la Xalaisie, 

3) Le Docteur Nahmoud Zubeir, Directeur du Centre Islami- 

que Ahmed 3aba de Tombouctou, R&publfque du Mali. 

4) Le Docteur Mohamed Sijelmassi, savant bien connu et 

expert en art islamique; Royaume du klaroc. 

5) Le Docteur Sami Ankaoui, Directeur du Centre de 

Recherches sur le p&l6rinage à la Mecque de l*UniverSit6 
du Roi Abdeleaia Royaume d*Arabie seatzAi*~~ 

6) tulonsisur Salah 94ehdf, sav3nt et Dirsctwr du Comit. 
@uPtwrel MséB ml, Rbwbliqu 

&sqreJghie de l'Unfvcr$it 

. em 

. 



4. - D'exprimer ses remerciements au Gouvernement Turc pour 
avoir signé l'accord portant création du Ceritre dans 
la Ville d'fstamboul. 
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historiques 

La doutibPs Confbrenct isluaique des ministres des affaires dtrangkas, 

tenue a B@ad (R6publique d’Irak) du 28 rd,jab au 3 cha’baa 1hOl de 

l’h6gire (ler-5 juin 1981). 

Confirmant l'izqm~t~~ce des résolutions adoptées par les 

Dixième et Onxiéme Conférences Islamiques concernant la 

création de la Comir:sion Internationale du Patrimine 

Islamique et de la Sauvegarde des Villes Historiques dans 

certains Btats membres, 

A;yant pris connaissance du rapport du Comit6 d’ewerts et 

du plan d’action propos6 pour la Commission Internationale 

du Patrimoine Tsltique, 



Félicitant la RBpublique Tunisienne pour l'étude et le 
plan dhxillés concernant la sauvegarde de la ville de 
Ilahmul, 

Avant pris connaissance des Desures prises par les 
autoriths concernées en Rkpublique d'Indonésie, relatives 
A l'élaboration d'un plan technique concernant la sauve- 
garde de la ville historique de Denak, 

D&icie : 

1 - de renvoyer h la Commission Internationale du Patri- 
moine Islamique Xe plan d'action qui lui est proposé 
pour l'examiner à la lumière des idées et observations 
lui seront formulées par les Etats membres ; 

2 - drappruuver l*introdu@tion des ~~~d~rn~~ts propwés 

nt les Etats m 



4- d'inviter les Mats membres et le Fonds de Bolidarit6 
Islamique à accorder le soutien financier nécessaire 
à la aauveprde des villes historiques en République 
tunisienxle, au RlJyaume du Maroc, en Hépublique Isla- 

mique de hawitanie, en République du fiali, en 

République du Niger, en République d’Indonésie et 

autres ; 

$ - de demander au BecrotBriat Génhr~l d’établir des 
contacts avec l’ûrganiôation des Capitales Islamiques 

en vue C.texminer les possibilités de renvoi total OU 
partiel de la question de la sauveCarde des villes 
islamiques au becrétariat et de soumettre un xpport 
détaillé A CQ sujet ; 

&- d’inviter la Commission Internationale du Patrimoine 
IBla&que et 1 *OrgaU.eation des Capitales Islamiques 

tablir um bi te dem priorités concernant la 
~~uv~~a~d~ de78 vflles kriotoriques et à 
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Rhmlutioo Ho 7/l2-C ewr l~anseimemant de la hngue uabq 
et wr la diRu#ion de la culture ielmahe dam Ier a 

membres non arabmhoaor 

h douzi&ae CoaPbrence ialamiqw des ministres dam affairoo 6trun&eo, 

tenue & Ba&d (R6publique d’Irak) du 28 radjah au 3 oha'brn dl de 

lfh6&e (Ier-S juin X@l), 

Notant avec grande satisîactiw les rbactions favorables 
de plusieurs pays mc*Jbres non-arabophsncs aux rksolutions 

des CanfGrences Tslamiques prhcédentes SUT l'enseignement 
de 1a langue arabe et la diffusion de la culture islamique 
au sein de leurs écoles, insti.tuts et universités, 

t &rimant ses remertiienents et sa grande satisfaction pour 

l’aide matbA.elle e'c morale que Zui ont apport6 certains 
paya arabes ïkmbre8 de ~'&~ahsatiun afin que fd.eAt 

aLbebs les ob;jectEis fix& gar cws r6solutisna, 



cation un plan &héral d’arabisation de son administration et 
do atx différentes instLtutions 

Se rendant compte des difficultes d’ordre matériel et technique 

(pli? rencontre le Secrétariat Génkal de 1’0rganisation de la 

Conférence Islamique quant à consacrer dans ses budgets aanuels 

des somme& bien déterminées pour couvrir sa contribution au 

Fonds des Ecoles Internationalea Arabes et Islamiques, 

Lucide : 

1 - d’inviter les jitc7-c~. menbres disposant de8 moyerw mE\tkrifrls 

et moraux de rkpondre aux besoins des autres EtirtC zembree 

ayant intensément souhaité ir.trod.uire lrenscigne-:cnt de la 

l,m~ue arabe et dispenser la culture islaiiique dans leurs 

prograxnes d 6enacXr;nement I et 2 les erxaurager par tous leA 

xoyens possibles afin d*&ablir un plan e? des méthodes 

:‘enseiwement e’Qta1an.t; sur une périobc de trois A cinq ans 
et ce, en vue de permettre 2t ces Etat~ de c%fiiir leurs 

besoins en enseignantb, livres et outils de travh.1. Ces 
besoins pourraient &re satisfaits par UB ou pluai~urs J+--tj 

membres ) assurant ainsi des r&sultats plus positifs au cours 

des diff&rentes htapes du plan dé j3 mentioer&. 
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puge a 

4 - de demander à la Rhpublique d’hdon6si.e de soumettre au 
Secrhmiat G&nbral, au moment opportun, des propositions 
d&aill&es en wue de l'obtention d'une asetistance fie l'Or- 
ganisation de la Conférence Islamique, de sed organes waexes 

et des Etats membres, 

5 - d'exhorter pius partiwlièrezwnt les Etats Arabes membres à 
fournir une assistance aat6rielle et technique 3 la R&~U- 
blique D6mocrctique de 8om~li.e en vue de la tise en appli- 
cation du plat. global 6'arsbisation totale de ses diverses 
installations et structures adxinistratives, 

6- d'inviter les Etats membres à aider la Bbpublique de Gambie 
à achever l'exécution Gu projet d.e 1'Inetitut Islamique dana 
ce pays et de soumettre la que6kion à la prochaine Li-east.on 
de la Cwr.a&Mon Islazique pour les Affaires Economiques, 
Culturelles et Sociales, 

7 c de prier les Etats mwbres d'envoyer u~1. nombre dienseignants 
de langue arabe en RBpublique du Nig;er+ 6;1 C&&e Bissau, BD 
RBpublique du S&a& al et en %publlque du IGali dans Zet but 
de Y%tiorc%r leuros progrsinunefi re3lixtifer Q. 1' %nt de 
la langue mbe, 



Fxwpi8 
Annaxa Iv 
Pw 25 

1 

Avant ~1-5s note de la R&solution no ‘?4/‘ll-C adoptée par la 

OnriBme Conférence Islamique, et constaté les efforts 

I,A dousiib Com~f6rencr irldqua drr miniatres des rffhor 6tranghe8, 

tenue a Ba#ad (Rbpublique d'Irak) du 28 radjah CIU 3 cha’baa 1401 da 

P'h#gire (hz-5 juin 1981), 

déployés par le Secrétariat Général en vue de 1.1 mise en 

application de celle-ci, 

Notant en outre que le Secrétariat Général n'a pa reçu de 

réponses de la part des Etats membres concernant leurs opi- 
nions et leurs observations a cet effet, 

Ayant pris connaissance respectivement des résultats des 

réunions de l"Acad6mi.e Islamique de Fiqh constituée au sein 
de fa Rabitat Al-Adam-Al-fslami, et du Troisième Symposium 
international pour 16unifieatian du caleEdri.er de l@H&$re, 
te;nu rée%m%nt 1 mis, 



IA &m%i&e Conf&mx islmaique des nmistres de8 affaires 6trangbrol. 

tenue a Bagdad (R6publique d’Irak) du 28 radjab au 3 oha’baa lb01 de 

l’hbgire (ler-5 juin Ml), 

Rappelant les rbsolutions des précédentes Conférenaoa islamiques 

sur le Projet c’e Création de deux Universités Islamiques au 
Niger et en Ou[;Landn ; 

fiena& no@ dr: la résolution de lu Troisièae Co’nférence 
Islahque au kkmnet affirmant la nécessité de poursuivre 
ltexécution des deux projets ; 

Pr-t note jf$.eXent des recosanmdations adopths par 10s 

Sixième et Septièi.le sessions de la %%iOll i%l%niqu% pour 

les Affaires Economiques, Culturelle5 et Smialeo ; 



2) b ~ci~~e~ au Sec&taire GBnBral de multiplier mm 
efforts B travers les visites qu’il g0urrai.t effectuer 
et les tissions qu’il pourrait envoyer aux Et;ats Membres 
afin ae les encourager 3 contribuer au financement de 
ce projet i 

3) JJl e&m le Fonds de Solidarit6 Isla;nique i poursuivre 
l’aide qu'il accorde riu projet, et de lui demander 
d'augmenter les crGdits réservés dans son budget à. ce 

pro jst et celA ckins la 1ii::ite de rses i,loyens ; 

4) JJ autoriser le Conseil Permanent du Fonds de Solidarité 
Islamique et le Secrétariat Général de siwer avec la 
participation des Autorités Compétentes de la République 
du Niger le Contrat dfexéeution de la première phase 
du Projet ; 

5) De demander a la Banque Islamique de Développement 
dtaccorder une partie de ses fonds consacrés aux oeuvres 
de bienfaimmce pour ltex&xtion de la premike phase du 
projet de construction de ltUniversit6 Islamique au Jiger ; 

6) C@ewrimr sa reconnaiasanes et ses remerciements au 
~uvQ~#~Qn~ du Hoyalm3 c. tArabie fikmdfto qui a fait don 

t de dix millions %~rsfit de ee. 
~ro~~~ e-b BS I.Q prier de pour uivre sol3 sou$fen &U ~rojQt ; 

7) explications 

du projQt et sa pronl 

PDO ao1aglet a 



La douoik Confbrenoe irlamique der ministrer des affairer 6tran&er, 
tenué & Bagdad (Rbgublique d’Irak) du 28 radjah au 3 oha'ban 1401 de 

l’h6gire (lez-5 ,juin 1981), 

Agant pris connaissance de la note du Secrétariat G6néral sur 
!.e projet de création de la nouvel.le Faculté Zitounienne et 
CL~ 1"1nstitut Supérieur des Etudes Islamiques ; 

SO f8li.cî.twt de lfaasistance apprkiable accordée par le Fonds 
de Solidant6 falamique lors de ses Treizième, Seizième et 
Dix4ïuitième Sessions ; 

Mottant en 6wîdsnce la valeur scientifique et historique de 
cette Famlté ainsi que le ~33143 pr6pond6rant qu’elle 813su3e dane 
la diflo”uaion de la culture et des scbewers Ealtiquse~ ; 



de Gui&-Birssm 

La dou8ib8 Confbrence irldque de8 aini8tzw de8 

tenue a Bq&d (R&ublique dgIralr) du 28 radjah au 
l%bgirs (lors juin X381), 

Notant- avec grande satisfaction le souci 
G&~ésal de la Rbpublique de Guinée-Bissau 

affaire8 Strcngber , 
3 ahu'bur lb01 de 

du Secrétariat 

d ’ exécuter par 

étapes et selon les noyens matériels disponibles, le projet de 

créer un Centre Islamique dar.s ce pays ; 

&@ ~ri3 connaissance de la note explicative pr&seMAe pw 

le SecrQtariat Ghéral SUT les rAesu.res qui ont étb prises de 
commt avec les autorités csmpktentes de Guinde-Bissa~ 

concernant l@exhution de ce projet par étapes ; 



2) Q’invitar le Fonds de Bolidarit6 I~la~~&ue 8t toue les 
Etats Membres 4 accorder w.m aide généreuse en faveur de 
08 projet ; 

3) lk remercier le Gouvemment du Royaume d’Arabie Saoudite 
pour les dons généreux octroyt5s au projet, et le Gouverne- 
ment de la R6publiquc Islamique du Pakistan qui a d&dar6 

faire don d’une ~ommc de dix mille dollars, en contribution 

& la construction de ce Centre Islamiaue. 



LI douribs Caaf&renae irlanipw do8 minirtrer des Ufh-~ 6trmgho. 

tenue & Ragdad (R@ublique d’Iralt) du 28 radjah au 3 cha'bra 1401 de 
l'h&gire (1.~5 juin 1$?81), 

Confirment la r&3olution no 7/%.C qui wie instamment 
le's Etats Membres et le Fonds de SOlidaritQ Islamique de 
consolider les efforts déployés par le Gouvernement de la 
RBpublique du Hal.i aux fins de transformer le Centre Ahmed 
Baba de Tombouctou en Institut RQgional peur les Recherches 
et les Etudes Islamiques ; 

Rammlant la r&solution n * 4/3-C adoptée par le Troisi4ne 
Sommet Islamique et qui affirme l’engagawnt de 1'Organisatioi 
de la Cotibrence IrAsnique à fournir l'assistance nécessaire 
B cet Institut ; 

Ammt &.a cotis8ance des recommandations adoptbes ^=- la 
SeptiEtma Session de la Commission Islam.i.que poup les 
Aiftirss Economiques, Cultx?xellssi et &cial.es ; 



Ladouniaml Coa.eenaoirlaaique 8.8 ninirtnr drr affairer &r*rrlp)rer, 
tenuo 1 Bagdad (Rlpublique a*Irak) du 28 radjah au 3 ah’bua l&X. de 

l*h&ira (lez-5 juin I!#l), 

m la résolution de la ??6me ConfBrence Islamique dea 

Ministres des Affaires Ekrangéres chargeant la RBpublique 
Démocratique du Soudan et le Secrétariat GMral de la 
ConfBrence Islamique de préparer les Statr\ts et le Budget 
consaer6s a l’exécution des différentes étapes de la création 
de l’institut islamique de !Traduction d Khartoum : 

m ~19.s comaissance des démarches que le Gouvernement 
de la RQpublique timocratique du Soudan a entreprises concer- 
nant les 6tapes d’exécution du projet et son intention de 
fournir tous les services .st d’accorder toutes les facilit6n 
A ce projet ; 



Rbsolution no 14/12-c sur la lwhtion IDorti~~ 
do rolidu4tl irlaaicrue 

t dousi.~ Confbrence irld~ue des ainirtrea de8 affaires btrm&hr, 

tenue b Bagw (Rbpublique d’Irak) du 28 radjah au 3 chr‘ban 1401 de 

l%dgire (lez-5 juin 1.g81), 

J?apPelant la Rçsolution No 17/11/~$ de la llème Conf&rence 

Islamique des Ministres des Affaises Etranghres concernant 

l'organisation de concqurs sportifs entre les Etats Membres 

de ltOrganisation de la Conf4rence Islamique, 



3/6& 

Fru?&s 
Anncrxe Iv 
Pa#l 34 

1 .- De eoumttre le projet des statuts de la Fédération 

Spottive ce Solidarité Islamique aux autorités com- 

pétentes c lns les Etats membres, c,Cin qu’elles; for- 

mulent ie,irs avis et leurs propositions a cet effet, 

ceux-ci divant parvenir au Secrétariat Génkral dans 

un d6lai :e quatre mois. 

2 .- De charger le Secrétariat GangraI. de prcparer un 

rapport Cetaille comprenant les réponses reçues 

des Etat:. membres et de le soumettre, accompagné 

de la version finale du projet des statuts, à la 

Treizihz Confhrence Islamique pour adoption defi- 

nitive. 

3 . . Qe thwraer le Geerétaire GBnArRL de prendre Eas 
contacts nécaseaireB avec lsa p$xtiea intére 
psur 2'csxtziln#n des aspects t 



La douzi&m Cosf6rence islatniqua des ministres des affaires h%n&es, 

tenue & &~&MI (R6publique d'Ir&) du 28 rrdjab l u 3 cha'ban 1401 de 

l'hbgire (10x-5 juin 1983.1, 

Rappelant la Résolution No 7/11-C adoptee par la ll&me 

Conférence Islamique au sujet de ta Commission Interna- 

tionale de Législation Islamique ; 

après avoir passé en revue les recommandations des 6ème 
et 7eme Sessions de La Commission Islamique des Affaires 

Eeafwtniques, Culturelles et Sociales concernant la forma- 

tion d'une Commission dgExperts pour l'ktude de cette 
question ; 



2 .- De dcmandcr au Seerbtariat Général de revoir ces 
propositions et de les présenter & un ComitC dlargi 

d*experts afin de r&diger le texte final du pro-jet, 
de statuts de la Commission Islamique Internationale 

de Droit, et de soumettre le nouveau projet, apr&s 
rtivisfon à la Treiziéme Conférence Islamique. 

3 l - p' accueillir favorablement et d V approuver 1 a propo- 
sition de la Rbpublique Irakienne d’abriter le si&ge 
de Pa Commission pr&cit6e, 



lwtportance articulf&rs du rise que? jsusra 



Aprss avoir oris connaissance du rapport du groupa c"experts 

et du projet de statuts de l*.~c&f?mLa Islamique $1~ Juris- 
prucie~ce ; 

: acide 

1 . - D ' adopter, en principe, les principes et la structure 

du projet de statuts ik. 1 ‘Académie Islamique de Juris- 
nrtdence élaboré par la Groupe deÊxperts ; 

2 *- Ih atZli@& au Secr&tariat Gdniral de distribuer ce 

pr~~jcrt de statuts aux Etaés Membres qui sont tenus de 

~...;Lxs parvenir au Seer&tarhat Geh6rsl leurs riponses 

BU plu tara dans 4 mois ; et d’srgani 82 une rehmion 
largfe du Gmup 1% rc-daction du t 

Tadite Aeed 

Etat ayant le droit de participer etrx travaux de cette 



RQeQlution Ho lm2-c sur PI$ faotfritbr auauat 
l'whwmt du X%a aidcle de l’hbgk 



et h profiter des festivités du i5&me Sihcle de 

1'Hbgire peur ancrer les pr&ceptes de PIslam dans 
tous les milieux. 

2 .* De demander au Secrktariat G&n&ral d'acc&l&rer I*~X& 
cutian du programme de publication de livres sur 
l*Lslam et les questions intéressant le monde islamf- 

que r ainsi que 3a réalisation de films sur l’Islam. 

3 'a - p' ex-wimer , ses remerciements et son apprkiatisn au 
Fonds de Sslidarit& Islamique pour lss fonds qu'il a 
don& au programme des festivit&s du iS&me Siécle de 

P'Hhgfre. Elle lui demande, en outre, de continuer la 

consol0dation du programme de ces festivités, & la 
b.tmih-e dea r&alisations dudit prsgsamme et dans les 

lîmktss de ses poss3Alftbs. 



La dmoibe Conf&wace islmaiqw der ministrea &lr affairea hangàmr, 

teaw & B@&d (RiSpublique d’Irak) du 28 mdjab au 3 olu’bm 1401 de 

l'hbgim (ler-5 juin 19811, 

Bw3dant lus résolutions (No 4/lO C ut @lS/II C) &s I>izi&aL 
ct anzi&Qe Confértinccs Islmiqucs 1 su~ct dc la création d'un 
Institut d%tudcs Compléstintaixs dana la Nhpubliquti IE;lamiqu; 
du 3akistan ; 



La douei&a Confbrerm islrarjque daa ninfrtrur des affaire8 6tran&es, 

t+aw & Bqdad (R6paabliqus d’Irak) du 28 mdjab au 3 cha'bun 1401 de 

l'h&&-e (ler-5 Juin 1981). 



Cie ladite r6solution du Troisihe Oomet Islamique, en aux- 
mentant leurs contributions volontaires au Ponds afin que 
le budget amnwl de celui-ci atteime la somme de cinquante 
millions de dollars ; 

2. &! r approuver de manière ghéraie le contenu du rapport soumis 
par le Président du Conaeil persmmnt du Fmds, et concernant 
les activités et la mise en oeuvre du budget de ce Fonds 

pour l@exereiee finiancier 13dc) - X$331 ; 

3. h tenir des réunions spéciales au COUTS des Confhneea 
lhlamiqws afin d'annoncer les contributiow volontaires 
faites au profit du ti'onds et tirexhorter les Etats Pfmbrea 
ii lui apporter leur soutien ; 



1 6. 
I 

7. 

8. 

Db qggpuvcw le bilan d8 1 'exercice financier I%%I%% d.d. 
que les prkisions budg6taires de 1'8xercice financier 198l- 
192 ; 

#' amrouvcr lb~mendement de L'Article III des &atuts du 
Fonds relatif à la durée du mrt;adat du Frhident du ConmA. 
permanent, conformément au contenu du rapport du Présid8nt 
dudit Conseil ; 

Dfem4mcr -- ses remerciements au Conseil permanent du Fonds 
de kMidarLté Islamique et B son hêsideat, Son Fkcellence 
le hxteur Ettcddine Itnxhim, pour les efforts qu'il a 
dhployh aux fins de réaliser les ohi@tifa du Fonds. 



La &uti&ma Conf~rance islmique des miairtres des rffairet &ran&wr, 

tame b Bsgdab (RbpublSquo d"Iru) du 28 raajab au 3 cha’ban 1401 de 

lghbgire (Ier-5 juin 1$381), 

Amant pars& en revue les rapports et lea recommandations des 
tiixi&m et ;jepti&ne Sessims de la &m&ssion Islaaigue pour 

les Affaires kC?nomiquas, Gulturellea et Socibles, tenues 
re8peetiwmnt iii Djeddah du Ii, au 13 i$oharram -3.m M f% - 19 
novembre I%%I) et B Jakarta du 24 au a Janaadi U Awal IW'I H 
(30 mas au 2 avril I$Bl) ; 



Tenue ir Bagdad (R6mabliaue d'Irak) du 28 ptul,jab 
au 3 cha'bm 1401 de 1Wkire 

(ler - 5 hin 1981) 



1 - En réporzse à l'aimable invitation lancke par la 
RBpubliqj,m d@Imk, en qrplicaticm da la r#soluth 

adoptée par 1G Onzième Conf&rence Islamique rlas 
Pli.ni.stres des Affaires Etrang~res tenue i Islamabad, 
la Douzi8me Conférence ci.es r"iinistres déa Affailxs 
Etrsng;ères des Etats de l'Urganisation de la 
CoAfQrsnce Imwl.iqua 1'8S% x?etie & 





ICFM/?2-81/r'C 

c) QrganisatiorS subsidiaires issues de 19manisation 
de la Confkence Islamique : 

La Banque Içplamique de Développement - l'Agence Islamique 
Internationale de Presse - lfiOrganisatisn des Radiodiffusions 

des Etats Islamiques - la Chambre Islwique de Commerce, 

d'Industrie et d'bchanges de marchandises - l'Association 
Internationale dee Banques Islamiques - llOrgmisation des 
Capitales Islamiques - le Conseil Permanent du Fonds 

de Solidaritk Islamique. 

d) Assoaiations et Orwnisations Islamiques : 

tiabitah Al-Alm Al Islami - xoftmar Al Alan Al Isla;ni - 

Conseil Islamique d'Europe - Fedération Mondiale des 
%oles Arabo -Islamiques ~in~mmt;ionaux - L'Assssnbl6e 

rnoadidla de la j0uRa!ssar lliumh8Re. 

6 -6011 Excellence la Pr6sidm.t Saddas IJusseilc*, Prhsident 
de la H6publique d"lrak, a ouvart la Coafhmce ~II. dmmdmt 

aux participants de Uredabout, la iikwrate de la FatiRa i la 
( ~r~s~d%~t Cie 3 République 



Les nobles pr6ceptes de la reli&ion musulmane, diffuser la 
culture islamjque, veiller aux institutions de ltIslw 
et s'occuper des affaires des musuhans en génkal. 

f;on Fxcellence a ajout6 que la lutte que nous 2enonLs contre 
toutes les formes de colonialisme, de l'ewloitation, de 
la domination, de l'oppression et contre lgagg?ession 
sioniste, n'est pas uii choix provisoire et n'a. pas et&, 
non plus, le rkultat d'une rbaction à la situation actuelle, 
;nai.s qu'il sfagit par contre d'une -orientation innée et 
auhontique qui provient des racines meses de notre foi 
islaïïique. lh effet, les musulmans de la première heure ont 
lutté sous la direction: de l'Auguste ?roph&te fqde le balut 
et la l'lis6ricorde de ûieu soient sur lui), ses Khalifes et 
Oo~pagnons ont h leur tour lutte contre les empires 
tyrwniques et corrompus pour diffuser lea pr6espten de 
IrIslaa qui ne sont autres que les Brineipes de libertb de 
justice et d'Bgalit6. 

ncus que n3uS 



Son Excellence s'est adressé ensuite b l'assistance 
déclarant : %~US assumez, mes Chers frères, la grande 

responsabilité de porter ces résolutions et ~e~omman- 
dations au niveau de la pratique, de trouver les :;loyens 

efficaces pour la mise en execution et de créer les 
conditions adéquates susceptibles de les transformer 

en réalité palpable. 

Lon Excellence a ajouté que la question la plus impor- 
tante C% laquelle les peupies musulmans se trouvent, à 
1 'heure ectue ;le confrontés. est bien celle qui 

consiste ,i soutenir le peuple palestinien afin qu"il 
puisse récupérer ses territoires occu@o et saa droits 
spoliés et restituer la Ville de Jbrwalam & 55s propre5 

enfants. Cette ville Sainte qui se trouve auj.3urd'hui 
soumise & l'occupation du sionisme agyessif, :&prisa.nt, 
raciste et caractérise par l'injustice, la haine, et 
les cabmi.tés dont souffre toute 1.a Pale&&U? sacrée 

par toutes les relisions divines. Ainsi, la lutte pour 
la libération de la Palestine et de Skusalen n"est 
pas sure lutte rf+;ionaïe liidtée, naic elle rW&, pgir 
contre, une dimension qui s'etend à Ifhum it& toute 

enti9re. 

cellence a ensuite e3q3rimQ 1‘ fqoir d.e l'mir la 
ence prencke 4%~ positions et des r65solutioas 

de essmolichr la lutte du peuple amdo- 
et de lui gemsttre de réalis 

o'bjectifs justes sous la conduite de I'OLP, seuI 
repr6sentant légiti%? de ce peuple cour 



%nacep sionistes arrogantes qui ont atteint un stade tel qu'i3. 
n'oat plus possible dc le passer sous siloncc ou de fairc prcuvo, 
vfa a tir d'euo8, do n&@,iJgm?s et sur 1'ammsi am.irfs Qui ne 

SC Contente plus d'occuper toute la Palestine et d'autrcF 
territoires arabes, puirqu'il esraie dtbtendre san inflUenO au 
Liban, cet autre pays arabe qu'il n:, cesse dc nalmcncr. 

Il a atteint un dcgr;: cl'insclLncc Lt de mépris tel qu'il 3~)s: 
des conditions pour assurer sa sécuritt au-d&zlà dos limitcc c'c.s 
territoire6 qu'il occupe par la force. 

Son Exccllencc 1~. Frbsidcnt a ensuite d6clar5 qu; la Nation ..rz3c 
rcfusc tot,alCnCnt 1 'occupatiorz sioniste ct la COribat cOr~r?i. C~.!.C 

mjettL lcf3.12cnaceI; sionistes et condannc CncrgiqucaLnt lu.. 
soutien illégit!..ae que l~ennemî sioniste rsçoit de la part dos 

Etats Unis d 'A.mn6riqu.. et dc certains autres nilieux colonialistes 
dans 1~7 monde, Son lkxllencc R ajout:, par ailleurs, qu'il cet 
sQr que tous les pouplcs islamiques partagent lc point 6.ê vu; 
arabe et lui apporte& un soutien dont l'influcncc BUT la CO+ 
munaut$ intcrnationalL SC fait sentir par le rsrrfw~~nk a4~6 
tcndmccs, positivce dans l'opinion xndialc, qui candamnc l'a 
1 * agreosicrn sioniste ut conbat 1 fidéolo~ie raciste dc: 1 icxpm- 
sioni~rnc sioniaito. 

une ~lution paeifiquo du conflit A con- 
ciition qu'clfs soit 



Il espdre par oontro que me crbent 100 aonditione qui lui 

P--t de vivre en paix avec l’Iran, dam la respect 
mutuel, ot aans que l’un porte atteinte A la souvarninat6 
et & l'h- &a l’autre. en r'irl&rult a& 8.8 affairer 

int6rieurs& l’Irak contribue avec 888 VOIS~~~, A foul.lir 
lrr (rranth & la rkwitb, dr la 8tabilAt6 et du prdr 
dam cette rbgion. 

Son Excsllauc0 a affirmé quo 1 ‘Irak n4 porto wwno rerponrrbilit6 

bilitQ morale ou juridique dans la poursuito du conflit, et 
quo cette responoabilit6 incombe aux responsables iraniens 
car ju.spu’A préeent i-10 n’ont fait aucun effort sérieux et 
Anche pour mettre fin au conflit et lui trouver une eolution 
paoifiqtm, 6quitablo et honorable. 

80~ Excellence a exprimh l’espoir que la Conf6rence contribwo 
d routenir leo efforts de la Commission de Bons Offices et 
accorde 8a bk6dictio.n B la noble tache Q laquelle elles s’est 
atte1ae. 

? - La Conf4re~ce a d&cidb de conaidker 1s dieicours de Son 
Excellence le Prkaident Saddam Iiu~sein, Pr&Aant de la 
R6publîquu d’Irak, comme dercurarsnt office1 de la Confbrenco 
eu b@u!d B son ~portaRce b4t aux prfhfeuaar dhotiver Qu’il, 
coati%Rt . 



La Confhmce a exprlm45 888 sinciras condol4ancea à l@occa- 
sion du ddc3s du regrettd Zia Ur Rnhmnne, ex-Prdsident de In 

République Populaire du Bangladesh, Vice-Prdsidant de 1.3 
Troislime Confirencs Islamique au Sommet, membre du Comité 
Tripartite des Chefs d@Etat d*Al-Qods et membre du Comité 
Islamfquc de Paix. 

La Conf&rence a fait remarquer que le défunt btalt une 

Bminante iersonnslité islamique qui a consacré sa vie 
au progr$s et h l'unité du Danqladesh ainsi y*& la con- 

solidation de la Solidarité Islamique. 

La Conf&rcnçe a également déclar& que l*Organfsation dc la 
Confdrence Islamique se tenait aux cbtks du peupla du 
Bangladesh en ces mcamcnts doulaureuue 



De ho que 10 8ecrh.ire Ghhal do l'Organisation de la 
Confhnco Islamique a fait 1'6logo du dbfunt, rappelant 
leur @orvices inestimables ~‘$1 a radus h POrganisation, 
st do par l& aux cauuos de l%Gxn. 

5) - k3on Excellence Cherif AIL Dine Pirzada, Chaf de la d616gation 

du Pakistan, a onsuito pris la parole, Il n rappel6 

quo la phiodo durant laquelle ~OR paya R assuré Aa 

pr6sidonw do la Onzikw Somion du la Conférence 
Islamique 8’ost caractériséo par um for& activité, dont 

t6mofgne le programma, Etabli pour &l%br8r à travers 
le monde l'avhement du XVhae Si&lo de 1’Hegire. 

Tl a enW%o abordé la question de la Palaatinû et celle 

d%l Qods, et a ftit observer à ce propoo quo l’eaaemi 

sioniste cormtinuei & d&fisr l’opition publique mondiale, 

aiwl que tous 3.w prhcipoe du droit int@rnatfonal , 
en ~~r~~~~~~ 
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Il a ensuite Bvoqu6 la qusstion de l*Afghanistan et son 

6;vglution, et a affirm& la d&torminatîon de son >ays & 

parvenir b une solution pacifique de ladite question. Il 

a hgalement souligné l’appui de la Conference Xslamiquf? aux 

efforts dkploybs en vue de parvenir, par voie dc n,“qociation, 

a untl salution de la question afghane. 

Au suj,et du conflit Irako-iranien, il a précisé que la 

Ummah Islamique s’attend h ce que la Conf6rence coordonne 

les efforts déployhs en vue de mettre fin promptement k 

ce conflit et de sauvegarder la solidaritb islamique. 

En ce& concerne les détournements d’avfons, il a demand4 

que des dispositions soient prises en vue d’infliger eux 

pirates de l’air de s&&res sanctions. 

10 - La Conf6rsnca a Glu h l’unanimité Son Excellence Dr. 

Saadoun Mamadi, Ministre des Affaire5 Etrang??res de la 

R&publique d”Irak, B la pr&sidence de ta Douzisme Con- 

f~rence Islamique des Mini5tres des Affaires Etran?>res 

de5 Et&é& mmbres de 1’Qrganisation de 1s Confhr?nce 





pratiques et le0 xiaurea iora6lienne8 qui oonotituent une violation 

&o &dtrnat;ioaaux inalibnalbee du peuple paleotinien ; il. u 

rappel4 en outre, que l’Asee~blh.Chh3te de8 Nation& Unie:; 

6tCd.t inVitéet dWl8 la A840 rihOhtiQKl, h lT0fW~X 100 Xettr8:: 

de orhnoe de la d618gation isra&lienne aux Nation8 Uni%b,J 

appliquer i l’encontre de l’ontit6 sioniste les sanctions; qui 

a ‘isposent en vertu du Chapitre 7 de la Charte dea Nations unietz, 

et A suspendre la participation de ladite entitb .L ‘1’31‘1~. 

IL a ragpelé en outre le contenu du Par+agraphe 1; de cette rlaolution 

demandant aux Etato ath:breb de 1'oCI qui ont déjd reco~u Isrnë. 

de retirer Leur reconnaissance et de rompre leurc relationr. 

diplolklatique& et kconocliquen avec l’entité sionibte. 

tJ+ plufi, il a rappel6 le pmaorapm '21 de La rksolution WI .EI 

questim de la Palestine et du Iloyen Orient, dam lequel ..I 

Confcrence invite les Etats .ne-lbres i “~.o,pre toute les rk 1?i:\..1s 

clin10 wtiqueo, consulairee, éconouiqueo, culWrellec, L~o~-,L’.+- er: 

tourifitiqueo” et toutec les autres relatio,w officiellez c:: 

officieuses avec Israël, et .I ilrendre i cette fin toutes Le; .;tiaUer 

n332ssairec. 

LJI’ ;mladi a fait état de f’wdravation de la situation au Liba, 
de la mlti$lication des agressions imaélienneo au md-Atx%n et 

du no:abre croissant d+3E raids ianc&~ contre %%% villes ; ii hf a_it 

d”une nouv%Lle tentative visant 21 divis%r 1% Aban pour 

mtiofaire $%a a;?bitions %t des intér&% hxmgarst st r6âfi.&~ 

les but43 eionf&xm, 3 savoir l'6li :JinkM.on de la riseriettsnce 

pal%~t~i%M% %t C&l irOUV6%111@19t Q tionalict% au Liban. 

El a %nsuite abo olution portRnt 8 

3Jtnad dam laqu t 6riQrlCé qu%~:tout 

néce8t-4tées gâr la Djikad $%ront pPi$%& corfo 
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11 a egaleldent souligne le soutien de l’Irak à la position 

africaine en ce qui concerne la yuestion namibienne, et son 

appui à toute disposition prise prise par les Ntats afri- 

tains à ce propos, en conformité avec la politique de soli- 

darité avec les frères africains et la position de l’Irak 

vis-à-vis des Mouvements de Libération dans le monde, 

E;n ce qui concerne les relations économiques internationaleq 

Son lirxcellence a déclaré qu’elles se caractérisent par l’in6 

galitd entre les pays industria avancés et les Psys en 

developpement. Le fossé qui sépare ces deux groupes r’,c! ces- 

sé de s’accroître du fait que l’ordre kconoin ique Interna-- 

tional n’a pas suivi l’évolution de l’économie internetiùna- 

le. Il a ajouté que, maigre les efforts que ne cessent Ge 

déployer les pays en développement dans les diverses in?- 

tances internationales afin d’introduire les modifications 
fondamentales dans le mécanisme des relations économiques 

internationales, aucun progrès tangible n’a été réalist d:ns 
ce sens, en raison de ltobstinntion et de 1’égoTsme des 

pays industrialisés i lesquels s’opposent à 1~étnblissemen.t 

d’un nouvel Ordre Economique Internationale équitable. Ces 

pays n’ont pas la volonté politique que ndcessite l’introduc- 

tion de tels changements. Ils dénoncent m&me dans certains 

cas, les accords déjà réalises. 

Il a ensuite mis l’accent sur l’attitude de l’lrnk 

qui insiste sur la nécessité d ‘éliminer toute forme dl ex- 

ploitation ou de discrimination sur le plan économique, et 

d’établir un Ordre économique dquitable gr4ce à un dialogue 

fondé sur une volontd politique véritable dans le cadre de 

l’ONU, et avec la participation de l’ensemble des Etats, en 

application de la résolution N"j4/138 de ltkssemb14e EénQ- 

raie des Nations-Unies. 

Son Excellence Dr. Hamsdi a également rappelé la 

Proposition. déjà faite par ltIoak lors de la Conférence des 

Pays Non-klignés à Colombo et relative à la création, par les 

Pays producteurs de matières prei;lièxes, organisations SP<- 

cialisées sur le modèle de celle des pays producteurs de 

Pétrole, ce qui renforcerait la solidarité, l’unit& de la 

Position des pays en développement dans leurs négociations 

avec les pays industrialisés. 

Il a rappelé en outre, 
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La proposition du Président Saddam Hussein visant à la créa- 
tion d’un Fonds 1Jiondial de compensation de l’inflation im- 
portée èn ‘faveur des pays en développement.... Ce Fonds serait 
alimenté par les pays avancés au prorata du taux dl inf la- 
tion des prix de leurs exportations vers les pays en dése--- 
loppement, Aes pays producteurs de pétrole, pour leur part, 
contribueraient a ll’approvisionnement du Fonds au prorata 
de l’augmentation des prix de leurs exportations pétroliéres 
vers les pays en développement par suite de l’augmentation 
des prix du pétrole,. 

Pour ce qui est de la coop&ation 6conomique entre les pays 
en développement en général et les Etats Islamiques en par- 
ticulier, .Son Excellence a dit que l’Irak la considère com- 
me un facteur primordial de l’instauration d’un nouvel Ordre 
Economique International, et en a fait un des fondements de 
sa politique étrangére.. 

Conformément à cette politique, ll&rnk s’est engagé à dispen- 
ser une aide sous forme de dons et de facilités de credit ; 
correspondant à prks de 4 $ de son PNB,, . . 

en 1979, et à 5,6 $ en 1980, alors gue les Etats Unis n’ac- 
cordent que 0,.15 @ de leur P..N.B.,. llkllemagne de l’Ouest 
0,43 $, le Xoyaume Uni O,52 $, et la France 0,58 $ . Il a 
rappelé à ce propos que l’Assemblée Générale des Nations 
Unies inviterait les Etats développés industrialisés à ne 
pas accord,er moins de 0,7 $ de leur P.N.B. aux pays en de- 
veloppement au cours de la deuxième décennie du développe- 
ment. 

Bans cet ordre d’idées, l’Irak a preconiaé l’adoption d’une 
politique responsable quant à la fixation du prix du pé- 
trole; il a entrepris pour sa part, de dédommager les pays 
pauvres en voie de développement qui ont passé des contrats 
directs.. 

pour l’achat du pdtrole de toute hausse desprix officiels 
du pGtrole irakien intervenue entre le ?.er Juin 1981 et la 
fin de l’année 1979, et ce, en consentant à ces pays des 
préts à long terme et~ sans interet. 
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Pour conclure son allocution, Son Excellence, Dr. Hamadi a 
signalé l'intér&t accru que porte llIrak aux affaires reli- 
gieuses, à la promulgation des lois qui s'y rapportent, à 
l'octroi d'une aide matérielle et morale aux institutions 
religieuses, à la protection constante des lieux Saints et 
des hommes de religion, & la construction de mosquées et a 

la consolidation des instituts, des centres et des organisa- 
tions islamiques.partout dans le monde. 

13. - Prenant la parole au cours de la séance d'ouverture 
Son Excellence M. Babib El Chatty, Secrétaire Général de 
l'organisation de la Conférence Islamique, a procédé à une 
analyse détaillée des problèmes intéressant le monde islami- 
que, dont notamment la question de la Palestine et d'Al Qods 
et la situation explosive qui s'aggrave actuellement au Moyen 
Orient en raison de l'ingérence d'Israël dans les affaires du 
Liban, de ses actes d'agressions persistants, de son expansion- 
nisme, de sa violation des lois internationales et de SOL 

mépris des résolutions de 1'ONU. Il a tenu à attirer l'atten- 
tion du monde occidental sur la situation grave prévalant au 
Noyen-Orient, et sur le danger qui en découlera certainement 
pour la sécurité et la paix de la région et du monde entier 
& moins qu'on ne mette un terme aux crimes d'Israël. 

Son E)xcellence le Secrétaire Général a évoqué, en outre, la 
guerre irako-iranienne et les efforts que 1'OCI a déployés et 
déploie toujours pour mettre fin à cette guerre, 

Parlant du problème de l'Afghanistan, il a souligné qu'il ne 
saurait &tre résolu sans le retrait des troupes étrangères 
de ce pays. 
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11 a déclar4, par ailleurs, le refus du rnunde islamique 

de toute bplication de la zbne du Golfe dans le conflit 
opposant les deux super-puissances, et a affirm8 que les 

Etats de la région étaient en mesure de se protéger etix- 

mdme 3 . . 

,Evoquant la situation internationale actuelle, le Secré- 
taire Général a affirm8 qu!elle devait être redressée 

sans délai, du fait que son maintien mettrait en danger 
llhumanite toute entière, 

14, Prenant la parole à son tour en sa qualitd de president 
de la Réunion des iiauts Fonctionnaires des Etats Membres, 

qui s’est tenue le 26 Kajab 1401 H (30 Mai 1981), le 
Sous-Secrétaire d’&tat au kiWistère Irakien des Affaires 

2 trangéres i M, Ismet Kittani, a indiqué que la Réunion 

avait exaininé et approuvé L’ordre du Jour et en avait ré- 

parti les points entre les quatre Commissions de la Confé- 
renc e 4 
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16 - 

17 - 

18 - 

‘Son Excellence M. Habib Chatty, Secrétaire génér8J. de l'Organis8tion 

de 18 Conférence islamique, a présenté un rapport sur les activités 

entreprises par 110rg8nis8tion et ses organes, et les effort8 déployés 

par le Secrétariat général sur la base'des décisions de la onzibme 

seseion d'Isl8m8bad @t dU troisième Sommet de Mecca Al Mo&rre,m8h 

et TaIf. 

Puis il 8 abordé les principaux domaines d'action et mention& un 

+Certain nombre de résultats positifs enregistrés. A cet égard, 

il 8 parlé de la question de la Palestine et d*Al Qods 

qui demeure parmi nos préoc'cupations essentielles. 11 A 
cnentionnh les activités déployées au cours de la dsrniire 
session, et a rappelé que deux réunions extraordinaires e'%aient 
tenues, la première 5 kmnan au mois de Cha'aban 1460 3. 
(Juillet 1980) ,& la cj.euxième j Fès du 9 au 11 Liul Qa'da 14U.j ij. 
(8 - 10 Septembre 1980). La Commission d'A1 Qods a tenu 
en outre une session d'urgence à Casablanca au mois de 
Bhawal 1400 d (AoQt l(380) afin de faire échec .; la dhcision 
d'Israël d'annexer Al Qods et d'en faire DB "Capitale i!%ernollo". 

Il a précisé que la Commission avait adopté lors de la session 
d'urgence des résolutions très importantes m:anifostant la 
solidarité des Etats Islamiques face a l'agression sioniste, 
et leur engagement à soutenir matkiellement et moralement 

l'Organisation do Libération de la Palestine afin de lui 
permettre d'intensifier sa lutte armée et de renforcer SS 

resistance B l'intérieur. 

bon Excellence a indiqué par ailleurs, que le Comité au 

sommet , qui relève 'de 18 Commission d'Al-Qods, avait tenu au 
mois de Du1 1Iidja 1400 II (Novembre 1980) une réunion durant 
laquelle il avait fait le point de la situation dans 1~. Vil10 
d'hl Qods et de la question palestinienne d'une manie:..: 
générale, et elaboré un plan d'action pour l'étana suivante. 
Il a sie;nalé les contacts établis au sujet de la qusstioïi 
palestinienne et d'A1 Qods avec le Saint-5ihgc et les milieux 

chrbtiens, le colloque mondial sur la Ville Sainte tenu 3 
Paris, un certain nombre d'autres activités et les efforts 6 

ployé37 & ce ,iour pour assurer l'application des sanctions 
contre Israël 
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q9 - Son Excellence a parlé ensuite de la situation au Liban, 
rappelant que la Conférence bkUbiQUe et le Sommet de Taï'f, 

ont proclamé dans .leurs rétiolutions l'attachement des Etats 
membres au maintien de l'unité de ce pays., de sa souverainste 

et de Son indgpendance et de leur' détermin.atEiun & le soutenir 
contre les .agressions israéliennes. 

2Q - Au sujet du conflit irako-iranien, le Secrétaire Général 
a mis en lumiére~les efforts que le Comité Islamique des 
Bons Offices a déployés auprès des deux parties afin de mettre 
un terme au conflit, se réjouissant de constater que les deux 
pays avaient consenti à la poursuite de.s efforts de concilia- 
tion du Comité, et réaffirmant que celui-ci ne ménagera aucun 
effort en vue d'accomplir sa mission. 

a - Son Excellence a parlé .du problème de l'&'ghanietan, eo&Lignabt 
les efforts qui continuent d'@tre déployés,sur la base dos 
résolutions d'Islamabad, dans le but de résoudre ce-problème. 

22 - concernant le problème de la sécheresse dans le khel africain, 

Se E. a rapp,elé la résolution prise par le Troisième~~Sommct 
Islamique et l'action entreprise par le Secrétariat Général 
pour assurer sa mise & exécution. 

23 - Le Secrétaire g6n&al s'est penchb ensuite sur d'autres 

questions islamiques, mettant en lumière les disposition: 

prises au sujet de certaines d'entres elles, ainsi que les 
ejforts et les démarches dont diverses autres questions 
continuent a faire l'objet en vue deTapplication des 
résolutions deJaConférence Islamique. 

24 - Au cours du débat géneral, les Chefs de délégation ont 
prononcé des allocutions portant sur les questions et les 

problèmes fondamentaux soumis à la Conférence. 



A/36/421 
S/14626 
Fran&s 
Anne-V 
Page 20 ICFMSI 2-81/ FG 

Tout en exprimant le vif intérêt qu'ils gWachetit~2 ces 
questions, ils ont souligné la nécessité de prendre les 
mesures qui permettraient de les régler afin de réaliser 10s 
objectifs de l'Organisation. Ils ont adressé leurs remerciemeDts I I . 
au Gouvernement de la Hepublique Irakienne pour avoir 
accueilli la Conférence et pour sa généreuse hospitalitc et 
son excellent accueil. 

25 - La Conférence a écouté le discours de S. E. M. le Secretairs 

Général des Nations Unies, le Dr Kurt Waldheim prononcé par 

ti. E. M. Youssouf Djeruakoye, tiecrétaire Général Adjoint dey 

Nations Unies. 

26 - Le Docteur liiad Ibrahim Hussein, Ministre Irakien de la 
Santé, estintervenu à.la'demande 'du Conseil des Ministres 
Arabes de la tianté pour évoquer la question du transfert dl1 

'4 Bureau Régional de l'Organisation Mondiale de la santé 

d'Alexandrie (%publique Arabe d'Egypte)%Actman (Royaume 
Hachemité de Jordanie) ; après avoir fait état des mesures 
prises à cet-effet, le Xinistre irakien a exhorté tous 1~s 

Etats membres a soutenir les efforts déployés par les Etats 
arabes pour faire triansférer le 'Bureau en question, d=ans le 
cadre de la collaboration de la Ligue des Etats arabes e-t de 
L'Crganisation de la Conférence Islamique R la réalisation de 
leurs objectifs communs0 

27 - Prenant la parole ensuite, le Docteur Ezzeddine Ibrahim, 
Président du Conseil Permanent du Fonds de Solidarit6 IS~~m~Wc 
l 
&signal& 'la mis :ion islamique humaine etsociale qu'assume le 
Fe?ndsde Solidarité dons les pays islamiques et partout où SQ 
trouvent les musulmans. Il a exhorté les Etats membres 
& accro?tre leur assistance au Fonds de Solidarité pour lui 
permettre de realisor ses object2.fso 
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28 - La Conférence a exprime son appréciation pour la création 
du Conseil de Coopération des pays du Golfe qui constitue 
le noyau de lPédification de l'unité et de la solidarité . ' , I 
de la nation islamique et un pilier de sa lutte pour le 
triomphe de ses justes causes et pour la prospérité de ses 
peuples. . !I 

La Conférence a rendu hommage aux efforts déployés par 12s 

membres de ce Conseil en vue de mettre sur pied un tel 
édifice qui constitue le symbole de l'intégration et de la 
coopération en faveur du bien et de la dignité. 

29 - La Conférence a ensuite discuté des divers points de l'ordre 
du jour et a approuvé les résolutions'suivantes : 

1 - Dans les domaines desquestions orqaniques ct qénbralcs: 

I< 
30 - Election des membres de lrorganisme de contrôle financier. 

La Conférence a decidk de reconduire les membres de l'Orga- 
nisme pour un mandat de deux ans en vertu des dispositions 
de l'article 5 paragraphe 6 du chapitre 8 du réglement 
financier de l'Organisation, 

31 - Election des membres du Comite d'hl-Qods : 

La Conférence a hiu, pour un mandat de trois ans, les 

membres du Comité dlAl-!&ds comme suit : 

1. Royaume du Maroc, 
2. République Populaire Révolutionnaire de Guinée, 
3. République Populaire du Bangladesh, 
4. R&publique Irakienne, 
5. République Islamique d'Iran, 
6. République d'Indon&sie, 
7. Royaume Hachémite de Jordanie, 
8. République Libanaise, 
9. Republique Islamique de Mauritanie, 
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10. République du Niger, 
Il. Palestine, 

ICFM/12-8’l/F.C. 

i2* République Islamique du Pakistan., 
13.. Royaupe d’Arabie Saoudite, 
.i4. Rép.ublique du Sénégal, 
15. République Arabe Syrienne, 

32. IGI Confdrence a chargé le Secrétaire Général de prkpa- 

rer une étude globale et détaillée sur les aspects admi- 
nistratifs et d’organisation ainsi que sur les règles de 
procédure des réunions de ltOrganisation sous toutes leurs 
formes afin de permettre la réalisation des meilleurs 
resultats et de soumettre cette étude aux Etats -embres 
à temps, et deux mois au moins avant la tenue de la !Crei- 

zième Conférence Islamique des Mnistres des Affaires 
Etrangéres. 

33. La République Irakienne, le Royaume djkrabie Saoudite, 

la République Islamique du Pakistan, la République du Niger, 
la Repubïique du Sén~g&l,~,la Répub.lique,,~~~4a~~e,,qu.,Ban- 
gladesh, la République des kaldives, la République Dem~- 
c(sitique ‘de”Somtili.e, 1R’République Fédérale Islamique des 
Comores orït annonc6 des donations qu’ils feront aux Fonds, 
organes et institutions affiliés à ‘1’~Organisation. 

Pays !$i$qf . dQ F&a&! y’bfids !\iJaqf ,du Fonds! Fonds de 
d’kl-Qods d’kl-Qods’ !de Solidarité Solidarité 

Irak ! .< ~@.llions ! 1 .fiillion 
$*US. de $.Us” 

0 ~+2a~~&l&i.~ns.~! 1 +llion de 
e . . $LUS* 

A. Saoudite i 5.000~.000’ ! ~5.00G0~ i - “! i0.000.000 $*US 
$.US ! :) ..us 

Pakistan .50,000 ,$! - ‘. ! p!q.. ,000 $ l us 

Niger !  ! 35 *.POQ $ ! ,?. ! .4,0,.a.!ZXl $.US 

Sénégal t -. t 6LOOO $! - 
Bangladesh ,: - 

.a.. 
,1.0.00cJ qi - 

!’ 
40 ..ogl y; *us 

5.000 jys 
tinldives 

‘! 
.4,0.. 000 * ! - ,! 1,,000 yj.us 

Somalie ! 5,.,.00!2 $4 ! - ! .- 

Iles Comores ! - ! -lQ.ooo $! - 
E.a.. URIS ;m000.s00 ‘$ ‘, L ” I ‘!’ 3.000.000 :$;Us 

t 
Guinée !’ I . q);Qc)O $i! r ‘! . 2~‘.000 SP *us 

! 
t ! *. !’ .i < 

a 
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Remarques : L'Indonésie a annoncé une donation de 
300.000 dollars à répartir entre les diffbrents Fonds. 

Le Koweit a promis une donation aprés que 
le Secrbtariat Général aura pris contact avec le gouvor- 
nement Koweitien à cet effet. 

Les 20 millions de dollars prhs Par 
la République d'Irak en favnur du Waqf du Fonk:s d!Al-Qads 
seront versés au cas où le montant réservé au Waqf du Fonds 
sera complété. 

Le Royaume d'Arabie Saoudite a annoncé les donations 
suivantes en faveur des organismes : 

Dollars eméricains. 
l- Organisation des Radiodiffusions des 

Etats Islamiques 

2- Agence Islamique Internationale de 
Presse 

3- Centre de Dacca 

4- Centre d'Ankara 

5- Centre d'Istambul 

6- Centre Mondial de l'Enseignement 
et de 1'Education Islamiques 

71 Programme d'enseignement de la 
langue arabe 

8- Fédération Mondiale des écoles 
arabo-islamiques 

9- Aeeociation islamique des tWtmtem3 

lO- Chambre islamique de Commerce, 
d'Industrie et d'Echange de 
marchandises 

ll- Centre de Tanger 

2.000.000 

2.000.000 

500 0 000 

300.000 

200 a 000 

1.000.000 
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34- La Conferencc a approu,v<j la prolongation du mandat des 
Secrétaires Généraux Adjoints de deux à quatre ans non 

renouvelable, 

35- La Conférence a ratifié la nomination de Son Excellence 

Cheikh Arab Seïd Hachem, embasssdeur au Minist&re defi 
Affaires Etrang?res du Royaume de l'Arabie Saoudite, en 
tant que Sec&taire General Adjoint de l'Organisation de la 

Conférence Islamique, 

36- La Conférence a également approuvé d'apporter des change- 
ments au drapeau de l?Organisation de la Conférence Islamiqw 
conformément aux spécifications et au mod%le présent&s par 

le secrétkriat glhérirl~t@no la proposition No 1. 

37- Pour ce qui est de l@élection de trois Comitks qui seront 
chacun présidé par un Chef d'Etat ou de Gouvernement, la 
Conférence a m:?ndaté le Secrétaire Gén&ral d'entamer des 

consultations à cet égard et de faire rapport à la treizidme 
Conférence des Ministres des Affaires Etrangbrcs. 

38- ConformOment à la généreuse invitation adressée par le 
Gouvernement de la République du Niger en vue d'accueillir 

la Treiziéme Session de la Conférence Islamique des Ministres 
des Affaires Etrang:res, la Conference a proclamé son accep- 
tation de cette invitation en remerciant la Republique du 
Niger pour sa louable initiative, 

39- Demême que la Conférence a accepté avec remerciements 
la gén<i:reuse invitation adressée par le Gouvernement de la 
République Populaire du Bangladesh en vue d'abriter la 

Quatorzi.&me Session de la Conférence Islamique des Piinjstres 
des Affair2-s Etrang5re.s. 
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Q. ta Conférence a adopté une rdss;lutim pour faire face à la 

sécheresse au Sahel. Le Royaume d'Arabie Saoudite a fait une 

danatiwt cLe 100 millions de dollars en faveur des projets hy- 

drauliques et des ?Anes rurales. Le Koweit a fait une donation 

de 50 millions de dollars, la République Irakienne 30 millions, 

les Emirats Arabes Unis 30 CnilLiW de ddlars en guise d'une 

aide d'urgence. 

Ceci a été fait lors de la réunion du Comité du Sahel qui 

s'est tenue sous La présidence de Mr. Taha Mouheddine Maarouf, 
Vice-Président de la République Irakienne. 

41. La Conférence a adopté une série de résolutions seumiscs à la 

plénière. 

II,- Dans le Domaine Politique : 

42. Question de la Palestine et du-Moyen-Oriant 

Au sujet de la question palestinienne et du Moyen-Orient, 1; 

Confdrence a décidé d'oeuvrer en vue de faire adopter, par lc. 
Conseil de Sécurité, une nouvelle résolution mentionnant expli- 

citement les droits nationaux inaliénables du peuple palesti- 
nien, y compris son droit à rhintégrer sa patrie, son droit à 

l'autodétermination sans ingérence étrangère et son droit 

d'établir son propre Etat Palestinien indépendant sur s3 terre 

nationale, la Conference a également decidé d'intervenir, dans 

toutes les Organisations Internationales pour leur faire 

admettre de : 

1 - Refuser les lettres de crdance du dhlégué de l'entit& sio- 

niste à l'Assemblée Génerale de 1'ONU comme étant le repri- 

sentant d'une autorité ignorant la lhgitimité internatiok 

nale et faisant de Jérusalem sa propre capitale ; 

2- Suspendre la représentation de l'entité sioniste de 1'OW 

et dans ses agences spécialisées en raison de son refus 
constant d'appliquer leurs résolutions et du maintien de 

son agression contre le peuple palestinien et les Etats 

arabes ; 

3- Appliquer les sanctions prévues dans le Chapitre VII de 
la Charte contre l'entité sioniste pour sa Violation fla- 

grante et permanente d-principes de la Charte de 1'ONU 

et de la Déclaration Universelle des Droits de l'Hommeo 
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La ConffJrence a decidi: de former un Comité de cinq membres, 

le Pakistan, le Sénégal, la Malaisie, l'Ouganda et le Secrg- 
taire Central , qui serait chargé de mettre au point les pre- 

paratifs nécessaires et d'entreprendre les contacts suscep- 

tibles de faire bénéficier le peuple palestinien de ses droits 

inaliinables. 

La Confirence a décidé de rompre toutes relations politiques, 

économiques, culturelles, artistiques, touristiques et toutes 

autres formes de relations et de contactsavec l'entité sin- 

niste. Elle a également d6cidé d'accepter la reprksentation 

de 1'Crganisation de Libiration de la Palestine dans le reste 

des Capitales des Etats Islamiques en sa qualité d'unique re- 

presentant legitime du peuple palestinien, et de lui accorder 

tous les droits , privilèges et immunités. 

Les Etats Islamiques ont exprimé en outre, leur vive inquiftude 

face à l'escalade constante des agressions isragliennes contre 

le peuple palestinien et les Etats Arabes. La Conférence a 

réaffirmé sa dctermination à poursuivre son action visant à 

contrecarrer la normalisation des relations entre le rigime 

Egyptien et l'entité sioniste. 

43. La Conférence a reaffirmé son attachement total à l'exicution 

de toutes les recommandations adoptées par le Comiti de JCrusa- 

lem au sujet de la question palestinienne et du problhme d'Al- 
Qods Al-Sharif. Elle s'est félicitée de l'action du Comite et 

a exprim& sa profonde appréciation pour les efforts louables 
déployés par Sa Majesté le Roi Hassan II, Président du Comite, 

par Son Excellence le Président Ahmed Sékou Tour& et Son Exccl- 

lente le d6funt Président Zia-Ur-Rahman. 

La Conférence a dgcidé de jumeler la ville d@Al Qods, Capitale 

de la Palestine avec toutes les capitales des Etats membres et 
réaffirme son rejet total de toutes les agressions perpétrées 

par l'ennemi israélien contre cette ville sacrée et ses 

habitants légitimes. 
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b&. La Conférence a affirmé son attachement total à la Declara- 

tien du Jihad Sacré en vue de sauver Al-Qods Al-Sharif et 

d'assurer le triomphe du peuple palestinien et a reitéré 

son soutien constant à lsOLP sur les plans militaire et 

matériel. 

Elle a fermement appuyé: la decision de L'Organisation de 

Libération de la Palestine, d'accepter la participation de 

tous les volontaires musulmans à la lutte pour la libéra- 

tion de Jérusalem et des territoires palestiniens et 

arabes occupés. 

45. La Conférence a rclaffirmé l'importance du rôle que joue 

le Waqf du Fonds d'Al-Qods, en vue de consolider ce Fonds 

et de lui fournir des ressources financières kgulières 

susceptibles d'assurer la stabilité de son action et de 

l'aider à accomplir sa tâche qui consiste à consolider 

la resistance du peuple palestinien en lutte- 

Elle s'est félicitée des donations du Royaume d'Arabie 

Saoudite à ce Waqf et a exhorte les autres Etats islti- 

ques à lui accorder des dons g&néreux pour couvrir la 

totalité de son capital. 

46. La Conference a décidé que le Fonds de ,.3drusalem ait un 

budget annuel stable de 100 millions de dollars et a inci- 
té les Etats membres à consentir des donations généreuses 

à ce Fonds. 

97. La Conférence a vigoureusement condamné l'ennemi israé- 

lien pour le maintien de ses pratiques répressives et pour 

l'expulsion des citoyens palestiniens de leur patrie. Elle 

a réaffirmé la nécessite: pour les Etats membres de soulever 

Constamment cette question dans les instances internatio- 

nales en vue d'imposer des sanctions contre xsraël. 
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.48. La Conférence a vivement condamné le terrorisme officiel et 

systematique que pratique l'ennemi israélien en lançant ses 

raids barbares et en menant une guerre d'extermination 

contre les camps des réfugies palestiniens et contre 1'OLP. 
Elle a également condamné la partialité des Etats-Unis vis- 

à-vis de l'ennemi israélien et le soutien continuel qu'ils 
lui accordent. 

49, La Conférence a condamné les profanations par Israël des 
Mosquées et lieux Saints Islamiques en Palestine occupée, 

Elle a invité tous les peuples du monde et les institutions 

internationales spécialisées à prendre une position ferme 
à cet egard. Elle a invité le Conseil de Sécurité à examiner 

ces profanations et à dépkher une commission pour se 
rendre compte sur place de ces faits. 

50. La Confkrence a également décidé de créer au Secrétariat 

Général le Bureau Islamique de Boycottage d'Israël. 

51, La Conférence a aussi décidé de créer au Secrétariat 
Général, le Bureau de Coordination militaire avec la 

Palestine pour soutenir la lutte palestinienne et répon- 
dre aux besoins de lVOLP.. en cadres et en matkriels mili- 

taires. 

52. La Conférence denonce avec fermeté le pillage par lsraël 

des ressources naturelles et la violation des droits 
nationaux inaliénables du Peuple Palestinien, Elle a mis 

Israël en garde contre les consequences du percement du 

Canal reliant la Mer Méditerranée à la Mer Morte, Elle 

a invitéles Etats et les Gouvernements du monde entier 
a ne participer ni financièrement ni techniquement ni 
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en hommes à l'exécution de ce projet. Elle a par ailleurs 
mis en garde les sociétés, les compagnies et les indivi- 

dus contre une éventuelle participation. 

53* La Confbrence a réaffirmé son engagement à célébrer la 
journée de la Solidarité Islamique avec le Peuple de 
Palestine le 21 AoQt de chaque année. 

Elle a également invité les Etats membres qui n'ont pas 
encore émis le timbre de la Palestine à le faire d'une 
façon permanente aussi longtemps que le probleme de la 
Palestine ne sera pas rFsolu, et ce, comme il en a été 
décidé. 

54. La Conférence a rejeté catégoriquement et a denoncé 
toutes les mesures israéliennes de ckéation de colonies de 
peuplement à Al Khalil (Hébron). Elle a invité les Etats 
membres, à soulever la question à la prochaine Session 
de l'Assemblée Genérale des Nations-Unies. 

55. La Conférence a dénoncé la proli.f&ration de colonies de 
peuplement sionistes dans les territoires palestiniens 
et arabes occupés et l'augmentation des actes d'expro- 
priation ainsi que la judaïsation des territoires et des 
proprigtés et l'installation de colonies de peuplement. 

56, La Conférence a exprimé son attachement à l'indépendance 
du Liban, à son intkgritg territoriale, à l'unité de son 
peuple et à sa souveraineté sur tout son territoire. 
Elle a exigé le cessez-le-feu immédiat et total au Liban 
et invité toutes les parties bellig&rantes à le respecter. 
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La Cenférence a décidé, en outre, de soutenir le gouver- 

nement libanais dans tous ses efforts visant à éviter 

la détérioration des conditions de sécurité sur tout le 

territoire libanais et de consolider l'action du Comité 

Arabe Supérieur du suivi. La Conférence a vigoureusement 

condamné l'entité israflienne pour ses agressions per- 

fides contre le Liban. 

57. La Conférence a confirmé l'engagement des Etats islmi- 

ques à appuyer la résolution du Conseil des ministres 

arabes de la Santé relative au tranfert d'Alexandrie a 

Amman, Royaume Hachemite de Jordanie, du Bureau Régional 

de l'organisation Mondiale de la Santé pour la Méditer- 

ranée Orientale. 

58. En ce qui concerne la situation en Afghanistan, la Confé- 

rence réaffirme ses résolutions précedentes et demande 

le retrait immédiat et total des forces étrangxres de 

l'Afghanistan et le droit du peuple afghan à choisir Iïbre- 

ment le rGgime qui lui convient sans interYention étran- 

gère. La Conférence demande de multiplïer les efforts pour 

permettre à l'Afghanistan de conserver son indépendance 

en tant qu'Etat islamique et non-aligné et de créer les 

conditions favorables au retour du peuple afghan dans son 

pays, dans la dignité et la sécurité au plus tôt. 

La Conférence invite les Etats et les peuples à contribuer 

au soulagement des souffrances du peuple afghan. 

Elle exhorte les Etats membres à acoorder une aide mat& 

rielle et morale aux réfugiés afghans et a demandé égale- 

ment au Comité spécial sur l'Afghanistan de poursuivre 

ses efforts pour trouver une solution à cette crise en 

coordination avec les Nations-unies. 
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59. En ce qui conçerne le conflit Irako-Iranien, la Conférence 
a exprimé son appreciation pour les efforts déployés par 
le Comité Islamique des Bons Offices en vue de parvenir 
à une solution pacifique de ce conflit. La Conference sOest 
félicitée des démarches effectuées par le Comité au service 
de la paix et a demandé aux deux parties en conflit de se 
joindre aux efforts du Comité en vue de mettre a ex&ution 
la résolution de la Troisième Conférence Islamique au 
Sommet. 

60, La Conférence a prié instamment les Etats membres de pré- 
senter une assistance généreuse en nature et en espèces 
pour lutter contre les sbquelles de la sécheresse dans le 
Sahel Africain. Elle s'est félicitée, à ce propos, de 
l'action des Fonds de Développement Arabes qui ont parti- 
cipé à l'exécution du premier programme de la Commission 
Islamique de Solidarité avec les peuples du Sahel. 

61. La Conference a exhorté tous les Etats membres à presenter 
toute assistance possible au peuple de la Namibie dans sa 
lutte menée sous le commandement de la SWAPO pour s'affran- 
chir du joug de l'occupation et du colonialisme racistes. 
Elle a vivement déploré le mauvais usage fait du droit de 
veto par le Royaume Uni, les Etats-Unis et la France, ce 

qui a fait échouer les efforts déployés au Conseil de S&~U- 
rité pour imposer des sanctions globales et obligatoires 
a l'Afrique du Sud en raison du maintien de son occupation 
illégale de la Namibie. 

Elle a condamné les Etats Occidentaux et Israël pour leur 
Coopération continuelle avec le régime minoritaire raciste 
de Pretoria et a exhorté tous les Etats à offrir leur assis- 
tance aux pays limitrophes qui subissent les attaques les 

plus barbares de la part du régime minoritaire raciste, 
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62. Au sujet de la situation en Afrique du Sud la Conference 
Islamique a affirmé, à nouveau, la légitimité de la lutte 
menée .par le peuple opprimé d'Afrique du Sud et des mou- 
vements de libération dans cette région. Elle a condamné 
énergiquement le régime raciste minoritaire pour ses pra- 
tiques de représsion barbare, de torture, et de meurtre. 
Elle a condamné la collusion entre les deux entités 
racistes en Afrique du Sud et en Israël, et a exhorte 
tous les Etats membres, à fournir toute l'assistance néccs- 
saire au peuple opprimé d'Afrique du Sud et aux mouvements 
de libération nationale dans cette région, ainsi que 
l'assistance indispensable et généreuse aux pays limi- 
trophes qui subissent les pires agressions de la part 
du régime raciste minoritaire. 

63. La Conférence a invité tous les Etats membres à agir et 
à coordonner leurs efforts en vue de venir à bout du 
sionisme, du racisme et de la discrimination raciale 
partout dans le monde. 

64. Au sujet des communautés islamiques vivant dans les pays 
non membres de l'organisation de la Conférence Islamique, 
la Conférence a décidé d'approuver le programme arrctg 
par le Comité ministériel composé du Secrétaire Gt'-nCra1 
et des Ministres des Affaires Etrangères de Tunisie et 
du Senégal conformément à la résolution N" 23/11-p 
adoptée par la Onzi&me Session tenue à Islamabad, 

65. La Conférence a dénonce les opérations militaires entre- 
prises par le gouvernement des Philippines contre les 
musulmans du Sud des Phillippines. Elle a exprimé sa 
profonde indignation à l'égard du refus persistant du 
gouvernement des Philippinesdemettre en application 
l'Accord de Tripali. 
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Elle a exhorté les Etats islamiques à aider le Front 
National de Lib&ration MORO mat&riellement et moralement. 

Elle a invite les Etats membres à exercer les pressions 

politiques et économiques nécessaires sur le gouvernement 
des Philippines pour l'amener à mettre l'Acc6rd de Tripoli 
en application0 

66. La Confirence a invite les Etats membres à honorer leurs 
obligations internationales en infligeant des sanctions 
sévères à l'encontre des pirates de l'air en garantissant 
la sécuritk de l'aviation civile dans le monde. 

67. La Conférence a décide de fournir une assistance efficace 
aux peuples hpprim<s de la Corne de l'Afrique, et a affir- 
mé son refus de toute présence de troupes étrangères dans 
la région. 

68, La Conference a dÉcid4 de prier instamment la Commission 
ad-hoc pour 1'Erythrée de poursuivre ses contact:, d'user 
de ses bons offices et de pr4senter un rapport sur losvan- 
cement de ses travaux à la prochaine Confercnce. Elle a 
décidé egalement de maintenir la question de 1'Erythrce 
à l'ordre du Jour de la Treizième Confgrence Islamique. 

69. La Confdrence a demandé au Sec&taire GenGral de convoquer 
dans l'immédiat la réunion d'un Groupe d'Expcrts charge 
de poursuivre l'examen de la proposition présentce par le 
Bangladesh relative au Comité Permanent des Ministres des . 
Affaires Etrangères et dsen faire rapport, 

70. A propos du renforcement de la securite des Etats non- 
nucleaires, face au recours ou à la menace de recours aux 

armes nucléaires, la Conférence a demandé aux membres du 
Comitg de Désarmement de parvenir à un accord urgent sur 
la Convention internationale pour la sécuriti des Etats 
non-nuclkaires face au recours ou à la menace de recours 
aux armes nucleaires. 
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71. 

72. 

Concernant la création de zones denucléarisées en Afrique, 
au Moyen-Orient et en Asie, la Conférence a condamne 

énergiquement l'intention d'Israël et de l'Afrique du Sud 
de développer leur équipement dans le domaine des armes 
nucléaires, et a stigmatisé toute coopération avec:les 

régimes d'Afrique du Sud et d'lsraêl les conduisant à 
fabriquer des armes nuclgaires entravant ainsi la r&ali- 
sation des objectifs visant à créer des zones dénucléa- 
risées. La Conférence a invité tous les pays islamiques 
à continuer à oeuvrer de concert avec les Nations-Unies 
et toutes les autres instances internationales qui en 
dépendent en vue de permettre la création de zones dénu- 
cléarisées en Afrique, au Moyen-Orient et au Sud- 
Asiatique. 

En ce qui concerne la cooperation entre l'Organisation de 
la Conférence Islamique et l'Organisation des Nations- 
Unies, la Conférence a affirmé la nécessité de renforcer 
les liens de cooperation, en application de la résolution 

de l'Assemblée Générale des Nations-Unies adoptée au cours 
de la 35ème Session ainsi que la nécessité de renforcer 
les liens de cooperation avec l'Organisation de l'unit& 
Africaine. 

73. La Conférence a décidé d'accorder une assistance urgente 
à la Guinée-Bissau et d'adresser un appel à cet effet aux 
Etats membres. 

74. La Conférence a invité tous les Etats membres, toutes les 
Institutions, les Organisations et les Associations Isla- 
miques à présenter leur assistance aux refugies r&sidant 
en République de Djibouti. Elle a demandé au Fonds de 
Solidarité Islamique de consacrer au gouvernement de 

Djibouti une importante assistance qui lui permettrait 
de remplir une partie de ses obligations à l'égard des 
réfugiés qu'il héberge. 



A/36/421 
s/14626 
Français 
Annexe V 
Page 35 

ICFM/12-81/F.C 

75. La Conférence s'est félicitée de l'assistance offerte par 
le Fonds de Solidarité Islamique aux .Etats accueillant 
des réfugiés et a prié les Etats membres de fournir toute 
assistance possible à ces réfugiés dans un esprit pure- 

'ment humain et fraternel. 

76. La Conférence a souligné une fois de plus le plan d'infor- 
mation ratifié par le Comité dfAl-Qods lors de sa Session 
Extraordinaire à Islamabad, et adopté par la Onzième 
Conférence des Ministres des Affaires Etrangères. 

77. La Conférence a prié instamment les Etats membres de ver- 
ser d'urgence leurs contributions au budget de l'Agence 
Islamique Internationale de Presse afin qu'elle puisse 
élargir le champ de diffusion de ses informations à travers 
le monde, dîaccroftre ses possibilités, et de lui accorder 
à l'échelle régionale et internationale une priorite dans 
la collecte et la diffusion de ses informations dans les 
milieux de l'information. 

78. Elle a demandé en outre aux Etats membres de verser leur 
quote-part au budget de l'organisation des Radiodiffusions 
des Etats Islamiques afin de permettre à cette derci&re 
de s'acquitter de sa mission et de mettre en exécution 
ses projets. Elle a invité les Etats membres à encourager 
cette Organisation à conclure un accord de coopération 
avec 1 'UNESCO, 

79. La Conférence a décidé d'appuyer la candidature de Mon- 
sieur Kéba Mbaye de la République du Sénegal à la Cour 
Internationale, de Justice. Elle a décidé en outre d'ap- 
puyer le renouvellement du mandat de Monsieur Mohamed 
Bédjaoui de la République Algérienne Démocratique et 
Populaire à la Commission de Droit International relevant 
des Nations-Unies, et d'appuyer la candidature de Monsieur 
Mohamed El Mili de la RÉpublique de Tunisie au poste de 
Sec&taire GGneral de l'Union Internationale des Tél&- 
communications. 
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80. En ce qui concerne la J-WWZ de la situation économique 

rlondiale, la Conférence a décidé de mettre l'accent sur la 
nécessité dlentaïner, sans délai, des négociations économiques 

internationales globales en application de la résolution de 

l'Assemblée Générale des Nations Unies et de la demande du 
Secrétaire Général de continuer à suivre de près les prkparatif: 

de ces négociations. 

81. En ce qui concerne le plan d'action destiné $. renforcer 1: 

coopkration éconoiaique entre les Etats Pîembres, la Conféren-ù 

a décidé de tenir une réunion gouvernementale ?. un niveau 
Supérieur d'Experts des Etats Tlembres, avant la tenue de la 
IIuitièine Session de la Commission Islamique pour les affai.?es 
economiques, culturelles et sociales, pour exsï2iner les pro- 
positions relatives & l'exécution du plan d'action, adopterL2s 
recoL:mandations bien précises, et de charger le Secrétariat 

Général de recu&l.lir les avis des Etats Membres sur las ~oyt~ 

susceptibles de mettre en exécution le plan d'action. 

82. En ce qui concerne la consolidation des prograïznes de d&velo~-- 

pement du monde islamique, la Conférence a décidé de charger 
le Secrétariat Général de 1lCrganisation de la Conférence 

Islamique d'inviter les représentants des Fonds de Développewnl 
des Pays Membres et de la Banque Islauiique de Développement 
à tenir des réunions annuelles au siège du Secretariat Génkral 
pour déterminer et jaettre aupoint les priorités et pour suivre 

de près les phases de son exécution par les Fonds ; 
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et A mettre l'accent, au cours des cinq prochaines années, 

sur le financementi des projets de développenent dans le 

domaine de l'infrastructure, de l'energie électrique et de 

l'agriculture, ..I- 

Les Etats iiembres peuvent adresser leurs demandes de finan- 
cement au Secrétariat Gé&ra1 qui les communiquera aux Fonds. 

83. En ce qui concerne la planification et le développement, 

y col2pris les projets conjoints, la ?Conférence a décidé de 

chafger le Secrétariat G&éra1 'de trammettre le rapport 

du Comité Consultatif BUT; la pronzotion des projets conjoints 
h tous les Etats Membres ; 

d'examiner la question des projets dans le cadre d'un plan 

d'action pour la coopération économique entre les pays 
islamiques ; 

et de sowettre le rapport du Comité Consultatif et les 
reizarques afférentes des Etats Membres à la réunion Gouver- 

nementale des experts des Etats MeglbresD 
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84. En ce qui concerne les problème s économiques dont souffrent 
les pays les moins développés parmi les Etats Membres, la 
Conférence a décidé d'exhorter les Etats Membres à participer 
de manière efficace et 3. coordonner leurs attitudes & la 
Conférence des Nations Unies devant se tenir à Paris en 
septembre prochain (Ayloul 1981) ; d'inviter les Etats P'lembres 
etr la Banque Islamique de Développement à accorder une impor- 
tance particulière aux Etats Nembres les moins développés 
et à leur fournir des assistances plus accrues ; et d'inviter 
le kecrétariat Général à arrgter les dispositions nécessaires 
pour l'application de cette résolution. 

85. En ce qui concerne les pays islamiques enclavés, la Conférence 
a décidé d'exhorter le Centre d'Ankara à achever ses études 
sur les problèmes dont souffrent les Etats Membres enclavés ; 
d'exhorterles Etats ?Lembres à accorder toutes les facilités 
possibles au Centre; d'Ankara pour l'aider à accomplir cette 
tache ; et de charger le Secrétariat Général de suivre 
l'application de la résolution., 

86. En ce qui concerne le projet d'accord sur la promotion, la 
protection et la garantie des investissements dans les Etats 
Membres 9 la Conférence a décidé d'approuver le projet d'accord 
sur la promotion, la protection et la garantie des investissc- 
ments ; d'inciter les Etats Membres à signer et à entériner 
l'Accord en prévision de sa mise en exécution ; et de charger 
le tiecrétariat Géneral de suivre 1 'application de la résolution. 

87. En ce qui concerne les réunions des gouverneurs des Banques 
Centrales et des Autorités Monétaires des Etats Membres, la 
Conférence a approuvé les recommandations des troisième et 
quatrième &unions des gouverneurs des Banques Centrales et 
des Autorités Monétaires., Elle a également chargé le Secréta- 
riat Général de continuer à suivre de près l'exécution des 
différentes recommandations émanant des réunions des Gouver- 
neurs des Banques Centrales et des Autorités Monktaires, entre 
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autres les recommandations relatives 3. la généralisation au 

boycott économique arabe d'Israël de façon à inclure tous 
les pays islamiques et à l'admission de l'Organisation de 

Libération Palestinienne, en tant qu'observateur, aux réunionS 

annuelles du Fonds Monétaire International et de la Banque 
Mondiale <I-e* La Conférence a accueilli avec satisfaction 
la proposition de la Banque Centrale !Curque dlabri.ker à 
Istanbul, en avril 1982 la Cinquième Réunion des Gouverneur;> 

des Banques Centrales et des Autorités iionétaires des Xtats 

Membres. 

8%. En ce qui concerne l'extension des activités de la Banque 
Islamique de Développement et l'augmentation de son capital 
souscrit, la Conférence a. décidé d'exhorter les Etats Membrss, 
qui ne l'ont pas encore fait, de souscrire d'urgence à la part 

non-souscrite du capital de la Banque Islamique de Développe- 

ment et d'inviter la Banque à intensifier ses activités daus 
le domaine du financement des échanges commerciaux et 6i 

multiplier ses autres activités, 

89. En ce qui concerne l'Association Internationale des Banque~ 
Islamiques, la Conférence a décidé d'entériner les réso1ution.E. 
des gouverneurs des Banques Centrales des Etats Ilembres 
concernant la promotion, la règlementation et la supervision 

des Banques Islamiques ; d'approuver la création de l'kscocia- 
tion Internationale des Banques et de 1'Economie Islamique~ 

à condition que ses activités ne soient pas en contradiction 
avec celles de l'Institut relevant de la Banque Islamique de 

Développement et de prendre acte du rapport annuel présenté 

par l'Association Internationale des Banques Islamiques. 
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90. En ce qui concerne la création du Centre Islamique 
pour le Développement du Commerce à Tanger, Royaume du 
Maroc, la Conférence a pris note des mesures prises par le 

gouvernement marocain pour que le Centre devienne opera- 
tionnel et lui a exprimé ses remerciements en priant 

instamment les Etats Membres de verser d'urgence leurs 
contributions et d'accorder des dons.généreux au budget du 

Centre pour l'aider à atteindre ses objectifs. La Conférence 

a chargé le Secrétariat Général de soumettre & la Treizième 

Conférence Islamïque des PIinistres des Affaires EtrangBres 
un rapport sur les résultats auxquels le Centre aura 
abouti. 

91. La Conférence a décidé de soumettre au Centre de Hecherchcs 
statistiques, économiques et sociales et de Formation, les 
études présentées par la République du Bangladesh SOUS le 
titre : Wn Marché Commun Islamiquell. 

92. En ce qui concerne la. promotion et l'expansion du Comme-Xe 
entre les Etats Membres, la Conférence a approuvé la tenue 

au Bangladesh de la Deuxième Foire Islamique du Commerce, 

la Troisieme Boire en Jatnahiriya Arabe Libyenne et la 
Quatrième au Royaume du IYlaroc ; et a prié instamment tous 
les Etats PIembres à participer de manière efficace j toutes 
les Foires Islamiques projetées. 
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33. En ce qui concerne la Chambre Islamique de Commerce, 

d'Industrie et d'Echanges de marchandises, dont le si&e 
est prévu à Karachi, la Conference a décidé que la Chambre 

poursuive l'expansion de ses activités en mettant 
instamnent l'accent sur l'échange de renseignements et 
de statistiques entre les Etats Membres dans le domaine 
du Commerce, ainsi que sur les visites et contacts 2 

établir entre eux, La Conférence a également exhorté 

la Chambre a donner immédiatement suite a la résolution 
de son Assemblée Générale de faire appliquer le boycott 
total contre l'entité sioniste ; et a invité les Etats 
Membres à faire des donations généreuses permettant 
à la Chambre d'aménager un siage convenable a ses 

services, 

94. En ce qui concerne la création de l'Association Islamique 

d'Armateurs, à Djeddah, Royaume d'Arabie Saoudite, la 
Conférence a invité les Etats Membres à signer et 
à entériner les statuts de l'Association; le plus t8t 

possible ; et les a priés de fournir des assistances 

financiires et autres j L'Association pour lui pe.rmettre 
d'atteindre ses buts et de réaliser ses objectifs, 
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95. 

96. 

En ce qui concerne le rapport du Groupe d'Experts 

sur 1'Aviation Civile, la Conférence a d&cidé la création 

d'un Conseil Islamique de l*Aviation Civile pour renforcer 

la coordination et la coopération entre les Etats Membres 

dans le domaine du transport aérien. 

Elle a également chargé le Secrétariat Géneral de 

communiquer le projet de statut aux Etats Membres pour 

qu'ils formulent leurs observations à ce sujet, et de 

convoquer une seconde réunion du Groupe d'Experts à Tunis 

en vue de mettre au point le projet de statut de l'Union 

des Compagnies d'Aviation Civile. La Conference a recommandé 

que les statuts envisagés garantissent l'application 

par les Etats Membres, des dispositions relatives au 

Boycott total de l'entité sioniste. Elle a de même 

invité les Etats Membres à profiter de l'offre généreuse 

du Royaume d'Arabie Saoudite de mettre à leur disposition 

des facilités de formation dans ses Ecoles d'iiviation 

Civile; et a exhorté les autres pays nantis à accorder 

des bourses de formation dans leur pays respectif. 

En ce qui concerne les activités du Centre de Recherches 

Statistiquos, Economiques et &ciales et de Formation 
pour les pays islamiques, à Ankara, la Conférence a 

approuvé le plan quinquemadde travail du Centre et son 

programme de travail pour l'exercice 1981/1982; et a exhorte 

les Etats Membres, qui n'ont pas encore versé leurs 

cotisations à ce Centre, de le faire dans les meilleurs 

délais. 

97, En ce qui concerne les activité du Centre Islamique pour 
la Formation Technique et Professionnelle et de Recherches 

à Dacca, le Confbrence a approuvé le rapport de 'sa première 

Assemblée Géngrale, à l'exception du projet de modifier 
le nom du Centre à cette étape; et a prié instamment 
les Etats Membres d'accorder d'urgence des donations 

généreuses et de fournir au Centre les cadres et experts 

dont il a besoin. 
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98. En ce quiçonoerne1'Accord Général de Coopération Economique, 
Technique et Commerciale entre. les Etats Membres, la 
Confkrence s'est déclarée satisfaite de l'entree en vigueur 
de cet accord signé par vingt trois Etats Membres et a 
invité les autres Etats à le ratifier. 

99. La Confirence a exhorti. les Etats Membres à participer 
de manière efficace aux réunions économiques décidées par 
la Onzième Confgrence des Ministres des Affaires Etrangères 
et de présenter, en temps opportun, la liste.des noms des 
membres de leurs dklégations aux pays hôtes. 

IV. Dans le domaine Culturel : 

100.Et-1 ce qui concerne la Fondation Islamique pour la Science, 
la Technologie et le Développement, la Conférence a réaffirmb 
la nécessit6 de faire appel aux Etats Membres afin qu'ils 
contribuent materiellement à la collecte des fonds nécessaires. 
à la Fondation, et dont le montant s'élève à cinquante 
millions de dollars confr-rmkment à ce qui a éte décidé 

par les prÉcédentes Conférences Islamiques. 

Il est de même nécessaire de lui assurer l'assistance 
technique requise pour la consolidation de ses activités. 

Il est à noter que la désignation des Membres du Conseil 
Consultatif des Sciences de cette Fondation, a eu dkjà lieu. 

101,La Cordérence a décidl : 

a> D'amender l'article VI des Statuts de 1 'Organisation 
Islamique pour Z'Education, la Science et la Culture 
afin qu'il se présente désormais comme suit : 

"'fout Etat Membre de l'organisation de la Conférence 
Islamique devient membre de lt0rganisation Islamique 
aussitôt qu'il aura approuvé les %atUts=.." 
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au lieu de : "Aussitat qu'il aura fait part au Secrétaire 

Général de l'organisation de la Conférence Islamique 

de sa ratification de ces Statutstl. 

b) D'amender le paragraphe 3 de l'article XXI des 

statuts de l'organisation qui deviendrait comme 
suit : 

"Ces statuts entrent en vigueur aussitat paraphes par les 

Etats Membres de l'organisation de la Conférence IslamiqueJ$ 

et ce, au lieu de : 

"Ces Statuts entrent en vigueur aussitat ratifiés par la 

moitié des Etats Membresti. 

cl De supprimer le paragraphe 5 de l'article XXI 

des Statuts de l'Organisation, et d'inviter egalement 

les Etats Membres à tenir la réunion constitutive 

de ltGrganisation Islamique pour l*Education, la 

Science et la Culture en Automne prochain D 

La Conférence a effectivement donné un accord à ce 

que l'Assemblée constitutive de l'Organisation se tienne durant 
IlAutomne prochain. 

La Confhrence a approuvé la création d'un Comité 

composk de neufs Etats Membres de l'Organisation, qui 

aura pour mission de suivre la mise au point des 

mesures d'institution du Comité Islamique du Croissant 

International. 

102, A propos de la Commission Internationale du Patrimoine 

Islamique et de la Sauvegarde des villes historiques, 

la Conférence a décidé : 

1. De renvoyer devant la Commission Internationale 

du Patrimoine islamique, le plan d'action proposé 

pour l'examiner à la lumikrc des avis et 
observations qui seraient formulés par les Etats 

Membres. 



A/36/421 
EV14626 
Français 
Annexe V 
Page 45 

ICFM/12-81/FC 

2, D'approuver certains amendements proposes pour 
les Statuts de la Commission Internationale pour le 

Patrimoine Islamique. 

3. De prier instamment les Etats Membres intéressés 
par la sauvegarde de leurs propres villes historiques 

et de leur patrimoine islamique, de remettre au 
Secrétariat Général, les donnies et informations 

nécessaires, afin de lui permettre d'assurer le 

suivi de l'execution des résolutions adoptées à cet 

effet, par les Dixième et Onzième Conférences 

Islamiques. 

4. D'inviter les Etats Membres et le Fonds de 
Solidarité Islamique à accorder le soutien financier 

necessaire à la sauvegarde des villes historiques 
en République Islamique de Mauritanie, en République 

du Mali, en République du Niger, en République 

d'Indonésie et aut= villes islamiques. 

5, De demander au Secrétariat General d'engager des 

contacts avec l'organisation desCa@tales islamiques 
en vue d'examiner les possibilités de renvoi total 

ou partiel de la question de la sauvegarde des 

villes islamiques au Secrétariat et de préparer 

un rapport détaillé à ce sujet; 

6. D'inviter la Commission Internationale du Patrimoine 

Islamique et l'Organisation des Capitales Islamiques 
à resser une liste des priorités concernant la 

sauvegarde des villes islamiques historiques et à 

communiquer au Secrétariat Général des propositions 

.bien définies à cet effet. 
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7. De rendre hommage au Gouvernement Tunisien pour 

les efforts déployés en vue de sauvegarder les 

sites et le patrimoine islamiques en Tunisie. 

103.~~ sujet de l'enseignement de la langue arabe et de la 

diffusion de la Culture Islamique dans les pays membres 

non-arabophones, la Conforence a décidé d'inviter les 

Etats Membres, disposant de moyens matériels et moraux, 

à répondre aux besoins des autres Etats Membres ayant 

manifeste le désir d'introduire l'enseignement de la langue 
arabe et d'inclure la culture islam'ique dans leurs programmes 

d'enseignement. Elle a également demandé au Fonds de 

Solidarité Islamique clfitudier la possibilité de consacrer 

une partie de ses crédits disponibles à l'assistance de 

ces pays, afin de leur permettre de mettre à éxécution leurs 

programmes à cet effet. Elle a encouragé toute initiative 

bilatérale entre les Etats Membres visant à mettre 

en exdcution les résolutions des Conférences Islamiques 

afférentes à l'enseignement de la langue Arabe et à la 

diffusion de la culture islamique, et de prier instamment 

les Etats Membres de fournir à cet effet une assistance 

matérielle et technique, à la République de Gambie et à 

la République du Niger. 

La Confhrence a également demandé aux Etats Membres de fournir, 

à l'instar du Royaume d'Arabie Saoudite et de la République 

d'Irak, l'assistance nécessaire aux communautés islamiques 

vivant dans 12s Etats non islamiques, afin de leur permettre 

de poursuivre leurs efforts visant à y diffuser la culture 

islamique et à y enseigner la langue arabe. 

., ” 

i 

104. La Conférence a décidé de charger le Secrétariat Général 

d'organiser la réunion d'une Commission composée 
de deux délegués de chaque Etat Membre de l'organisation 

qui seront désignés, l'un parmi les spÉcialistes de la 
Chari'a, et l'autre parmi les experts en astronomie, afin 
d'entreprendre une étude exhaustive et analytique sur l'uni- 

fication des mois lunaires et des fêtes islamiques et de 

présenter un rapport à cet effet, à la Treizième Conférence 

Islamique. 
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1a5.La Conférence a dccidé de multiplier les efforts en vue 
d'achever l'édification de deux universites ialamiques 
l'une au Niger et l'autre en Ouganda, et de fournir à cette 
fin les moyens matériels et moraux nécessaires. 

106.La Conference a décidé de ratifier les recommandations 
de la Septième Session de la Commission Islamique pour 
les Affaires Economiques, Culturelles et sociales tenue cette 
qnnée à Djakarta en République d'Indonésie, et relatives 

à la cr4ation en Tunisie de la Faculte Zitcuniènne et de 
l'Institut ;-'upérieur des Etudes islamiques. Elle a également 
décidé de demander aux, Etats Membres et au Fonds de 
Solidarité Islamique de continuer à accwder le soutien 
ngcessaire à cet imp<>rtant projet islamique- 

?07. La Conférence a d&cidé de charger le Secrétariat Général 
de poursuivre ses contacts avec le Gnuvernement de la 
République de Guinée Bissau pi.ur l'exécution par Étapes 
du projet de création d'une Centre islamique dans ce 
pays et d'inviter les Etats Membres à accorder une aide 
gén&reuse à cette fin. Elle a auasi décid6 de remercier 
le Gouvernement du Royaume d'Arabie Saoudite) et celui de la 
République Islamique du Pakistan qui a bien voulu accorder 
un don de Vingt mille dollars à ce sujet. 

108. La Conférence a décide de veiller à l'exécution du projet 
de transformation du Centre Ahmed Baba à Tombouctou, en 
Institut Rf'gional de Recherches et d'Etudes Islamiques, 
et de prier instamment les Etats Membres en gÉn<ral, et les 
pays africains limitrophes en particulier, d'accorder 
au Gouvernement de. la République du Mali toute l'aide 
matirielle et morale nécessaire à cette fine 
Elle a aussi décidé de demander au Secretariat Général 
et au Conseil Permanent du Fonds de Solidarité Islamique 
de coopérer avec le Gouvernement du Mali pour Complkter 
les Etudes techniques relatives au projet, et d'apporter 
l'aide nécessaire à son exécution. 
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109, La Conférence a approuvé le projet de statut de l'Institut 
Isl'amique de Traduction de Khartoum ainsi que le budget 
estimatif relatif aux difS&rentes étapes de sa creation 

pour les années 1981/1984. Elle a chargé le Secrétariat 

Général et le Fonds de Solidarité Islamique' de continuer 
à coordonner leurs efforts avec ceux du Gouvernement de la 

République Démocratique du Soudan afin de poursuivre 

l'execution du projet de création de l'Institut selon les 

étapes prévues. 

110. La Conférence a décidé de soumettre le projet de statb 

de la Fédération Sportive de Solidarité Islamique aux 
* autorités compétentes des Etats Membres afin qu'elles 

expriment leurs avis et qu'elles formulent leurs propositions 
son sujet. 

111, La Conférence a décidé de communiquer le projet de statuts 
de la Commission Islamique Internationale de Droit aux 

Etats Membres afin qu'ils l'étudient, donnent leurs avis 
et avancent leurs propositions à son sujet. La Conférence 

a par ailleurs approuve la proposition dz la %Publique 

de Tunisie d'abriter le siège de cette Commission. 

qi.2, La Conférence a ensuite donné son accord de principe 
aux fondements structurels du projet de statuts de 
l'Académie Islamique de ThBologie élabore par le groupe 

d'experts. Elle a demandé au Secrétariat Général de 

communiquer ce projet aux Etats Membres, d'organiser, par 
la suite, une réunion elargie du groupe d'experts pour 
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préparer le texte final du projet de statuts, et de 
réunir l'Assemblée Générale Constitutive de l'Académie 
Islamique de Théologie afin d'entériner ses statuts et de 
P*endre les dispositions nécessaires & sa création. 

113.La Conférence a décidé de demander au Gouvernement 
de la République Islamique du Pakistan de soumettre 
l'étude qu'il doit préparer sur la création, dans son 
pays, d'un Institut d'Etudes Complémentaires, afin qu'elle 
soit examinée et aafin que soient prises les mesures 
nécessaires avant de la présenter aux Sessions de la 
Commission Islamiques pour les affaires Economiques, Culturelles 
et Sociales pour qu'elle formule les recommandations qui 
s'imposent avant de les soumettre à la Treiziéme Conférence 
Islamique, 

??4,La Conférence a décidé de procéder a la formation 
des Conseils d'Administration du Centre Nondial de 
l'Enseignement Islamig.ue de la Mecque et du Centre de 
Recherches sur l'Histoire, l'Art et la Culture Islamiques. 
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v. Dans le domaine administratif et financier : 

115. La Conférence a décidb d'adopter le deuxième rapport do 
l'organe de contrble financier de l'Organisation de la Conf& 

rente Islamique sur les comptes de cl8ture du Secr&tiat Général 
pour l'exercice financier prenant fin le 30 Juin 1980, et a 
charge le Secrétariat Général de mettre à éxécution les recom- 
mandations contenues dans ledit rapport, 

116, La Conférence a décidé d'adopter le budget du Secrétariat 
Gé&ra1 proposé pour l'exercice financier Ig8I/I982 et qui 
s'élève à 8.157,286 dollars américains, montant qui sera couvert 
par les contributions des Etats membres,, 

117. La Conférence a adopté le budget du Centre de Recherches 
Statistiques, Economiques et Sociales et de Formation pour 1~s 

pays islamiques ( Ankara ), pour l'exercice finamoies 1981-X982 
budget d'un montant de 1,500,OOO dollars américains, qui sera 
couvert par les contributions des Etats membres au prorata des 
contributions de ces Etats au budget du Secrétariat Général. 

118. La Conférence a adopté le budget du Centre Islamique de l?or- 
mation Technique et Professionnelle et de Recherches (Dacca) 
qui s'élève, p our l'exercice financier 1981-1982, à 6.091.007 
dollars américains répartis de la manière suivante : 

0 807.407 dollars américains à couvrir par les contributions 
des Etats membres, au prorata de leurs contributions au bud@ 
du Secrétariat Général. 

e 5,283.600 dollars américains, montant des dons faits par les 
Etats membres. 
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119. & ce qui concerne le budget du Centre de Recherches sur 
l'Histoire, l'&A et la Culture Islamiques (Istanbul) pour 
l'exercice financier 1981-1982, la Conférence a décidé de mo- 
difier l'alinéa 3 (a) de l'article III des Statuts du Centre 
de manière que les contributions des Etats membres au budget 
dudit Centre, soient fixées au prorata de leurs contributions ,. 
au budget du Secrétariat Général. 

120. La Conferencc a également adopt& les recommandations de la 
Commission Permanente des Finances relatives i l'amendement des .' 
statuts du Centre lYondia de l'l3nseignement et de l'Education* 
Islamiques de la Necque pour l'exercice financier 1981-1982 de' 
manière que les contributions des Etats membres soient fixées 
au prorata de leurs contributions au budget du Secrétariat 
Général de l'Organisation. 

121. La Conférence a adopta le budget de llOrganisation Islamique 
pour l'lXucation, les Sciences et la Culture (Maroc) pour l'exer- 
cice financier 1981-1982, budget d'un montant de 1.533.252 
dollars américains qui sera couvert par les contributions des 
Etats membres, au prorata de leurs contributions au budget du 
Secrbtariat Général. 

122. La Conférence a recommandé que le budget du Centre Islamique 
pour le Développement du Commerce (Tanger) pour l'exercice 
financier 1981-1982 dont le montant s'élève à 433.052 dollars 
américains, soit couvert par les contributions des Etats mem- t 

bres au prorata de leurs contributions au budget du Secrétariat 
Général. . 

123, Eh ce qui concerne la situation administrative et financière 
du Secrétariat Général et: de ses organes subsidiaires, la Confé- 
rence a pri6 instamment les Etats membres de verser leurs con- 
tributions au budget du Secrétariat Général et de ses organes, 
ct a exhorté les Etats membres ayant des arrikés, a les verser 
sans delai, de manière que le Secrétariat Général puisse s'ac- j'. 
quitter efficacement de ses tâches ; 
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Elle a chargé le Secrétariat Général d'étudier la question des 

arriérés et de proposer des moyens susceptibles d'en faciliter 
le versement, 

724, Conformément à la recommandation de la Comkssion Pemanente 
des Finances, la Conférence a approuvé le nouveau barème des 

contributions des Etats membres au budget du Secrétariat Général 
et de ses organes, barème qui sera appliqué à partir de l'excr- 
cice financier I981-1982. 

'Vf. La Conférence a approuvé l'augmentation du baSme des trai- 
temcnts du personnel du Secrétariat Général et de ses orgmo~, 

dans les proportions suiuantes, et ce, 5 partir du Ier Juillet 
198X : 

, Secrétaire Général et Secrétaire Général-Aidjoint mo.0. 205) 

0 Postes principaux e . . . . . . . * . . . . ..*.*..*..*...)e*~o~~~~ 20;; 

* Fostss Professïonnels .,.a* L,... •..r0r*..,oo~~+~.e*~~- 3Q$- 

. Postes administratifs .m ..,r. O*..O*.O...~*O..O..~~~..n 305 

D Services généraux *....e..,,.,r.........*.*~.*~.o..... 3 i=j.$ 

126.Une atmosphère de fraternité, d'esprit islamique ct de solidarit6 
'a marqué les travaux de la Conférence0 Les participants se sont 
inspirés des nobles valeurs et du droit chemin tracés par la 
'Déclaration de Mecca i'il Moukarama, valeurs susceptibles de guider- 
toute action islamique en faveur du bien de la Ummah et du ren- 
forcement de la solidarité islamique, Cette atmosphère a certai- 
nement facilité la marche des travaux de cette session et a perxi: 
l'examen de tous les points de son ordre du jour dans un court 
laps de temps. 
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La Conference a exprimé sa profonde appréciation à la République 
Irakienne, sec! Président, Gouvernement et Peuple, pour lla.ccueil 
chaleureux reserve aux délégations, la généreuse hospitalité 
dont elles ont é-te entourées et pour toutes les facilités qui 
ont grandement assure le SUC&S des travaux de la Conférence. 

La Conférence a également exprimé ses profonds remerciements 
à Son Excellence Dr. Saadoun Hammadi, Ministre des kffaires 
Etrangères de la République Irakienne et Président de la DOU- 

zième Session de la Conférence Islamique des Winistres des 
iiffaires Etrangères, en louant la comp&ence et l'experience 
avec lesquelles il a dirigé les travaux de la Conférence en 
lui permettant d'aboutir aux résultats escomptés. 

Dieu est votre NaÇtre, le meilleur PlaPtre, le meilleur 
Secours. 

x 

X 

X 


